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NTRODUCTION . . 

. Artt~~ s que i'acte de 1791, relatif au Canada, 
Ot complété l'édifice constitutionnel, qui y substi

tuait la liberté au despotisme de la petite aristocratie, 
qu'avoit créée ou 1nain.tenuc l'acte de Québec, ce de
vint le devoir des habitans de ce pays, de sQ t'lmili
·ariser avec celles dei lois de l'empire, qui servent de 
base à sa Constitution, et auxqtielles il faut avoir re
cours, tant pour savoir la juste mesure des privilèges, 
qu'elle accorde, que pour apprendre la manière de les 
invoquer et d'en jouir. Quelques Canadiens, aussi 
amis de leur pays, que partisans prononcés du nouvel 
ordre de choses, en sentirent vivement l'obligation et 
le besoin; aussi se livrèrent-ils à cette étude avec une 
ardeur d'autant plus louable, qu'ils avaient 1noins de 
moyens d'y avancer. En effet les livres, qui conte
naient la Constitution anglaise, étaient rares; tous ou 
presque tous étaient écrits dans une langue, que peu 
de Canadiens à cette époque entendaient. Il leur fal
lut donc aussi l'étudier, et au lieu d'une 1wemière é
tude, déjà assez difficile, ils eurent à. en faire une se
conde, qui eût pu les jeter dans le découragement, si 
leur patriotisme ne les eut soutenus. Bientôt plusieuri 
des premier~ députés canadiens avaient fait des pro
grès ~onsidérables dans les connaissances parlementai
res, et leurs notions de la Constitution ne tardèrent pas 
à être telles, qu'ils se placèrent de niveau avec les plus 
instruits des membres d,origine anglaise, et si ces der
lliers parvinrent quelqu<'fois à obtenir des lois, qui bles-



lV 

s:1icnt la :iberté du sujet, ce fut. tnoins dû à l'ignorance 
des Canadiens, qu'à la confiance aveugle, qu'ils se pi
quaient de placer dans l'administration: de cc nombre . 
furent f'acte pour la meilleure préservation du Gouv•rne
rnent de sa JJtlajcsté dans la province; celui, plus disgracieux 
encore, des .11/iens, ct quelques autres, qui formeront 
toujours une tache dans le livre de nos statuts. Ce
pendant, tout utiles et étendues que fûssent les re 
cherches des plus distingués de nos membres, elles 
n'curent guère d'autres suites, que celle de l~s faire 
briller dans l'enceinte législative. Peu de Canadiens 
sembh~rent ambitieux d'imiter la conduite de leurs 
députés; et les connaissances constitutionnelles, ne 
iit~ent que de tnédiocres progrès parmi la masse des 
Canadiens. De ce défaut d'instruction chez-eux rt'~
'mltèrent des incertitudes et des doutes, et avec ceux
ci une désunion, dont profitèrent les eommerçans E
co~sais, pour se faire accorùer dans la Chambre une 
proportion ùe siéges, qui excèdait celle de leur im
portance numérique dans le 11ays.' Ils s'en servirent 
pour donner aux administrations anti-canadiennes un 
appui, qu'elles n'auraient point eu, si la Chan1bre eût 
été autrement cmnposée. 

Les choses en étaient là, lorsque les violences de 
Sir James Craig vinrent ouvrir les yeux des ha bi tans 
et leur apprendre à mieux placer leur confiance. D'un 
autre côté, la presse, ce puissant palladium de la liber
té, avait déjà commencé à déchirer le voile mysté
rieux, dont le despotisme aitne à se couvrir; l'amour 
des étucles constitutionnelles s'était accru; déjà les 
habitans parlaient de leurs droits avec beaucoup plus 
de hardies:ie que par le passé; et la question de l'e:r
t~usion des juges d'un siige dans l'Assemblée, ayant succes
stve~ent mnen{! deux dissolutions de parlement, ils 
apprtrent à s'unir davantage pour la défense de droits, 
pour lesquel:; ils acquéraient d'autant plus d'attachc
n1ent, qu'ils commençaient à les mieux connaître. 

C~pendant les plaies, qu'avait ouvertes la tyrannie 
de Sn· James Craig, n'étaient q n'imparfaitetnent fer· 

., . 



méeR, lor:;que la guerre avec les Etats-Unis ·int réu
llir tous les esprits vers un rnên1c but, celui (le la df .. 
fensc corpmuuc, . à lnqueHe chaeun S(' porta avec une 
ardeur, qui confondit nos injustes calomni}lteurs._;_ 
Encore une fois. la vérité l'en1porta sut~ le mensonge: 
elle passa même l'océan, ct micu: informé, le l\1onar
que 11ous remercia de lui avoir COI!l';en {! ce pays, su
}lCrbe et précieux pend·ànt de sa t.ri ple ëouronne. 
A près cc glorieux témoignage, il sem hlait jus te d'es .. 
pl~ rer qu'aucun nuage n'obscurcirait (le nouveau· notre 
l)orizon politique. L'estime mutuelle et l'harmonie 
parfaite, devaient naturellement faire le partege futur 
de toutes les classes· <les sujets de sa Mnjf'sté en cette 
province. l\1ais, ô fragilité ùes ealculs hurnains! A 
peine la paix avait r{~concilié les Jeux nations, à. peine 
nos guerriers avaient revu leurs foyers domestiques ct 
ché · , que la calomnie renaissant de ses déütitcs v.int. 
répandre son poison subtil sur les discours et les in
tentions de ces mêmes patriotes, dont le &ang venait 
de cou!er pour IP- l\1onarque, ct pour la patrie! Pour 
tnienx assurer son succès~ elle o~a même attaquer jus ... 
qu'au général, qui avait dirigé les coups de lem~ houne 
volonté ct de leur bravoure; ct cc qu'il y a de plu8 é
trange, ce que la postérité pourra difficilement croire, 
c't•st que celui~ q~1i a,·ait conscrvô ctUc t e iTC à l'cm .. 

r pire, celui auquel tous les Canadiens d(!ccJ fiaient lHt 

· couronne civique, se vit réduit. connue un ·ril coupa
ble, i supporter J.cs J~ttigues d'une route loaguc e•. 
pénible, pour a Hu· ~e just itier de n1i-cowluite, quand, 
dans nos cœurs.(SirG. Prévost,) nous lui aressions des 
arcs de triomphe. Ce sinistre évènement ne J1ronos
tiquait rien de bon pour nous; nous en eûmes bieutA~t 
la pr uve dans les transactions, qui suivirent la signi
fication <lu plaisir royal à la ChambrP., pout· la requt':·
rir de pqyer les dépens«:>s Je l'administra lion ci-ri le du 
pays. Cette question, si sjmplc , ~i on (~Ût suivi 1 ~ pra 
1iquc des autres colonies. se con1pl:qua e t c.. .. c,·iut d'im
portance par les prétentiouc nou ·eH ~ qu f'lle fit na Î· 
tre danc; 1 Pon ~ eil Lù gi~Iati f. 'f om ll .. habit an ~ {lr:-
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rent l'alarm~, et se partagèrent en deux partis, dont 
l'un épousa l'opinion de la majorité de ses repréAen
tans, et l'autre soutint celle de la minorité ou des gen 
en place. Combien, à cette époque, un ouvrage élé
mentaire sur la Constitution fut-il venu à-propo~! qu'il 
edt sauvé d'écarts! qu'il eût rendu de services! je le 
!avais; j'en avais tous les jours la preuve dans mca 
conversation! avec ceux que les affaires, le hasard ou 
le goût me faisaient. rencontrer. Je soupirais après le 
moment, qui nous mettrait en possession d'un pareil 
ouvrage; je l'avais mêrne demandé à plusieurs plumes, 
que je croyais capables de le composer, lorsque l'hi 
ver dernier, un lVI. C. D'E. nous l'annonça dans la Bi
bliothèque Canadienne. J'étais heureux; je touchai~ 
au moment de voir mes vœux accomplis. Plein de 
cet espoir consolant, j'attendais l'ouvrage avec impa
tience, lorsqu'enfin il arriva. Je l'ouyre avec hâte .. .. 
Je lis ..... quelle ébauche informe! qu'elle fut loin ùe 
répondre à mon attente! Je n'y trouvai rien de ce que 
je cherchais, mais en revanche beaucoup de notion• 
étranges, nouvelles, erronées: tout, j uiqu'au dé but, m'y 
parut extrêmen1ent singulier. J c ne pus voir à quelle 
fin l'auteur introduit son sujet, par nous apprendre 
qu'avant la révolutiQn, la France avait une Constitu .. 
t.ion; et cela, sans le soupçonner! car 1n~ssicurs l,ea 
Français se trouvèrent bien embarrassés, quand il leur 
fallut définir ce que c'était que leur Constitution. A .. 
l'oir une Constittition, et ne pas le savoir, et n'être pas. 
en état d'en donner une définition, voilà quelque chose 
<l~ étrange! Depuis quand les Françajs sont-ils si no.. 
l'lees? 

Je ne fus pas n1oins surpris, scandalisé même, de 
voir un pnn plus loin, r\1. C. D'E., ce génie créateur 
de Constitutions singulières, a'rancer hardiment que 
la Grande Charte n'offre aucune trar:e de la Con,sti
tution britannique. Jusqu'à lui ou avn't toujours crtt 
qu'~lle en fo!'lna~t la base, ~t que, pour }:amener à per
fec..Jon, on n avait eu beso111 que d'expliquer et de dé
TPiopper, en les étendant, dan~ de .. lois suh"'"équentti 
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lM ~Fands pri~cipee, qui y sont énoncés, quoique d'ü 
manière moins claire, qu'on ne l'a fait depuis dans \lb 
l'érie de lois à cet effet: c'est aumoins le jugemettt 
qu'en ont porté MM. Hume, Blackstone, De Lolme, 
et plusieurs autres bons écrivains. Mais grice aux 
grandes découvertes de M. C. D'E., ·tous ces hommes 
vont perdre leur réputation usurpée; car d'après lui, 
ce n'est qu'au détrônement de Jacques Il,. qu'il faut 
rapporter l'origine de la Constitution britannique.
Quelle nouvelle agréable! quelle utile esquisse.! Corn
hien en faudrait-il de semblables, pour nous condu~re à la 
1onnoissance de nos droz'ts ?-

Dégoûté donc de l'œuvre inutile de ce romancier, 
panégyriste du vieux régime français; de ce page à la 
Cour militaire de Prusse, où la discipline du biton 
pliait les gens à l'exercice du degré de liberté, qu'il 
était trouvé bon d'y laisser au sujet, je mis de côté la. 
brochure, condamnée à périr dans la. poussière de• 
yieux bouquins, décidé que j'étais à atten~re du tem11 
ou des circonstances, l'ouvrage qui noGs xnanquait sur 
l'inexpugnable Constitution de l'île invincible.. J'en 
étais à cette chagrinante résolution, lorsqu'qn an1i me 
communiqua un des ouvrages de M. Brooke, dans le
quel un instituteur introduit dans une conversation .avec 
son élève, ses propres notions sur Ja Constitution bri .. 
tannique. Nous lûmes cela ensemble, et je puis diTe, 
que j'en éprouvai la plus grande joie, car c'était prlt
cisément }?ouvrage que je cherchais depuis longtems, 
et que nous nous décidâmes de suite à traduire et ti 
livrer à l'impression, nonobstant tout reproche, qu'on 
pourrait peut-être nous adresser~ pour a\oir été cher
cher dans un roman les moyens d'instruire no8 com
patriQtes du système constitutionnel, qui eut f:·lit leur 
bonheur, si on le leur avait donné dans sa totalité.
Nous savions que chez les Anglais la branche de lit
térature, à laquelle appartient PouYrage précité de l\1. 
Brooke, (The Fool of Qualit!l,) est loin de rcsse1nbl~r à 
la tnême branche chez leÙrs :/\ma bles voisins: gour
mande. et forte d'un trop grand luxP de lrf:gt.tation. elle 

1 
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n'a pas, comme chez éux unique1neut pr'oduit une infi
nie variété de fleurs brillantes, d'une parfaite beauté~, 
mais stériles, ou sans résultats soli4es. Nous connaÏ8u 
sions même qu'elle n'offre à la jeunesse aucuns de::; 
fruits empoisonnés, qui font trop souvent le danger des 
romans français. Sous les plumes d'hommes vertueux, 
de génie, et d'un grand savoir, sous ~elles des Ri- · 
chardson, des Swift, Sterne, Fielding, Brooke, Scott,. 
Goldsmith, et d'une infinité d;autres du même mérite,, 
des ouvrages de délassement ont versé sur un peuple 
actif et sagement occupê, des sources pures et abon
dantes de moralité et d'instruction saine et profitable .. 
C'est dans un ouvrage de ce genre, où l'utile est joint 
à l'agréable, que le pinceau ferme et vigoureux du sen
sible Brooke, dont toutes les productions respirent lA: 
plus sublime ~orale, le saint amour de la patrie, le 
dévouement à la cause sacrée de l'humanité et de la 
liberté, donne à la jeunesse l'esquisse courte, mais. 
1mrfaite, de la Constitution, que nous nous sommes 
efforcés de mettre en français, pour l'avantage d~ ceux 
de nos compatriotes, qui n'entendent pas l'anglais, on 
qui ne pourraient pas se procurer le livre, dont elle est 
extraite. Par sa concision elle me paraît plus propre 
à être répandue qu'aucun autre abrégé, que j'aie vu 
dans deB traités ~avans et ex professa, sur cet intér~s
sant sujet. Pour rendre l'ouvrag6 plus co1nplet, j'ai. 
pris du même auteur ~t de l\tJ. De Lohne, èe que j'ap
pèle l'historique de la question, et j'ai terminé le tou~ 
par une comparaison de la situation politique de l'An
gleterre avec la nôtre, l'ayant néanmoins fait précéder 
d'?n aperçu des prin ci pales lois, ou instrutncns pu
b.h~s, qui Pr t~s ont ~!lis c~ jouissance des ~oits et pri
vtleges de sujets britanmques. 

Cet ouvrage su!fira, je rn~ flatte, potJ.r apprendre à 
ceux de nos conc1toyens, qut n'ont pas encGre eu oc
casio~ d'étudier ~c sujet, ce qu'ils doivent croire des 
assertwns contraires de l'Exécutif d'une part et de la 
hranchf' Jlopulaire de 'autre. ' 

Cc nP "Ont point le~ o ncmcn d 1 style, qu'il faut 
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~hercher daus ces pages, c'est la vérité. Uniquement 
pccupé du soin de la rendre et d'instruire, j'a~ tâché 
de donner le sens de mon auteur du mieux qu'il m'a 
été possible; et quand, dans l'historique et dans la 
~ernière partie il m'a fallu y mettre quelque chose du 
mien, je l'ai fait dans les termes les plus à la portée 
~e la généralité des lecteurs, qui ont trop peu de loi
•ir, pour pouvoir approfondir ces matières. J'ai dû 
aussi m'efforcer d'être court; car les jeunes geni, que 
j'ai principalement eus en vue dans cet ouvrage, n'ont 
pas tous beaucoup de tems à donner aux études cons
titutionnelles, quoiqu'elles leur soient bien nécessaires, 
et qu'ils doivent s'y livrer de bonne heure, pour se 
rendre habilea à exercer l~s droits qui leur sont 

1 • ' ' 
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PREMIERS RUDIMEN 

DE L.Â 

ÇONSTI'fUTION BRITANNIQUE. 

rRECIS HISTORJQUE. 

PEU de royaumes ou d'états ont éprouvé les contnto
pon~ fréquentes et terribles, qui ont agité l'Angleterre, depuii 
t'lU' abandonnée à ~Ile-même par les Romains, elle se vit réduite 
.à devenir la proie des hordes guerrières, que vomirent contre 
.elles les parties septentrionales de l'Europe. Presque tou
jours en lutte avec la France, contre laquelle elle éprouva des 
·fortunes diverses, elle eut encore le malheur de se voir déchi
rer le sein, d'abord par la rivalité des maisons d'York et de 
Lancastre, pour la possession de la Couronne, ensuite par les 
dissentions, qu'enfantèrent sous les Tudors la réforme religi
euse, et sous les ~tuarts le besoin et la recherche de la liberté 
par le Tiers-Etat. On s'étonne toutefois qu'après tant de mas
sacres, et tant de sang répandu, qu'après les revers et les pertes 
multipliés, qu'elle a essuyés, tant au dehors qu'au dedans delli 
limites que-lui a assignées la nature, on s'étonne, ùis-je, de-la 
voir se guérir de ses plaies, et renaître, pour ainsi dire, de se& 
ruines, plus fraîche et plus puissante qu'elle n'était avant ses 
malheurs. A quoi nous faut-il attribuer ce phénomène singu
lier? Serait-ce à la plus grande perfection de ses habitans!
La providence les a-t-elle doués de plus de prudence, de sa
gesse et de raison que n'en ont les peuples, qui le~ avoisinent? 

. C'est un compliment, que nous n'oserions hasarder; et tou 
avantageuse que soit l'opinion, que nous devions avoir des An
_alais, comme nation, il n'en faut pa• moins admettre qu l ' 
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toire nous les montre sujets, comme les autres peuples, au . 
infirmités et aux passions humaines, qui tendent continuelle~. 
ment à sapper les institutions politiques, même celles, qui nous 
semblent reposer sur les bases les plus solides, Nous préférons 
donc, avec plusieurs écrivains illustres, regat:der la grande 
puissance de l'Angleterre, comme le résultat de l'influence 
qu'a eue sur ses destinées, la nature particulière d~ sa Consti
tution, de cette belle fabrique politique, où tout, jusqu'à sun, 
origine, a de quoi nourrir la curiosité et commander le r~spect 
et l'admiration de l'observateur. Nous pourrions aussi aj~u-:. 
ter que sa situa~ion isolée y entre pareillerpent pour q~elq~c 
chose. · ' 

Lorsque des voyageurs contemplent une des étonnantes py-. 
ramides de l'Egypte, leur premier désir est de connaître qui a 
élevé le prodigieux monument, et· combien de siècles se sont 
écou]és depuis qu'il résiste aux ravages du tems. S'il arrive 
que là-dessùs personne ne puisse satisfaire leur désir, leur ima
gination se reporte de suite vers une antiquité sans bm·nes,. 
pour admj!er, avec une sorte de vénération particulière, une 
merveille, qui le~r semble, pour ainsi dire,. n'avoir pas eu de 
commencement. 

Tel est l'édifice de la Constitution d'Angleterre! L'histoire 
ne no}ls ·apprenù, ni.le tems où elle ne fut pas, ni celui où elle 
commença d'être. 

Il y a ènviron sept cent soixante ans, Guillaume le Con
quérant ' s'eng~gea par le pacte, qu'il fit avec le peuple, à le 
gouverner suivant les lois anciennes, bonnes et dûment approuvées 
dtt TU!Jaume, bonœ et approbatœ antiquœ regni leges. Cette 
Constitution était donc ancienne, même dans les tems anciens. 

Jules César, il y a plus de 1800 ans1 rendait, dans le six
ième livre de ses Commentaires, un excellent têmoiana<Te, tant 
d l' . . ' d l' Il -l n b e ant1qmte que e exce ence ces lois de la Grande-Breta-
gne ... Il n?us y ~ssu:e que l'ordre vénérable .ù~s Druides, qui 
admm1strment la JUStice par toutes les Gaules, avaient emprun
té de la Bretagne leur système de gouvernement, et que c'était 
une coutume pour ceux qui voulaient se rendre habiles dani 
~es ~nciennes institutions de passer d~ns cette î~e, ·pou~. les y 
etudier. · 
.Ven~nt ~ns~ite ~~cs dét~ils,. ~ésar fait l'éloge de l'une des 

lOis, qmlm é.tait, (ht-tl, part1cuhere. Il raconte que lorsqu'une 
~e~In"?e y éta~t sonp<;onnée d'avoir tu~ son mari, les voisins lui 
fa1sment ~uhn· un examen ri(ronrcux, et 5ï'ils la trouYaient cou
)')a~l~, ~n l':tttaehai~ <1 u~1 p~{'an, et on l'~ brftlait toute vive. 
y011a b1en 1 n agp annlms, perpétu·é jusqu'a nos \ours, de raire 
JUger lei' n('<.'tl .~ nar tf!! ·w 1. tù é rlu voisinarr"" • l . o'-• 
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Il est donc ciair que les barbares; devenus maîtres de la 
'Gr:\llde-Bretagne, adoptèrent ce qu'ils trouvèrent de bon dani 
sa Constitution, ou plutôt qu'ils y f~outèrent ce qu'ils trou
vèrent d'utile dans la leur. 

Dans le principe leurs rois n'étaient guère que les chef." ou 
lt,s généraux choisis pour commander et conduire les armées 
de volontaires ou les colonies, qui cherchaient à se . fixer et à 
former de nouveaux établissemens dans une terre étrangère: 
:i leur suite marchait une multitude d'hommes libres et indé
pendans, qui avaie.nt eu soin de stipuler par avance qu'ils au
l·aient part et jouissance dans le sol, que pourrait conquérir 
leur valeur. 

A l'exemple des généraux, les officiers ou principaux per
sonnages de l'armée se faisaient aussi suivre dans ces expédi
tions par leurs parens, par leurs amis et par tous ceux qui dé
pendaient d'eux, ou voulaient bien risquer de s'attacher à eux 
et à partager leur sort. Ces sortes d'attachemens donnaient 
à ces officiers beaucoup de considération et de pouvoir. 

Lorsqu'on avait eu le bonheur de conquérir une certaine 
étendue de pays, le général, ùu consentement de ceux qui l'a
vaient suivi, prenait à même les terres, dont se composait la 
<.'onquête, la portion, qu'on jugeait devoir être nécessaire pour 
assurer sa subsistanoe et celle des personnes de sa suite: puis 
étendant ses soins à ses autres compagnons d'armes, il leur 
part..'lgeait le reste des terres, pour le tenir de lui en fief, à la 
charge de lui assurer, à son besoin; les services militaires d'un 
nombre déterminé d'hommes de pied et de cheval, armés de 
pied-en-cap, et munis de provisions; le tout en proportion de 
l'étendue et de la valeur des terres qui leur étaient échues en 
partage. A leur tour ces officiers repartag.eaient la plus grande 
partie de ces possessions entre ceux qui les avaient suivis; pour 
par eux les occuper et en jouir de la même manière, aux char
ges et pour des services ùe la natüre de ceux, qu'ils devaient 
eux-mêmes rendre à leur général. A ceux des vaincus, qui 
n'étaient pas péris dans les combats, on laissait ordinairement 
les ·portions les plus éloignées ou qui paraissaient les moins 
avantageuses. 

A part des services militaires, le prince ou chef principal se 
réservait encore le service civil; autrement dit, l'assistance per
sonnelle des officiers, qui lui étaient feudataires, à sa cour gé
nérale ou nationale; pendant des termes et à des époques dé
terminés. Cette cour se composait de trois ordres ou éta..t! 
principaux, savoir, du prince, des nobles, et de ceux d'entre 
les prêtres, tant payens que chrétiens, qui avaient obtenu 
terres en fief. C'est de cette espèce de Cônseil natjo 
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uaquit lt! purlemt-nt de la Grande-Bretagr1t·, quoique 1~ Com 
munes ou le peuple n'y eùssent tncore aucune part. 

De leur côté, les officiers feudataires se réservaient pareille
ment la même assistance personnelle de leurs_ tenanciers et de 
leurs vassaux dans leurs cours respccti \·es de judicature; et 
comme dans ces tribunaux il ne se rendait aucune sentencCl 
civile ou criminelle, qu'après que l'op"nion du juge avait été 
confirmée par la cour, toujours composée des pairs ou egaux 
de l'accusé, il en résulta que la pratique de prendre ainsi leur 
sentiment, devenant générale, fit naître ou confirma notre an
cienne, protectrice et sublime institution des jurés, qui n'a exis
té nulle part, sans assurer et conserver la liberté des peuples. 

Quand nous considérons un de ces souverains des temps de 
la féodalité, assis sur son trône brillant, et environné des mar
ques ùe sa royauté; c1uand uous lui voyons porter le titre de 
r;eul}Jl'Opriétaire du sol, dans toute l'étendue de ses états; que 
nous entendons ses snjcts reconnaître gue seul il est la source; 
d'où dérivent toutes les possessions, les droits, les distinctions; 
les dignités, les titres; que nous aperçevons les plus puissa 
de ses sujets et de ses nobles se prostcruer à ses pieds, pour 
lui rendre foi et hommage, ne nous sentous-nous pas portés à 
le regarder comme un mon~rque arbitraire et entièrement ab.:: 
soin! 

Cependant il est bien cannu qu'un tel jugeinent serait erra--; 
n·~; .. aucun roi n'était plus limité que lui dans ses pouvoirs. I{ 
ne lui était loisible de nuire ni à la persouue ni à la propriété 

.., du plus petit de se,s vassaux. Devons-nous néanmoins en con
clure que pour être moins ab1:1olu, il en était moins puissant? 
Garùons-nous en bien. Tant qu'il ne sortait point des termes 
de son contrat avec le peuple, il était fort de la personne, et 
de la puiss;ance de tous les individus, qui le composaient.
Hestreint dans les moyens de faire le mal, il pouvait sans gêne 
:se livrer à l'exercice de la bienfesnnce. Il n'était pas, il est 
vrai, la terreur de ses peuples, mais il n'en possédait que da
yantage tout le respect et fout l'amonr, dont ils étaient capa~ 
Lies; il formait une partie d'eux-inêmes, et le principal mem
bre de leur corps. En lui ils pouvaient voir avec complai-
sance la noble image de leur fc_>rce, et de leur propre dignité, 
représentée et soutenue avec éclat. Qu'il sut gagner leurs 
cœurs, il était sûr de commander leurs bras. 

Tout plausible et bon que fût en apparence cet ordre de 
dwses, pour les tems où il fut établi, il est évident néanmoins 
<ju'il dût changer, lorsque les circonstances de la nation ces
èrent d'être les mêmes. Or ceci arriva sous les règnes des 

nx premiers I-Ienri, et sous celui de leur inglorieux petit-fils 



Jean Sans-terre. Eu effet, parvenu au tr6ne à l'exclusion d• 
son aîné, Henri I sentit qu'il ne pouvait se soutenir qu'en 
gagnant l'affection de ses sujets: il adoucit donc à l'égard dei 
seigneurs quelques-unes des rigueurs du droit féodal, en lea 
obligeant d'user de la même indulgence envers leurs vassaux. 
Son successeur, llenri II, fit un pas de plus et remit en vi
gueur le procès par Jurés, interrompu sous les rois Normands. 
Chagrin de ces concessions en faveur de la liberté, Jean, qui 
!uccéda à Richard, surnommé Cœur-de-Lion, à cause de sa 
grande bràvoure, tenta de rétablir toutes les prérogatives, aux
quelles ses ayeux avaient renoncé. 1vlais la rigueur, qu'il a
dopta, pour y parvenir, ayant réuni contre lui tous ses sujets, 
il se vit bientôt contraint de se mettre à leur disposition et 
de .signer à Running-Mead, en 1215, un abandon de la plui 
g ·ande partie des droits féodaux, qu'il avait sur eux. CQ 
grand pacte, qui prit le nom de MAGNA CHARTA, diminua les 
pouYoirs de la Couronne, en proportion de ce qu'il accrut la 
puissance des Barons,. et si on n'y fixa pas d'une manière aussi 
étendue peut-être les droits et les privilèges du peuple, qu'on 
avait déterminé ceux des nobles, on ne laissa pas néanmoins que 
d'y insérer plusieurs stipulations favorables à ln liberté, car les 
mêmes servitudes, qui étaient abolies en faveur des seigneurs, 
le furent également en faveur des vassaux; les marchands fu
rent mis à l'abri des impositions arbitraires, ils eurent la libert6 
d'entrer et de sortir librement du royaume; le serf (ou Je la
boureur,) ne put être privé, par amende, de ses instrumen1 
d'agriculture, et aucun sujet tant pauvre ou faible qu'il fût, ne 
put être exilé ni molesté en aucune manière, dans sa person
Be ou dans ses biens, autre.ment que par le jugement de ses 
pairs, et confonnément à l'ancienne loi du pays: articles si im
portans, qu'on peut dire qu'ils renfermaient tout ce qui fait le 
but des sociétés; et les Anglais, dit ~I. De Lolmé, dont nous 
empruntons ce passage, eûssent été dès ce moment un peuple 
libre, s'il n'y avait pas une distance immense entre faire dei 
lois et les observer. 

Pendant que ces évènemens préparaient directement l'él~ 
l'ation de la Grande-Bretagne, l'Europe chrétienne épuisait 
ses trésors, et versait le plus beau de son sang, pour retirer 
Jérusalem des mains de ses infidèles conquérans. L'Angle
terre même, qui, à cette époque, pensait comme ses voisins en 
fait de religion, prit aussi part à ces entreprises lointaines; ses 
seigneurs, et à leur tête, son roi Richard I, passèrent en Pa
lestine, et s'ils ne réussirent point à en chasser pour toujourt . 
les disciples fanatiques de 1\tlahomet, ils y montrèren u 
moins une valeur et un courage, dont ils purent s'honpr .... 
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qui eurent la plus grande influence sür les destinées des An 
glais. Plusieurs des Bar?ns, qui s'e,ngagère~t dans ces expé ... 
ditions, d'autant plus nuneuses, quelles étaient plus aventu
reuses et en pays plus éloignés, dépensèrent les biens, qui le!j 
renùaient red·outables et au roi et au p l· uple; quelques-uns. 
s'y ruinèrent. entièrenient. ~'autres,. qu1 n:ava.ient point d'~é
ritiers, y pénrent, et leurs btens sern~·e~1t a rehausser la ~m.s
~ance et les moyens <.le la Couronne, a laquelle ils passcrent 
de droit. 

D'un autre côté, l'esprit de recherche, qüe firent naître lei 
expéditionf} des croisés, en donnant ai.t peuple de nouvelle• 
idées, le disposa à de noüvclles entreprises; on vit revivre 
le commerce, éteint depuis plusieurs siècles, et avec lui une 
source de puissance et d'intérêts, dont les rois ne manquèrent 
pas de profiter, pour opposer un contrepoids au trop grand 
pouvoir des noble~. Edouard I fut celui des rois d'Angle
terre, qni le premier chercha à s'étayer de l'influence que 

lwurraient lui donner dans la grande assemblée de la nation 
es lumières et les richesses du peuple. Se flattant que le 

plaisir de se voir invité â prendre part à ses délibérations par 
ses députés, le disposerait :l lui ouvrir sa bourse, il chargea 
les shérifs des bourgs et des villes des diffcrens comtés, de les 
prier de se choisir des représentans ct de les env·oyer prendre 
place au parlement en 1295. C'est donc n cette date, qu'il 
faut rappotter l'origine légale de la Chambre lies Communes, 
quoique sous le règne précédent, le Comte de Leicester, pour 
les mêmes fit)S d'obtenir de l'argent, eût déja provoqué l'élec
tion de semblables représentans. C'est ainsi que les besoins 
du prince d'une part; et les riches:;es accrues du Tiers-Etat 
de l'autre, concoururent à créer et à cimenter l'importance des 
Communes, ainsi qu'à consolider de plus en plus les disposi
tions de la Grande Charte. Edouard la confirma onze fois 
durant son règne, ct forçant, pour ainsi dire, la libéralité de 
ses peuples, par celle de ses concessions, il alla jusqu'à faire 
st:atner, que tout ce qui s'y ferait de contraire, serait nul; 
qu'elle serait lue deux fois par année dans les cathédrales, et 
qu'on prononcerait la peine d'excommunication contre qui .. 
conque la violerait; Par tm statut, qui fut appellé de tallagio 
1wn co1tccdendo, on décréta qu'on ne lèverait aucune impo
sition, sans le consentement des pairs et de l'assemblée des 
Communes, * statut important, qui promettait de protèger ef-

• ~ullum t"lla!!ÎUm t·el ~uxilium per nos, vel heredes nos,lro$ in rtgno 
noslro tmpona~ur, _sublel'efur sme .v~lonta 'e el as~ensu Archiepiscoporutn, Epis· 
~op•zu, CBmtlum, Bllronum, .lUtlttum, (Chevalter8,) Bt~rgeusium, el alioruri\ 
tte•trorum hominum de regno no1t~o. Sta!ut l\flPi ~4. . 



1 ' 
fkacemeut lu '~raud~ Charte, et an;c elle b libcrt~ ·de la na

fon. 
Toutes positi,·es et tout('s clai!·cs que nous paraissent ces 

c1i:positions l~gal <~s et constitutionnelles en mt·me tems, el1cs 
f Jrl!nt loiu ccpc11dant ll'C:!trc vu:..:s du mt:me œil pur le::; succes
seur· de ce grand prince. Revenus aux pr!i,CÏ}Jes !.r:,itraires, 
la p npart <{e ces rois ngirc. t aussi dcsrn~iquement que leurs 
·;oisins tiu continent, et pe:1(:n.ut 

1
"lr<\s de trois ccn~ ans les 

•.nglais, plongés dans une sm te d'assoupi· sement qui a de 
quoi surprendre, ~;e soumirent, g6nér:.d ·~ment avec p~lticnce, 
nux act -. de violence e de tyrnnnie, qu·:n,ngi.lèrent lc·lrs roi.;; 
pour les mnitri cr. Il ne t~lllut rien moins que l'e~ :nit d'indé
pandançe qu'anima ]a réfn·::l~ re1igieltsc, pon: l". tirer < c 
leur 6lat. t!e crimi1 elle indiliërence, et pnr m;c (;spè ~ ;,; de coup 
tlcctrique, aussi inespéré que gig!lntc que, on Yit i ~Jstantnné
m ·r1t se de~sille .:: tou ·.> res .. yc~~x, et le parlement, <pli :sons I~li
zahdh Ye:1r.it de :,e p0r::er au:~ ~ktes de la plus làehe complui
~a.ncc, s'armer sous Jacques ... , <l'm1C audace cxtrênw, r ei,ren
dre toute l'autorité, qu'il ~!nlÏt pcnh!c, . e;,':in: ·er mÎ'L!e d'eu-
piéter sur c l1e du roi. 

Cc monarqne cepcmbnt er son successeur, Ch~1rles l, mi-
rent tout en œ~l\TC poul· ~;e co:r -, erY:~r datlS la jouis .. :mce dr~s 
préroga~ives absolue:;: qa'avni •11t asu1'1)(:es h:::. Tuc.lor.:. E.t une 
partie des Piant<tgencts. Sou;; 1\? pn;1nier, r1ui ai1.1:1it la scho
lasl i·1ue, tes eomnmues ~;c contentèn;nt d'argttmenkr; mai.; 
h 1orce ouverte parnt :;eule capable d'<~justel' ks prétcnsion~ 
dn second, lequel, ~lfH ~ -" vinf.! t-< tw~re ans d'un règne orageux, 
finit pnr recevoir sur l'échaibud ln punition de l'a 'c.u.o-k CJl-

.ètement qui l'cmpt:dm de sc mcltn~ au nivetlU dès tems ct 
de se conformer :ilL' dé~irs clw.Hgés <1-: ses peuplés. 

Le~ malheurs dn pèrè uurni~11t dû servir de leçon ~u fil~-;. 
long-tems éprouvé dans le creu:-.:et do2 l'a\hersité. Tout le 
mo::de en augurait de même, lors de s<.~n rétablis.:;cmcn: sur 
le trône. ll ell arri Ta cependant tout le contraire. Uùt.!. par 
l'appas et par 1'nsnge immodéré des pbi:;ir ·, Ch:ules II. n?
r.Jige~ les df.lircs ou y npporl.a des prétention.,, tpii a,i~nèrent 
ses peupie:; et préparèrent la chüte eutièrc de sa n cc> dans Lt 
pers01111e de .. ~ cqucs IL .;e pouvat!t ~e ré·,oudrc d. se con~ 
tent 'r de .. ; pou \OÏrs constitnti mncls~ auxqnds on Youlmt le 
restreindre, cc rnom.:t que, plus dévot qn'lwhile, p ·it l'mglo~ 
rieux parti de hti~-er furtivement ses étut..;;, ct de :>C retir.er st.r 
le continent, où it ne t,trda pas :1. nppn.ndre que, prenant !'o . 

fuite pour une Rbdic~ttion vohut:lire d11 trône, sc~ sujets lui 
avaient donné nn snccesseur dans la p 'l', nne de (' nillau 1c 
rle 1-lo1bna<'. 

2 
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Mais avant qua d'en venir à cette démnrche le parlement 
avait eu soin de faire ses conditions, et jm11ais occasion ne fut 
plus heureuse ni plus belle. Aussi en profita-t-il pour mettre 
la dernière main ~i l'édifice de la Constitution par l'établisse
ment du Bill des Droits, où il détermiua et consacra la formule 
du serment que les rois seraient obligés de prendre à leur avé
nement au trône; déclara de nouveau qu'établir des imposi
tions sans le consentement du parlement, de même qu'entrete
I1ir une armée en temps de paix, c'était contraire tl la. loi; et 
abolit le pouvoir qu'avait, dans tous les temps, reclamé ln 
couronne, de dispenser de l'effet des lois. Il y statua pareil
lement que tous les Slljets, quelsqn'ils fussent, auraient le droit 
de présenter des pétitions au roi. Ce bill fut présenté à Guil
laume et à. Marie son épouse, ct l'un et l'autre l'ayant accepté, 
J'œuvre de la liberté auglaise se trouva çonsommée."' Es~ay
ons d'en CSf}UÏsser le tableaq, 

1 -- -----------------· 

DU ROI. 

Dans la Constitution de la Grande-Bretagne le roi appar
tient plutôt au peuple, que le peuple n'appartient 'au roi, il 
fait nombre avec le peuple, lui est uni et be confond avec lui. 
Tout en le reconnaissant pour son chef, la nation ne laisse pas 
que de le considérer comme son principal serviteur ou pre
mier ministre, et cela parce qu'il est le député de son pouvoir 
exécutif: 

Par ses reclamations au trône le roi ne se saisit pas de sa 
propriété, ni d'un droit qui lui soit personnel; il ne reclam~ 
point le trone, mais y est reclamé par le peuple en parlement, 
et ce n'est point à l'investiture de pouvoirs et de possessions, 
qu'on l'appèle, mais à l'exécution de devoirs que la loi lui 
impose. On le requiert de gouveruer le peuple, suivant les 
lois d'après lesgl.lelles ce peuple a consenti d'être gouverné; 
de faire rendre dans tout le royaume la justice, tempérée par 
la. pitié; d'observer et faire observer la loi de Dieu, autant 
que cela sera en son pouvoir, ainsi que de maintenir les droit~ 
et les libertés dn peuplè et de tous ses sujets, saus distinction 

• De Lolme, 1' 7Dl cl 7.3.·-En 1 G9~, la lib~:.rlé de la prt.su fut il ab li~ 
par l~ rifus q~te fit le Parlemwt de COltlnwer J..e3 1ulrietioru mises à ce sujet , 
Bous Charlu Il. l'acte d'habeas corpus w ·ail itê établi et défini pour la pre
mtère fuitJ d;rtn e n«tnière e!aire ct préc1sc; les parlcmens étaient aussi dt te ~ 
mu triennaux. 
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ni acception de pcrsomics; et c'est sm· le, s;aints ,,.,mgtle~,'' 

qu'il promet et jure de faire toutes ces choses. C'est ainsi que 

lorsque tous doivent l'allégé'ance au roi, le roi doit allégéance 

à. la Constitution. 
L'existence d'un roi, comme formant l'un des trois états, 

est immuable, indispensable ct irrévot:able: la Constitution ne 

peut point subsister sans un roi. lVIais alors son titre pcrt;on

nel à la possession et à la succession héréditaire du trône, est 

en plusieurs occasions précaire ct révocable; comme dans le 

cas d'une incapacité naturelle pour gouverner, ou de Ja pro

fession ouverte de principes, C]UÏ seraient incompatibles avec la 

Constitution; ou dans le cas d'actes illégaux, preuve d'atta

chement à de tels principes; ou d'aucunes tentatives tendan

tes à miner et à renverser quelque partie principale du systê

me qu'il a juré de maintenir, et pout· le ëoutien duquel on lui 

a détëré une couronne, qu'il u'eût point eue sans cette condi

tion. 
Cependant toutes limitées ct révocables que soieut les pré

tensions des rois au trône de la Grande-Bretagne, on ne ti"ou

''erait pa~ dans l'univers un autre l"oi, qui jouît de plus de 

~loire et de puissance, que n'en a le souYeruin constitutionnel 

de ces libres domaines. 
Pour soutenir leur dignité, les Anglais ont entouré leur 

chef d'autant d'honneur et d'édat qu'il leu·r a été possible; 

en ]ui se concentre11t la puissance l't la dignité de plusieurs na

tions. lis l'out revètu d'habits royaux, lui out ceint le frout 

d'un diadème, l'out porté sur til; trône élevé, et se proster

nent devant l'image de leur propre majesté. 

Et l'on .:;c tromperait,. si l'on regardait toutes ces chose~ 

comme de simples signes ou man1ues cxtérielu·es d'autorité. 

Ce roi est de tàit revêtu de pou \'oin; beaucoup plus réels C]UC 

s'il était absolu. 
On n confie au roi tl'ois prérofra:tives principale:;, et qui, tm 

premier cou p-d 'œil, parai..;sent J\mc tclldance redoutable l~t 
dangerew;e. Ces prérogatives n'auraient même pas manqué 

d'amener, avant qu'il fût loug-tems, uuc dominatiou arbitraire, 

si l'on n'avait eu la t~age précautivn de leur opposer des contre

poids cflit:ace . 
La première <-le ces prérogatÎYCS dorme nu roi· le droit de 

h'lire la guerre ou la paix, ainsi que les traités, les hgues et le ~. 

alliances nvec l8s ~ouvcrains étraugers. 
Par la sel'onde, il choisit et porte · au .' emploi:" tom; les IILÎ·· 

ni.stres et les sel'\'iteurs ùe l'é at, tous les juges et l;·s admini ·;-

1rate-rtrs de la jm.tice, et tous les officiers tant civils 'lUe tnili 

tai res pal toute! _les pal tic · de l'empire. 
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Sn troisième préro<,.ative lui d~fère tont Je pomToir exécutiî 
b . l . " du gouvernement :I: la na~:on~ taut par/ u1-men_1~ q_ne par ses 

ministres et les oftrc1ers gu Il s est donne:,, au nlll1t~ure comme 
au civil. 

J'aurais pu en mentionner une quatrième, dont la tendance 
pernicieuse eût aussi eu l'e~et de rem·~rser 1~ Constit~Ition,, si 
l'on n'y eut pas mis des bornes, lors m'.!mP- qu on la lm_co_nha. 
C'est du pouvoir de faire grâce et de pardonner aux cnmmels 
que je parle ici. Si cc pouvoir n'eût été restreint, ~e r~i eut 
pu à son gré dispenser des obligations, qu'ir:1pose la J!1Stice.
Un méchant roi a 1roit même pu encourager à l'infb.ction des 
lois: il aurait indub:t~hlements oustrait aux châtimens qu'au-. 
raient mérité les actes illégaux commis par ses ordres; et cet 
espoir de l'impunité aurait aussi illf:lillibler:r;tcnt engagé ses 
ministres et ses oflicier.s A exécuter S (·s vo~onté.s et à les pren
dre pour la seule et unique règle de leur obfi<;;sance. 

1\'Iais grâce à Dieu et aux bons A:1glais d'autrefois, Je ro~ 
ne saurait soustraire ses ministres, mêiHe ceu~· qui lui sont les 
plus chers, à la peine qui les attend, lorsqu'ils ont enft·eint ou 
seulement tenté d'enfreindre quelque partie de la Constitntion. 
Il est même limité dans ie pouvoir de par'lonner dans ccrtaÎllS 
cas de vol et de meurtre, jugés par appel, c'est-à-dire, quand 
le sujet en a poursuivi la condamnation en son propre nora 
dans les cas prévus pnr la loi. Mnis il a toute liberté d' exer
cer r:,a clémence dans les cas d'accusatious portées en son nom, 
pour des offenses commises contre sa personne ou contre son' 
gouvernement, telles sont les :rébellions, les insurrections, les 
émeutes ct les infractions de la paix, résultant d'assaut, de 
blessures on de vol, &c: ceci vient de ce qu'il y a des cas si 
particuliers et si susceptibles de considérations, capables 
d'exciter à. la pitié, ou c1ui rendent le d~lit juS(JU'à un certain 
point si excusable, que dn summum Jus, o·1 d'une justice tout-à
fait stricte, pourrait ré.;nlter de grands douum1aes ou beau-
coup d'injustice (summa injuria.) b 

Toutes les o!Jt~nses, dont le roi peut accord~r le pnn1on, 
sc distinguent sow; le titre de· crimina lrr:sœ mqj~·statis, crimes 
contre le roi; les ofleœ1e3 non pardonnables sont connues sou . .; 
le nom ùe crimina lœstr: libertatis, crimes de lèzc-libcrté on con
tre la Constitution . . Dans le p;emier cas l'injute n'est pr(!su
mée s'étendre qu'à un seul ou qu'~! peu ù'itHlividus; dans le 
second au cont;·nire on la qualifie de crimes commis contt·e le 
public, contre out le corps du peuple collectivement pris.-be 
cette ch"se sont les nuisauccs, qui peuvent mettre en dunrrer 
l~ ,vie ~k!s voyageurs sur le.'j grandes routes~ mai- d'me t~n~ 
mere b1en plus graYe, tout projet qu::> des actinn!' illég:1 les ou d-: 
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hi~H · nis cons~ils l,ourraient faire considérer comme ayant une 
t':nclance ~~ chan[!er la 11ature on la forme de l'un des trois 
étnt~•, ou it placer le gouvernement ou l'administration dans 
l'un ou dans Jeux des ~roi:, états, inùépendumment de l'autre, 
ou à lever des arn ées permanentes ,ou à les continuer sur pied 
Pll tem-; de paix sans le C(,nsentement du pnrh'ment, ou enfin 
ù donner aucun asautage quelconque sur ces royaumes soit 
par t~rre ou par mer à :menue 

1
missar.ce étrangère. 

Conune annexes d~ sa di[mit~ le roi a et .. core plusieurs au
tres pouvoirs et prérogatives, qui sont d'une tt ès-grande impor
tance, quoiqli'ils n'aient pas m·ec b Constitution des rapports 
aussi rapprochés que ceux dont nans Yenons de parler. 

D'auord on l~ consit~ère comme le propriétaire orig;naire et 
principal Je tout le sol de l'empire; il fonde cette prétension 
a ·tnnt sul· es droits de conquête ~~cquis par Guillaume le Con
qu~rant, que sur ecu:· cpe ] ui ont transmis les rois ou chefs 
limités des siècles antérieurs. 

D'où il rés• lte que toutes les terres qu'aucun sujet ne peut 
reclam r en Yertu de bons titres, sont f'up.._JOsées nppartcnir à 
lenr propriétaire primitif, et d'aprèq la Cm1stitution retournent 
conséquemment à la Collronne. Sur le même principe le roi 
n aussi le droit de rentrer en possession des terres de ceux qui 
meurent sans héritier, ou qui sont convaincus de crimes ten
dans à renverser b Constitution, à préjudicier au bien public 
ou à le miner. 

Tant qu'il est roi et que comme tel il forme le premier état, 
~a pc1·sonnc est sacrée, cc qui fait que c'est un plus grand crime 
d'user envers lui de violence ou de contrainte. 

En-tant-que le roi forme un des trois. états, il a les attributs 
d'une corporation, et son teste rne ij'7so~ ou témoignnge écrit, ob
tient un très-grand degré de cn~d 'bilité ct de confiance. Il 
jouit même actuellemeut du droit de perpétuer le second état, 
en lui incorporant des membres de sa création, et de celui de 
nommer les évêques; accessions cons"dérables à ses préroga
tives, et :.L ses pouv· irs primitifs. C'est à lui seul qu'il appar
tient de battre monnaie, ninsi que de spécifier, ch n1ger ou dé
terminer la valeur co~n·nr.te de celles qu'il met en circulation; 
et c'est pour cette raison que l'on suppose que dans la conces
sion primitive des terres il s'est réservé la propriété des mines 
d'or et d'argent, que l'on désigne sous le titre de droits réga
liens. 

Pour la même raison que ci-dessus, on ne peut intenter 
d'action contre le roi, clans aucune cour; on ne prescrit point 
non plus contre son titre, ni par le tems, ni par l'usurpation 
qu'un autre en aur~:it faite. 



22 

~t ces attributs lt! <:a (1ignité s'étendent ju!)qu'à son épou. e, 
<~. son héritier présomptif, aussi bit>n qu'à sn fille uînée, qui les 
pnrtagent. . . . 

Le roi a encore quelques autres pouYo1rs de mom~re tmpor: 
tance comme celui d'établir des marchés et des fo1res; cehu 
enco:e d'accorder des patentes pour des fins spéciales ou per
sonnelles, pourvû qu'elles n'enfreigPent pas l~s .droits d'autrui. 
On lui a oareillement confié la curatelle des 1d1ots et des fous; 
il gère, 0~1 filit gérer leurs biens, sans être tenu d'en rendre 
compte. 

Je laisse maintenant de côté la prérogative qu'a sa 1\Iajesté 
d'une 'Doi:r négative dans la législature; celle aussi (ou plutôt 
l'obligation où elle ebt,) d'assembler fréquemment les deux 
autres lStats en parlement, et de les _continuer, proroger et dis
souche au besoin; j'y reviendrai lorsque je traiterai des trois 
états réunis en parlement. 

D'après ce que je viens de dire, il est évident qu'un roi 
d'Angleterre est constitutionnellement revêtu de tous les pou
voirs nécessaires pour faire le bien, et que tant qu'il ne sort 
point de la sphère que lui prescrit son élé,·ation au trône, il 
continuera d'être sur la terre le plus digne, le plus puissant et 
le plus glorieux représentant de la toute-puissance. 

En traitant du second et du troisième état, je reviendrai na
turellement à considérer quelles sont les restrictions que l'on 
a mises à l'autorité du roi, qui, tant qu'elles ne sont point vio
lées, tenJent si heureusement à avancer la pro~périté du peu
ple et du prince. 

De l'Jlristocratù ou Second Etat. 

DAN~ le principe de la Constitution br.itannigue, la noblesse 
ou le second état était représentative. Ce n'était point de 
LreYets, ni de lettres patentes, que ses membres tiraient leur 
Roblesse, mais bien de la tenure de leurs possessions territori
ales, obtenues à la condition de servir le royaume et le roi pour 
ces provinces, comtés, bnronies, dont ils portaient le nom, et 
qu'ils repré,'ïentaient. 

Le titre qui rendait membre de ce second état fut dès le 
principe héréditaire. Anciennement le roi ne pouvait ni créer 
ni annuler \lll titre de noblesse. Un noble ne pouvait forfaire 
le sien, que .rar un jugement de ses pairs, après une enquête 
légale; et s'1l arrivait que quelqu'un en fût ainsi privé, ou que 
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h'Rynut jwint d'l1éritièr, sn inort le fit vaquer, on regardait la 
~uccession r·omnH~ une affaire de trop d'importance, pour en 
reYt.tir qùi tlue ce ftît, sans b concurrence des trois états, ex
primée par Lm acte solennel tlu parlement ou conseil commun 
de la nation; (Commune concilium ·regni.) 

La vt>rité de ces h'1Îts nous est attestée par un grand nombre 
d'actes padementaires, et autres records de grande antiquité; 
et quoique des tyrans se soient quelquefois permis d'enfrein
dre cette magnifique coutume de conférer la noblesse, cepen
dant nos meilleurs rois anglais y adhérèrent constamment; on. 
pourtait même affirmer, qu'excepté en quelques cas très-rares, 
elle fut respectée même des plus méchans. Cela dura jusqu'au 
tègne d'I-Ienri VII, qui, pour donner de la conséquence au 
Tiers-Etat, lui tra11sporta une partie des honneurs et de la 
pnissanèe qui jusque là n'avaient appartenu qu'au second. 

A dire le vrai, il n'y a poit1t à s'étonner que ceux des rois 
etui avaient l'ambition d'étendre leur propre puissa~ce, n'aient 
< ~siré d'afli.tiblir ou de rompre celle de la noblesse, qui s'était 
~i souvent distinguée par uue courageuse résistance, pour le 
maintien de la liberté et de la Constitution, eomme ce fut par
ticulièrement le cas sous les règnes de Jean, de Henri III, 
d'Edouard II, et de Richard IL Jusqu'à I-Ienri VII, on regar
dait les nobles comme autant de colonnes, sur lesquelltis repo
~aient les droits du peuple. Aussi voyons-nous que lors de la 
<·oalition ou du grand pacte entre Jean et la nation en corps, 
Je roi et le pent)le convinrent de s'en rapporter aux nobles des 
!5oins qu'exige l'exécution de la Grande Charte; ils leur don
nèrent aussi n enx et à leurs successeurs pleine et entière au
torité d'en filire dûmet1t accomplir toutes les clauses. 

Quelle encourageante distinction ce dut être que celle de la 
noblesse conférée dans ces siècles, où d'éclatans services ren
dus à la patrie, sur le champ de bataille ou dans le sénat, re
connus ct applaudis par la reconnaissance nationale, donnaient 
droit à l'ennoblissement et forçaient les trois états réunis, le 
Roi, les Lords et leê Communes, à élever un homme au second 
rang dans le gouvernement et la direction de l'état. 

Une telle distinction ne dut-elle pas être une source d'ému
lation sans bornes, et porter à la culture, n la pratique de 
toutes les vertus, ainsi qu'aux plus grands efforts pour se dis
tinguer par des actions de justice et de bienfaisance éclatantes, 
di~nes de conduire leur auteur à ce point d'élévation sublime. 

La Couronne ne s'arrogea point tout-à-coup le droit indé
pendant de conférer la noblesse. Henri III, commença par 
ne point appeler au parlement ceux des barons, qu'il n'aimait 
point, en rnême-tems qu'il y somma des personnes qui n'é-



taicnt point barons, mais Jont il attendait plus de compln.i
sance à s2nctionner ses ti1esures n.rbitraires. Ce!)Cndnnt cc~ 
".r1·its, ou ces sommations, n'ennoblirent ceux q 1! le!-; rt-;çurent, 
qne lor.=;gue le !:>econd état leur eut réguiièrer:ncnt accordé un 
iége dans Je parlement; et cette espèce de noblesse ne fut 

point h6ré'!itai.rc. , . / . , , . ... . . ~ , 
Pour rem~cl!cr n cet mconvement, I ~rmtraL e m!nf:,t··re d 

Richard II inventa la rn6tb()rle d'ennoblir par d2s lettres-pa
tentes, accorü~es ù un homme ct à ~es héritiers, à la volonté 
c_Ll roi, soit nour un nomb~·e limité d'années, soit pour la vie. 

Cette prér~O'ative (illégalement usurpée,) fut pouru nt négli"' 
aée, on même tout-à-ütit abandonnée en plusieurs occnsious, et 
plns particu' ièrement par le roi const!tutionnel 1-!'- 1ri V, jus
qu'à cc que ne rencontrant plus de résistance de la pr.rt des 
deux autres états, elle a été successivement exercée depuis 
I-Ienri VII, par CJHÎnze têtes couronnées et s'est ainsi établie 
par une prescription de plus de trois si~cles. 

A l'exen1ple du roi, Je peuple a aussi accordé à ses noble. 
plusieurs privilég set marques illustres d'une rare distinction. 
1Jeurs noms de baptême ct ceu.· C]UÎ leur viennent de leurs 
ancêtres sont remplacés par celui dont ils prennent leur titre 
d'honneur; il devient celui de leur si~m2.ture dans leurs lettres 
et autres actes publics et privés. u 

Tout pair temporel du royaume est regardé comme le pa .. 
rent ou allié de la Couronne. S'agit-il d'une déposition? on 
n'exige point de lui q l'il ft1sse serment, on se contente de sn 
parole d'honneur, à t'exception des cas où il se donne 1 ui
même comme personnellement témoin des i~1its que l'on veut 
prouver, ct lm·~;q,1'il s'agit c:es sermcns d'allégéance, de supré 
matie ou d'at.jurat!on du pouvoir dn pnpe. On ne peut 1e:
::trrêter on t-mprisonner que dans les cas criminels. On punit 
sévèrement l.t di!H mation de leur caractère, quelque vraÎ5 
ct digne:, de censure que fussent les fitits allégués. Pendant 
la session du parlement tous procè3 et procédures en lois, in
tenté· contre un Pair, demeurent suspendus. Dans les cas d'ac
cusatio~ls portées par les grands jurés ou par les Communes 
cont1·e quelqu'u:1 d'entre eux, le procès sc fitit devant l·,s Pairs; 
car en ,matière criminelle les cours de jurisc.liction inférieure 
ne les atteignent point, si ce n'est, lorsqu'on les traduit pnr 
appel, c'est-à-dire, à la poursuite des in li v id us intéressés, pour 
meurtre ou pour vol. 

Les Pairs enfin sont exempts de servir sur. les enquêtes; et 
dans toutes les causes civiles où un pair est demandeur, il doit 
y avoir aumoins deux Cht·valiers dans le nombre des jurés. 

Les évêques ou lords spirituels ont bien les priviléges par-
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lt:·mentaires, llU\iS ils n'ont point ceux de la noblesse person·· 
nt•lle. 

Duns tous les cas de poursui' es criminelles, celles d'accu· 
~ntions par les communes ou de mises hors la loi exceptées, 
leur procès se fait deYant un corps de petits jurés. Les év~
ques en outre ne votent pas dans h't Chambre des Lords, lors
<}tt'il s'y ngit de erimes cnpita ~'· 

On appèle p;tirs, (pares,) ou égaux, tous les lords, tant spi
rituels que temporels, qni composent la Chambre des Lords, 
guelk qne soit la diftërence qui existe dans leurs titres ou 
leurs degrés de noblesse; parceq 1e leurs votes ont une é
gale valeur ct que la voix d'un éYêque ou d'un baron équivant 
ù celle d'un archevêque ou d'un duc. 

La pr~rogatiYe principale de la Chambre des Pairs consiste 
cl. former b. cour suprême de judicature, à laquelle se réfère 
t•n dernier ressort la décision finale de toutes les causes civiles. 

Ce priYilége constitutionnel forme un contre-poids très puis
sant cl. la seconde prérogative de sa l\1ajesté, celle en vertu de 
laquelle elle a le choix et la nomination des administrateurs 
de la. justice par tout le royaume; car il est naturel de croire 
que les Juges, (qui sont sous l'influence immédiate de la Cou
ronne,) nyant à craindre le jugement d'une cour si supérieure 
à la leur, n'ôseraient pas enfreindre, par leurs procédés, le~ 
lois et la Constitution de l'empire. 

La seconde prérogative importante de la Chambre de~ 
Pairs, consiste en ce qu'il n'appartient qu'à elle seule de juger 
des accusations portées par la Chambre des Communes, et 
ceci est encore nn excellent contre-poids ~lla troisif!me préro
gative du roi, en vertu de laquelle il est chargé du gouverne
tnent exécutif de la nation, au moyen de ministres responsa
bles; puisqu'il est impossible qu'un ministre soit assez grand, 
pour n'avoÏ!' rien à craindre d'un jugement, des suites duquel 
tonte la puissance de son mr..ître ne saurait le garantir. 

La troisième prérogative de la Chambre des Pairs se ren
contre dan:5 la portion particulière des droits qu'elle a de par
ticiper à la passation des lois. Ceci va jusqu'à. lui permettre 
de faire à volonté des projets de lois pour le meilleur gom·er
nement de l'empire; sans toucher néanmoins au droit incom
mutable qu'ont les Communes d'établir les taxes et les sub
sides, qu'il est nécessaire de prélever sur leurs constituans. 

l\1ais sur ces bill<>, ainsi que sur tout autre projet de loi, la 
Chambre des Lords exerce sa négative, ce qui est un admi
rable contre-poids au pouvoir tant du roi que des Commune:;, 
si les demandes de l'un et la libéralité de l'autre venaient à 
excéder le nécessaire. 



Il ne nous parait poÎnt que jusqu'à prés~nt lt!S <.:li~11gtt-n e ." 
apportés au mode de conférer la noblesse, ~1en;. fté d. nu_ grand 
c.lésavantaae aux intérêts du peuple. l\Ial'i s Il n.rnnut qu'à 
l'a enir }e

0
roi ou plutôt le ministère vînt à promouvoir au se

cond état, d'après toute ~utre c~n_si~ération qt1e _ce~1e ô_'m,l.\! 
vertu éminente et des services met1t01tes du pntrwtistnc; sil 
devenait po sible qu'en poussant plus loin se~ r_rétensians ou 
se excè. , il conférât la noblesse pour des mefmt: ou des ac
tion diO"ne d'infamie, si le ministres pouvaient I1lême s'ac
corder~ faire donner ces honneurs et ces dignité _, pour deb 
.·ervice. rendu , au détriment de la Con titution; ia majorité 
d'une pareille Chambre des Lords ne jouirait point d'a ·sez de 
con. idération pour filire le bien, ni d'assez d'autoritt! et d 
puis:ance pour opérer la ruine de l'état. 

----------~ 

Du Tier -Etat Ofl branche D énwcraHque. 
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Ils eloi \'ent aussi avoir pendant leurs sessions un libre accè. 

auprès du Roi et de la Chambre des Lords; pouvoir tt'adrei

ser à eux et conférer avec eux en toutes occasions. 

Aucun membre de la Chambl'e des Communes, non plus 

que de celle des Lords, ne doit souffrir qu'on le qu,estionne, 

ou qu'on le force ti. servir de témoin, ou à rendre témoignage 

Jans aucune cour de justice ou autres lieux quelconques, sur co 

qui a été dit ou fait, soit par lui ou par d'autres en parlement; 

nfin qu'une parfaite libertê de parole et d'action permette de 

faire tout ce qui peut promouYoir le bien public. 

Pendant leurs sessions ils ont aussi, comme les Lords, le 

pouvoir de punir ceux qui. ôseraient leur manquer de respect, 

ou attenter aux droits et aux priviléges de quelques-uns d'en· 

tre eux. 
Les Communes forment une cour de judicature, distincte 

de celle que forme la CJ1ambre des Lords; c'est à elle seule 

qu'il appartient de juger de la légalité cie l'élection de ses pro

pres membres. Elles peuvent les condamner à l'amende et 

les emprisonner, qutmd ils lui manquent, ainsi que tous ceux 

qui commettent des délits ou offenses quelconques contre leur 

Chambre. Mais dans toute autre occasion elles forment plu· 

t<'>t une cour d'enquête et d'accusation, qu'un tribunal qui 

juge et décide définitivement. 
Sous ce rapport cependant eJtes sont extrêmement formida

bles. Elles forment la grande enquête de la nation, objet im· 

portant et utile, pour lequel on les suppose parfaitement qua-

1[/iles, par la connaissance personnelle qu'ont ses membres, 

de ce qui s'est passé dans les dif!ërens comtés, villes et bourgs, 

dont ils viennent et qu'ils représentent. 
Outre leur droit d'instituer enquête sur les abus publics, 

e.lles ont encore une jurisdiction particulière, <]UÏ les charge 

de dénoncer, accuser et poursuivre devant la Chambre des 

Puirs les ministres pervers, les magistrats préYaricateurs, les 

juges corrompus, qui refusent, retardent ou vendent la justice; 

les mauvais conseillers de la Couronne, qui cherchent ou con

certent les moyens de renverser ou de changer quelque partie 

de la Constitution, ainsi que tous ces grands criminels que les 

tribunaux ordinaires ne sauraient atteindre. On regarde ces 

pouvoirs, qu'ont les deux Chambres d'accuser et de juger sans 

Pxception, mëme les plus proches serviteurs de la Couronne, 

comme opposant un contre-poids suffisant à tout le pouvoir 

exécutif que le Roi fait exercer par ses ministres. 

En fait de pouvoirs législatifs, les Communes les possèdent 

au même degré que les Pairs; elles préparent fi volonté lei 

projets de loi nécessaires pour le meilleur go\lvernement de 



l'emp1re; comme les Pairs, e1les exercent le (i roit de pm})n.n 
ct d'introduire des bills pour l'~•mcndement <,u 1~ rnppel de;; 
lois anciennes, aussi bien que pour en Î(]stituer de nouvelles 
L'une et l'autre Chambre a le droit de négativer les bills fni :,; 
et passés par l'autre. . .. , 

l\Iais le grand, l'iucommunJcable pnVllege de b ChamLr 
des Commt~nes, lui vient du dépôt S[lfré que ·es con~tituan; 
lui ont confié et en vertu duqu(!l on l'a autorisée à cmpnm
ter d 1 penpl; une petite portion de son bie:1, po1·r le iui r··n
dre au centuple, par les aYantnges de la puL-: <:'t dn gouverne. 
inent juste et uniforme qui en résultent t,our le bien de tou~, 
ainsi que par le~ e! conragemens qu'elle ns:sure au commerce, 
a l'industrie et aux mauuii.Ietures de h natwn. 

Aliéner la moindre partie de ce dép<'>t, serait une infractioJ 
de la Constitution; en abuser, .c,erait pécher contre l'honnê~ 
teté commune. 

C'e~,t par ce dépôt fondamental, et cet incommunicable 
privilége, qne, I.ES Co::ID!~~ES ONT SEULE:S LE POUVOIR DE 

DISPOSEH DES ARGE.'S DU PEUPLE; D'ACCORDER OtJ DE lU:FU

SER LES Sl'ESIDES, suivant qu'elles les reganient comme néces
saires ou inuti1t.'S au service public. C'est H elles et à ELL:r:3 

sl·:üLES, qu'il appr.rtient de s'enquérir et de juger des diffe
rentes occasio11s où il devient nécessaire d'accorder des aides, 
Hinsi qne d'appropri::r et proportionner l<:'s sommes à ]cnrs 
destination' respecti ns. C'e~t encore uniquement aux Com
wunes, qu'appt rtiellt l'init![ïtive dans tous les bilL; ou loi5 
d'impôts ou de taxation, comme aussi Je droit de r(gkr b 
1nanière ùc préleYer les ta.:es sur le peuple'; et il ll'est pas an 
pouvoir du premier ni dû S{.'cord état, c'bt-à-dirc, ni du Roi 
ni de la Chambre des Lords, de proposer ni de rien faire à ce 
fujet, qui puisse en aucune mani~re ccntrccarrer les procédéo; 
des Commnncs, lorsc1ue celles-ci lenr envoient des bills d'ar~ 
gent. Ils n'ont l'un et l'a~ltre que le droit de leur accorder 
on refuser leur consentement pur et simple, st:ns amende· 
ment, addition oa changeme11t quelconf1Ies. 

Lorsque les taxes ont été prélevées et que les sttbsidcs ont 
été \'Otés et d ,~pensés, les CommuEes o:1t encore le droit ulté
rieur de s'enquérir et de faire l'examen de Ja manière dont 
on en ~ fait l'applicatio;!; de sc faire aH1or~er tous les comp
tes qm y ont rapport, et f~e censurer la mauvaise anplicatiou 
qu'on en nurnit fttite. ~ 

. quand le roi .sanctionne les lois relatives à tout autre suje~", 
1l d1t, en franç<ns, le 'roi veld; mais quand les Communes lui 
J résentent let~rs bills ?e subsides, il leur répond dans lam: me 
langue : le rol 1·emerczc srs loyrm:r sujets, ct ainsi le '<'md. Ce~ 



expression'> sont nnc reconnai5sance expresse que le droit 
d'accorder ou de lt~\'er des argens pour le service public, re
pose E~·TIE'HE.:\IC.l';T, EXCLU:iiVEl\IE::\T et d'une manière INHE

1
-

ItE~TE et 1-~:YCO)L.rL':-~ICABLE dans le peuple et dans ses repré-
sentans. 

Ce gr:uH.l priYi1,~ge tes Communes constitue le contre-poids 
<le 1a prin ipnie l'r~ror !ttivc dn roi, celle de faire la paix ou 
lu. guerre, st~t:s être tcn :<. J'obtenir le consentement des deux 
?outres états; car quel succès c~pérer d'une guerre, lorsqu'on 
manque d'argent rour l'alimenter? Et c'est ainsi que le peu
ple et St-S rerréscntans retie~mcnt encore eu leurs maÎllS }e 
grand mobile ( momcntum) cle la Constitution et de toutes les 
r.Œ1ires hmna1nes. 

Illustres r2préscntans ! peuples hcurcu:\.! peuples néces
sairement heureux, tant que vous serez bien tepréscntés! Car 
de ml>me que les pères des diverses familles du royaume com
prennent et représentent les membres de leurs 111aisons res
pecti\'es, et se portent m·ec tendresse et empressement à leur 
procurer tout cc qui peut t·tre nécessaire ou utile à leur aisance, 
de mème ces pères adoptif!; r~présentent directement et ren
ferment intimement en eux les personnes et les intérêts de leurs 
Con~tituans respectif~:, ct aussi en mt·me-tems le corps col
lectif de ln. masse de la nation. Et tant gue ces pères conti
~meront d'être fidèles à. leurs enfans adoptifs, il ne peut jamais 
s'échapper lWC ~eu}e pierre du GRA);D ET SUPERBE EDIFICE 

.DE LA Co_ISTITt.ITIOX. 
\ 

C'I:ST nu Roi, nux Lords ct au.- Communes, réunis en par
lemct!t, que le peuple a confié le dépôt précieux et sacré de 
ses poU\'(Jjrs législati s ou suprtmes: le Hoi, les Lords et les 

. Commune:, ninsi assemblés, forment donc la grande repré
~entntion de tonte la nation, aussi complètemeut que si tous 
}(;s individus qui la composeut étaient réunis en nssemblée 
générale. 

Comme l'institntion, l'abrogation ou l'amen~ement des lois, 
:m si bien que la réforme des abus et la punition des délits 
publics ne sont point elu rc~sort de l'une des trois branches 
c.épnrément, il s'ensuit gue les fréquentrs a.;;semblées du pnr
lement rlevie.mcnt l'n1iment 1nc1ispensahlc de ln. Constitution, 
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qui sans elles ne pourrait point iub~ister ni produire Je h-ien 
qu'on attend. d.'ell.e. . ~ . . 

Lorsqu'or1gmmrement les troiS états se rcumssa1ent, pour 
délibérer en parlement, ils siégeaie~t en plein c~~mp. Ce fut 
conséquemment au champ de Hunnmg-1\fead quIly a un peu 
plus de six cens ans le roi Je~n ( ~ans~Te,rr~) accepta la gr~~~
ùe Charte, (comme il y est d1t,) d apres 1 aVls des Lords sptn
tuels et temporels du royaume, et de l'avis et consentement 
de plusieurs bourgeois (dont on y donne les noms) et d'autres. 
fidèles sujets (et aliorum fidelium hominum.) Et dans la 2le. 
clause de cette charte il s'engage, "pour avoir le-conseil com
" mun du royaume, à l'effet de lui accorder et régler les sub
" sides, à convoquer, par ses lettres, les Lords spirituels et 
"temporels, et par ses shérifs et ses baillifs, les principaux 
''bourgeois, ou ceux qui relèvent immédiatement de hü." 

Cependant le concours dans ces assemblées devint bieutù-t 
si grand, il s'ensuivit tant de désordres et les contestations de
vinrent si vives entre les diflerens états au soutien de leurs. 
prérogatives et de leurs priviléges respectifs, que l'on jugea 
plus expédient de fil.Ïre siéger chaque état séparément, pow: 
l'exercice de leurs fonctions diverses. 

Mais comme il n'y a point .d'hommes ni de classes d'hom
mes dans le royaume, de corporations, ni de viHages ou de 
villes, qui ne soient représentés par leurs députés en parle
ment; ce grand corps politique ou représentatif de toute l<t 
nation, se compose, ainsi que }e corps naturel, ù'une tête et de 
plusieurs membres, qui, tout doués qu'ils soient de difiërens 
pouvoirs, pour l'exercice de leurs fonctions respectives, ne 
laissent pourtant pas que d'être unis ensemble par un inté1·êt 
principal et commun, et de se mouvoir d'après un principe ùc 
vie ou espt'Ït de raison publique, qu'on appelle les Lois. 

Dans toutes les affaires d'une importance nationale ou ma-
, jeure, le roi doit se guider d'après les avis et les directions du 

parlement, qui est son grand conseil national,. conseil, qui est 
lui-même obligé de veiller aux intérêts dn roi, avec qui il est 
en rapports essentiels, tout autant qu'à ceux du peuple, qui 
le délègue, ct qu'il représente. Ainsi, par la Constitution, le 
roi doit déférer au sentiment de son parlement, comme ce der
nier doit déférer à l'opinion générale de la nation. Les d-eux 
états en parlement sont les constituans du roi; et le peuple, 
soit directement soit indirectement, constitue deux états eu 
parlement. 
, Les trois é~ats ngissant dans leurs attributions re~pectin's 

3 affectent réciproquement les uns les autres. De cette nctioa 
rt de cette réaction résulte ce contrôle systématique et géné-
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rai, qui, comme la conscience, pénètre et dirige le tout, par 
Ir l'effet qu'il a d'arrêter et de détourner tout ce qui pourrait 
11 porter atteinte ù aucune des parties de la Constitution. Et 
~u c'est de ce frciu qui oblige chaque partie à se guider par les 
t· règles de la droite raison, que découle cet ordre sublime qui 
i· .assure la liberté de tous les individus et de tous les ordres. 
lt Par exemple, le roi u bien à lui seul le droit de faire la 
~ guerre, &c.; mnis alors les moyens sont dans les mains du 

peuple et de se~ représentans. 
Au roi appartient tout le pouvoir exécutif; mais les rninii-

tres de ce pouvoir sont comptables à un tribunal, aux senten-
et {:CS duquel un criminel ne saurait échapper ni par la voie 

d'appel, ni par l'tspoir du pardon. . 
Le roi connaît de toutes les causes; mais que ses juges et 

~es employés pervertissent les règles de la. droiture; de suite 
une enquête, une accusation, un procès les attendent; envain 
chercheraient-ils tl. s'affranchir du jugement, qui va s'ensuivre. 

Le roi a encore son veto sm· tous le,s bills, ce qui lui laisse 
le pouvoir de préserver ses prérogatives de toute atteinte qu'y 
Youdraient porter les deux autres états. Mais s'il venait à re- · 
fuset· l'assentiment royal à des projets de lois, qui tendraient 
,·isiblement au bien de ses sujets, les Communes peuvent lui 
refuser leurs lois de subsides, ou y annexer les lois rejetées, et 
en cette bonne compagnie elles n'ont jamais manqué de passer. 

Enfin au roi appartient le droit de convoquer les deux au-: 
tres états en parlement. Mais s'il se refusait de les y appe
ier, ce refus serait censé une abdication de la Constitution, et 
aNjourd'hni personne n'ignore qu'une abdicatimJ de la Consti
tution est une abdication du trône. 

Ainsi, quand le roi agit de concert avec le parlement et avec 
son peuple, ses pouvoirs n'ont point de bornes; rien ne sau
rait lui résister, il peut tout sur la terre; il est le moteur de 
tous les pouvoirs d'un peuple libre et grand; c'est un monar
(jUC placé sur un trôue, dont la majesté n'est égalée par celle 
d'aucun des trônes qu'out élevés les enfans des hommes. Mais 
cherche-t-il à dépasser les limites qui lui sont assignées, as
pire-t-il à l'indépendance, de toutes parts il ne voit que gène 
et embarras~ sa puissance lui échappe; il se voit réduit à un 
état d'inertie complète, ii ne peut rien entreprendre. 

C'est pour cela que la Constitution de la Grande-Bretagne 
!Suppose au chef souverain de l'empire le grand et divin attri
but, qu'il ne peut point jàù·e de mal (t!ze King can do no n:rong),· 
ce qui signifie qu'il est tellement circonscrit dans le pouvoir 
ck commettre des transgres§ÎQns, gue d'après la Constitution 
o~ n'~ point cru pouvoir le supposer capable da faire le mal. 



Si donc l'on considère que le roi ainsi place sous le contrôfe 
des Lords et des Communes; les Lords ::,ous celui du roi ct 
des Communes, et ces dernières sous celui des deux autres 
états, se trouvent réciproquement arrêtés, ~ans rien pouvoir 
entreprendre de .très-préjudiciable au bien 1-:ub/lic; a,1ors. nous 
pourrons assez JUStement comparer les trms ~tats a tro~s co~ 
lonnes, séparées à leur base par des angles egaux, mms qUI 
réunies à leur sommet~ se maintiennent en place en s'appny
smt les unes coutre les autres. Otez une de ces colonnes, et 
les deux autres 11e manqueront pas de tomber. I\Iais tant 
qu'elles s'appuycront mutuellement, e1les continueront de sc 
contrebalancer, et p~r là de concourir ~f çonsolider ct :.1 p•-r
pétuer l'édifice. 

Telle est en abrfgé la Cm.stitution d' Auglctcrre, qui, tout 
parfaite qu'elle nous paraisse, a pourtant des parties faibles, 
des défauts même, dont les hommes ont parfois profité, pour 
exciter des troubles et des commotions et parvenir à des fin,. 
d'intérêt particulier: cependant jamais leurs entreprises n'ont 
eu l'effet d'ébranler les bases sur lesquelles elle repose; au 
contraire, toutes les guerres intestines, toutes les révolutiou:; 
que les passions ont f:: it naître dans le sciu de cette île fmtu
née, se sont toujours terminées par des am6lioptions dans ses 

institutions; ce qui a fi it elire au judicieux l\1. Brooke, fJUC 

par un phénomène tout particulier <l l'Angleterre, tout, jus
qu'aux désordres qui y ont lieu, ju.~qu'ù l'opposition qu'y 
éprouvent les ministres, contribue ::l l'afrcrmissement de sa 
Constitution, qui a, pour but éminent, le SALUT DU PEUPLE 

(SALUS POPUU,) la SURETE1 PUBLJQt:E et la PROTECTION du 
5ujet dans sa personne et dans ses biens. L'empire gue c~.:tte 
Constitution établit est celui des lois, r1~partissant ~1 tons le'> 
mêmes droits et les m.êmes bienfÎ.llts ; il s'élève souverain sur 
le Roi, sur les Lords et sur les Commu .. es, destiné, qu'il est, 
à maîtriser ccux-mt·mcs qui sont chnrgés du soin d'adtHinistrcr 
le gouvernement. Soumis à son iufiuencc, 1es Anglais ont ne
quis plus d'énergie dans leur caractÇre national, im plus fol't 
sentiment d'amour de la patrie, plus de jouissance de la liber
té au-dedans, plus de puissance au-dehors, qu'il n'a été donné 
à aucune autre nation mcderne d'en acqt1érir. 

D'~utresétats que l' An(~lett rre sc sont, comme eile, composé" 
c1n pnncc, des grand.s ct ùu peuple, et leurs Constitutions ~'3 
~ont ~croulées: en devons-nolls conclure qu'il en arrivera au

t~nt à l' Angle.terre '? Plusieurs raisons me porteraient à pr~
rhre le contrmre: d'abord, tes anciennes institutions aYnien 
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l1cs défauts que n'ont point celles de la mère-patrie. En le5 

c.·aminant, nous trou-rons que le peuple y avait retenu dans 

:ses main une r.artie d'nue autorité, qu'il n'est point propre à 
exercer, on qu'il l'avr.it co11fiée à des députés, sans les assujet

tir à en rendre compte, ni sans se ménager les moyens de la 

reprer:drc, lorsqn'il découvrit de la trahison dans ces mémcs 

depntci. 
Tout cela. est éYité en Angleterre: le peuple n'y reclame 

aucune autorité dans le gouvernement exécutif; il ne prend 

de part directe ni dans la passation ni dans l'administration, 

ou l'exécution des lois d'après lesquelles il a conseÎlti d'être 

gouverné: il se voit représenté tout entier et comme en abré

gé -ùans les trois états. Le Roi représente sa l\iajesté, les 

:Lords, sa noblesse, et les Communes, son pouvoir législatif 

par· exce1lcncc.-Ponr lui, ainsi que pour ses descenùans, la 

Constitution devient un héritage, que lui et ses descendans ne 

doivent jamais cesser de reclamer et de conserver comme le 

plus précieux des héritages; il n'est la propriété d'aucune gé

nération en particulier, mais bien celle de toutes les généra

tions, qui doivent se le transmettre intact et parfaitement con

scn·é. 
En Angleterre, le Roi, les Lords et les Communes sont une 

partie du peuple, ont un pacte avec le peuple et sont obligés 

de lni rendre compte; mais le peuple, en-tant-que peuple, ne 

forme lui-même aucun~ des trois états; il n'est que la source 

<lui les fournit. 
Le gouvernement n'a de pou,·oirs que ceu.~ que lui confie 

le peuple; le pouvoir de sa force, de son nombre ct de son 

courage en tems de guerre; celui de son travail, de son indus

trie et des richesses qui en découlent, en tems de paix. Qui

conque s'arroge ces pouvoirs, ou aucune partie d'iceux, ou 

s'empare de quelque portion de ces biens, sans le consente· 

ment de ceux auxquels ils ap}1artiennent, est un usurpateur, 

et le moins que l'on puisse faire à son égard, est de l'en dé

pouiller. 
Ailleurs qu'en Angleterre les hommes se divisent en répu

blicains, en royalistes, en esclaves, sous des gouvernemens dé

mocratiques, monarchiques ou despotiques: les Anglais s'ho

norent de n'être ni républicains, ni royalistes, encore moins 

esclaves, mais d'être distinctement et éminemment loyaux, 

c'est-à-dire, toujours soumis ù l'autorité seule de la loi, et ar

més d'une jnste jalousie ct du droit de résistance contre foute 

autre autorité que celle de la loi; parceque da!ls leur gouver

nement mixte tous les pouvoirs ont été assez sagement balan

cés, pour ne laisser à aucun d'eux une dangereuse prépondé-
3 
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rnnce, et pour :~s5urer l'empire et ]n durabilité de loi9 égales et 
inflexibles pour tous les individu~ et pour ~0~1~ les or~lr~s, 

Après avoir ainsi décrit les dro1s et les pnvlle~es pnn_c1pnt~~ 
des Anrrlais chez eux, vovons de quelle mamcre et jusqu a 
qut>l pob1t nous sommes parvenus à y participe1· en Cauaùa. 

CONSTITUTIO ... r DU BAS-CANADA .. 

LE premier ncte public, (ln c:'.pitu1ntion de ~1ontréal pour 
toute la ]'1'om·e1le-France,) qui nous rendit pro\·isoirement su• 
jets de l'Angleterre~ nous revêtit rl'une partie des droits et cle!t 
privilé;;es qui pronve anx .i\.tt~lnis leur Constitution. Ce fut 
;1umoilis 1n. manière de penser (·e Si,· Jeflery Amherst, lors .. 
qu'immédiatement après cette c:~pitulatio:<', il dit à JCS troupes 
qu'elles devricnt considérer les Cmu'diens, "comme des sujets 
., de sn 1.lnjesté, et a ·oir par cono;équent pour eux les égards 
'' que requiert cette qna!ité." rint ensuite le traité de Paris, 
puis la proclamation du Roi du 7 Üdobre 1763, dans laquelle 
sa ~Injesté, de très heureuse mémore, ne faisant aucune ùis· 
tinction entre ses no t ·eaux et ses anc!~.1s sujet., fnit voir assez 
clairement qu'elle entendait qu'ils jonissent en commun des 
avantages d'appartenir à l'e 1pi ·e britannique. Or (p1els é· 
taient ces avantages? Ils peuvent se réduire à quntre princi· 
paux, savoir, P. la jouissnuce < u code crimir.el de l'Angle· 
terre, qui est une partie de son droit municipal, plus parf:ute, 
que ne le fut la jurisprudence criminelle des peuples les plus 
civilisés anciens · et modernes, avec l'habeas corpus, qui donne 
les garanties les pl us fm~ "S ct les mieux combinées contre tout 
emprisonnement arbitraire; 2~. le procès pal' jurés tant au 
eriminel qu'au civil; 3.!1.. -la liberté de la presse, qui n'est éta
blie par aucune loi, mais qu'un sujet anglais a},porte ~n·ec lui 
en venant au monde, comme il jouit en venant au monde du 
droit de respirer l'air qt i l'er~ ·ironne; ct 4Q. le code ci\·il an
g1ais avec le- lois de l'amirauté. Ces (. crnières (les lois de 

• l'amirauté,) ne furent g 1ères com,1ri~es des C.m~:diens d'alors, 
qui s'en occupèrent peu, p~ re ·qu'ils avaient peu de p, rt dnns 
le con~merce e.·tériettre de la colonie. 1Iais il n'en fut pas 
fie meme du cot!c civü don les dispo~itions compliquées, 
é~a~s.cs dans une. m~nité de ~raditions, de commentaires, de 
dec1s1ons contradr~t01res des JUges, contenus dans des livres, 



écrits dans une langue étrangère et inconnne nmc habitnns du 
pays, ne poun1ient que leur déplaire. Ce droit d'ailleurs nous 
semble offrir l'ét0nilallt phénomène d'un peuple, qui dans le 
même tems qu'il a t. j-;·:n;cé les ~mt res n: tions enropéellnes dans 
I'mnélioration de fiCS lois constitutionnelles <->t crin1inelles, est 
demeuré en :u···ière de la plupart d'cntr c Jç.,, sons le rapport 
dn perfi-ctionnemcnt de son ·droit civil. Pour nn~éliorer cette 
partie importnntc cl~ leur l\~gislation, ces nutn•s nations anlient 
puisé ce qu'il y a\'aÎt de mienx dnns la ,inrisprudence romaine, 
qui, pm· !es soins d'un grand nom br\~ d'hommes dn· plus pro
fond génie, présent<"', d,uls une longue suite de sièc1e ·, un en
chaîllemel.t bien mi.,ux lié, un dé\'eloppcn"'!ent bien plus com
plet <.es rè~les de la loi <'t d2 la justice nn!urelles, qui doivent 
régler et inter :réter les coiwentions d'homme ù homme, que 
ne 1~ f~tit le code civil des :wglai._, beaucoup trop rappi'Oché de 
ce qu'il fut à ~on origine clwz de. pcuple.-5 enco1'e b~1r!wres et 
uu milieu dn tumult le la conquête. Si l'on nous demande 
pourquoi le dr'>it romain ne fut pan gonté en A11gktt~1Te comme 
ille fut chez leurs \·oi ·ius, uous d'rons qne lorsqu'il sortit de 
l'oubli où l'antii::ù plongé les s!ècks d'iguoranct·, h's anglais· 
étaie11t engagés daus lllle lutte terrible, pour circonscrire ln 
puissance de le\trs reis; il~ dure nt doue repousser qn code qui 
dan:; l'uw de ses partie·, celle q :i, après! a destruction de la 
n~~publique, concentr·t toute l'amorité entre les mains des t'ffi

perl'Ul's, t:n·(\risait :-.i \'Ï~iblcment lt! pour ir ar >itruire, et lors
que ceae cause d'a\'ersion eut ces :é d'exi.,ter, les préjugé!J 
s'étaient telk·ment enracin-; ·, qu'il' continuèrent de pi oscrire 
cette ':tndt', nu gr::ll(1 détrimeut de leur code c\:il ct de leurs 
intérê s les plu. cl "l'S. 

P·n l'donner de I'efiicacité à la proclamation royalE', qni im
posait sur ce _ma1heurcux puys tonte la 1nasse inf(n·me de ce 
code c:\·il, les auto ·ité:; coloniale:-; créèrent des tribnnanx, 
auxquels fut con fi(· le soin d'admini~tr "l' la justice, conf(>rmé
mcnt ù l'c. prit et à la lettre des diff:.!rentes p.·rties qni 1 com
posent; et comme si cette ii justice n'eùt pns pesé d'une ma
nière assez p6nible sur 1es Ca1wdiens, dont on détériorait ainsi 
h•s propriétés, en snpprimant les loi: qui les ré~~·i..:saient, on 
Yotdut CllC<.l'è que Thémis ne parlîit que le langage des con
quérans, qu'eile n'entend~ pas. (Jn devine aisément quelles 
fL!rent les suites <l'ml pnrcil système, qne répro_u\'aient nu 
mêr!1C dl'gré les traité.·, la justice et l'humanité. Surpris, nt
téré . .;, ruinés, nos ancêtres, aprÙ.:i a\'oir souffert cette oppr~s
sion pendant quelques mm{es, éle\'èrcnt enfin la voix et trans
mirent leurs grids au pi ·d du trême, qui accueillit favora
blement leurs pla}ntes et leur rendit partiellement justice par 

, 
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ln pns:wtion de l'5de de Québec, qui remit en force les lois ct 
ur:ures de la colonie. Cet ncte, bon pour régler nos droits 
pri ;és, nous déponilla da plus importa~t d~ nos c~r~its con~
titutionnels, que le changement de dommatwn avmt mtrodu1t 
de 7i/ano celui d'avoir, nussitôt que les circons!ances le per~ 
me~ttraie~t, un corps représentatit: A sa place il nous donnait 
une législation locale, dans laquelle le peuple n'avait aucune 
part, et qui le soumettait à des lois auxquelle~ il n'aYait pa3 
donné son consentement; il le dégradait conséquemment <.1ft 
b. condition de sujet anglais. Il avait de plus le défaut de ne 
<'ontenir aucune cause poer l'introduction de l'lzabcas corpus 

4 tt du procès par jurés en matière civile. Accueilli pour cc 
qu'il avait de boP, il excita des plaintes par ce qu'il avait de 
vicieux; et, après plusieurs années de souffrance, la présente 
Constitution fut edin accordée aux vœu-,ç des habitans du 
pays, qui la jugèrent de suite pour ce qu'elle était, savoir, pour 
moins bonne et moins parfaite que celle de la mère-patrie, 
moins favo able que celle qu'ils avaient demandée, mais infi~ 
niment préférable à celle qu'elle remplaçait. 

Mais avant la passation de cette loi dans le parlement impé
rial, il s'était opéré ici quelques améliorations dans la condi
tion des habitans. D'après la réquisition expresse et positive 
des ministres, le Conseil avait passé deux ordonnances, qui 
leur avaient rendu l'ltaueas cmpus et le p-rocès par Jurés en ma .. 
tière civile: l'habeas corpus en 1784, le procès par jurés en 
1785. La joie que leur causa la remise en force du premier 
de ces actes fut extrême, et s'étendit aux individus de toutes 
les classes. Ils y virent leur sureté personnelle, comme en 
c~l~JÎ de 179~ le co~11plé~ent apparent de l~urs, droits et pri
vlleges de sujets bntanmques. Par cette l01, ou l'on prétendit 
nous assimiler à la mère-patrie, le ouverneur est censé re
présenter le Roi et la Chambre ùes Représentans, le!S Com
mun~s. A l'instar du roi, le gouverneur jouit de tout le pou
voir exécutif, aidé néanmoins d'un Conseil, qu'il se donne ct 
dont il peut prendre on rejeter les avis. Sur certains sujc;s il 
est tenu de stüvre !es instructions des ministres, tant par rap
port à ses fonctions législatives que sous le rapport de ses pou
voirs exécutifs. Le gou;,erneur a}e dr.oit de convoquer et de dis
so~dre le parlernent,.qu 1l ne peu~. sed1spense~ de convoquer une 
fms dans douze · mms; .de. sanctl,~nner les bills passés dans les 
~eux cham?res; c~la s1gn~fic qu ~l peut aussi ne pas les sanc
twnner. l<..n certams cas Ü les rcs;erYe pour la sanction de sa 
_t\l~jesté. ~m:1m~ le roi, il est b sou:ce de la jus ti ce et de~ 
graces; mms 1l na pas, comme le rOI, la f~ranùe et sublime 
prérogatiYe d'être Censé ne JJOU'DOÏr faire ld mal: n'étant lui-
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mêrhe qn'un ministre cu même l'employé J'nn mir istrei il es.t 
respon:-.nble de sa conduite, de tcut le mal qu'il f~lit on qu'ii 

permet de faire; d'où il suit que l'on n'est pas repréhensible 

de lui reprocher ses fautes. Cette doctrine est conf(>rmc à; 

celle qu'énonça notre présent monarque, lorsqu'il fit ù~re ù no!t 

rei>résentans, que les gouverneurs sont eu.:r-mémes responsables dt!

leur conduite, et que par conséquent ils 1le sauraient se déclwrg'!r 

~cu· leurs conseillers des fautes qu'ils ont commises dans leur ad

ministration. Cependant si, d'un côté, eette décision, qu~ 

nous crovons d'ailleurs très constitutionnelle, nous bissa l'a
vantage cie pouvoir diriger tout le poids de l'opinion publique 

contre l'administration du Gouverneur et d'influencer par là 

sa conduite, de l'autre elle a le désaYantage, le danger même 

d'enhardir ses conseillers à être moins circonspects clans Je · 
conseils qu'ils lui donnent, et souvent à le précipiter dans dca 

excès criminel,, dont l'odieux retombe sur lui, pendant qu'il 
devrait retomber sur eux, qui sont les seul:, 'coupables. J)c 

pareilles conséquences doÏ\'ent suffire, pour nons fàire admet

tre que, par les dictées du bon-sens et de la justice et je puis 
dire aussi, de la saine politique, les co:1seillers doiYcnt aussi 

être responsables du mal qu'ils fimt faire, toutes ct autant d·~ 

fois qu'on pourra prouYcr de leur part nnc participation r.cti ·e 

dans les délibérations qui l'ont causé. (~nant à la Chnmbrc 

de nos représentans, elle est la fidèle image de celle des Com

munes. 
Pour porter b même analogie dans le Conseil, il aurait falJu 

que les plus grands propriétaires y eussent formé le secand 

état ou la Chambre des Pairs, mais trompé par ceu~· qui JH: 

Youlaient pas bisser échapper de leurs mains le pouvoir ab:,o

lu, dont ils éta:ent en possession, par }cg membres de l'ancien 

<:onseillégislatif et autres employés salariés, le ministôre m -

gluis ne jugea point à. propos de revêtir de la noble ct grande 

prérogative d'assurer la stabilité de la Constitution, la seule 

classe d'homn~es que de riches propriétés eu(;sent reudns 

propres à former une seconde chambre également indépeu

<lante ù u gouvernement de l'assemblée, et telle qu'elle devr::~it 

être, pour restTcindre dans de justes bornes la soif du pouvcir 

chez l'un et la. iougue démocratique chez l'autre. l\1ai:) l:iült 

uti1ité ne se fût pas borné à cc seul avantage. 
Dans un objet aussi graYe que celui de la législation, les dé

libérations lentes et successives de deux corps différens oflrent 

3U peuple les moyens d'influer sur le résultat de ces délibéra~ 

tions, par ses requêtes et autres documens, transmis à tems, 

pour éclairer les mem8res: cette participation indirecte à la 

législation, la seule que la Con5titution permette, peut dcYet~ir 
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très-salutaire dnns les cas où, pnr précipitation ou pftr mégar
de l'une des Chambres aurait passé quelque bi)l, qni blesse
rait des intér(·ts public:; cu particuliers. Ici comme en Angle
terre il était do:.:c boil <jll'il y eùt d~ux C wmbres; l'une élec
tive et fréqu~mment rcl~o~n·ell~.e, pour qu,e !e p~:1ple eût sur 
sec;; mandatatres tl!l cm1trolc eiticacc; et 1 a~~tïe n une compo
sition d!fit·rente, destinée à remplacer la Cb:1mhi·e des Lords. 

Quant à ln première, notre acte consti~.utionnel a $rt,~rment 
pounu :1 sa formation, et à quelques exceptions prè~, les ré
sultats de nos élccti_ous ônt géilér.dement présenté de.-; hommes 
prolws, patriotes et sincèrement d_i.-posés à promOt~\·oir les 
intérêts du pays pnr toutes les \'Oies< n leur pouvo1r. Jns
qu'ici ils ont nobl .... nent soutenu leur colonne; le mnn<jl.le 
d'appui au sor:1n1et n' 1 point pn {branicr b soti<ïté de sa 
base; p!'('l}",'C é•;Ïd HfC de Ja snge::SC de CCLtf.' r'al'tÏe des COin• 

bin:1isons de not1·c anc ~t n ... titt!tionlle1, q 1i rée le l'organisa
tion du co v-· électif. A-t-on '!g.dement t·~u .... i dans .ü Ccm
po:;iticn dn Com,::il'? Nuus o~o.1s 1 ou, dédarer pou:- la né
g~tire. Qu'atte! dre en c:flet d'un < orps anomal ct r.n•ipa
thigne nu.· principc-s d ..... la Cor.stitntion B :t:.nlliqt.e, clcms le
quel le Hoi app(·ie ~~ \ ie qni b'>ll lni ~~mLle, sn •• s é:. ver SOU• 

vent d'autï~ qn:ll:f:c~ ... iou que cc11c ( 'avoil' sn p1a:rc ù un Gou· 
''el'IWill' Cil le flattant SUl' S2.> {~\Îb1e~? Qt,'al endre d'un\:! C~.am
brC', gue l'on l·~ut remplir (l'ho!il~.1e::- qui J.c fem~ent au pays 
ni pur l'éten<ue de let rs p ·qwié é:, ni pnr l' ~elut de ser\'Ïces 
rendus, et cdre moÎJlS par t'illustn tion d\m wm nncieu ou pnr 
nucun nutre genre d'i:d-luencc pcJ·-;onnc1!e? 

Pour retirer de noUe Conseil tous les aYnntngcs qu'on 
nvoit droit d'en atte Hlr~, on aurait ,:û éxiger un s<>ns élevé 
comme CJUalificatiou des Membres qui y HUntÎcLt été nppelés 
par le Roi. L'o: nurait en hlors un corps oliJnr<hiCJ 1e, qui 
con rient beaucoup mieu.· qu'un c·>rps ari:-.;tocratique ù l'heu
reux état de Lt soci~té, compo" ~e ici <.e l l'<,pri{t:iÎl",S de sol, 
et où nn seatit1wnt d\}ga it~ et d'indépen( a!1ce re.-,ulte iné\·ita
blemêJlt de c~t ordre de choses. Lt·.s l:om nés les plus indus
trieux, CJUÎ, p::r h snge hdmini t!·ation de leurs propriétés 
foncières, par <rh~ureu!',es péculntivus dm.s le c01umerce, pnr 
l'emploi de Ynst;~s cnpitaux <lans le.s 11 nnu .:. tures et les arts 
utiles, nn;nÏ8l t ~ ttcint de la pr~émit:e:1c<.''. deYraicllt_former ce 
corps oligarchique (ou de.> rie les,) aussi lon~r-tems seuiement, 
qu'il: .s;rail'n.t le~, propriétaire~} du revenu act"'u<'l, CJUÏ les nu rait 
qnaltfiCs ~l~lbtlcs a y occuper une place, et sous la condition Je 
11e pour01r accepter aucun emploi luc!·ati, p,cnd:mt qu'ils vou
arment la consen r. Pour lè bien de la société, il serait juste 
que cette d11sse d'hommes obtînt de; distinctions; elles @.. 



"fÎennent une source de louable émulation, pour obtenir les 
mêmes honneurs par les mêmes moyens et nu même pri~: 
elle en mérite surtout dans ce pays, que l'apreté de son climat 
appauvrit, ·où il est e3sentiel de combattre ce désavantage pl?.y
sigue par de::; causes morale'>, et ')Ù l'on ne peut trop découra• 
ger les proftsions du ln. c, ni trop encouragèr la formation de 
capitaux productif-;. Les homn e_ <

1
HÏ S[Went acquérir et con

server ces capitaux n'ont p, s besoin d'emplois salariés; ils ne 
doh·ent. point s~ p~t:tager le reven_u pu~lic, destin--s à pa):er 
des ta lens, des tnmtcre ~ et l cs scrv ce· d nn antre <>"~nrc. Es
sentiellement amis de l'ordre et des lois. qui p•· ,teg ·tlt la pro
priété; li~· par !a reconnai.;;s!mce à la Couronne, qui les aurait 
d10isis, et, pour mi le rapports d'intérêt, nu peup e des rangs 
t.!uquel ils \'·endtaient de s<.rtir, ~e~ membres indépendnns et 
du roi et du pel p1e, offriraient, dans les colonies, l'imuge la 
plus resf.lemhlante à l, cbunbre des Lords. l'viais ce conseil 
même, si s périeur à celui que nous avons, serait.:.il le meil
leur q te l'on pût mganiscr pour les colonies anglaises de ce 
continent? 

I..'ex~mcn cle otre acte con:;titutionnel de 1791 suggéra au 
gr~.m1 homme, nn p1,tri t , nu Dt-n osthène des tems moder
J1es, à Fox, et d'nprès lui à p1n.sieurs homme·> d't:tat, politi· 
ques cot1sommés ct du 1 lu. g ·nntl gfnie, que l'e~prit servile 
d'imitation, qui ponssnit le IJ.mistè e ~ ll'_Lis ù donner l'être en 
Canada aux d,:bi es embrio.ls d'u c aristocrntie future, parce 
que l'Angleterre devnit t ne partie d~ so!1 bon1 cnr à une aris-

, tocratie nncienne, he e grande ct hier formée, n'était pas une 
grande et heureuse co 1ception. Ils prédü·ent qnc ces germe• 
ne prendraient aucun dévelopnement, et périrnient stériies, 
confiés ù tne terre e! sous un ciel, dont l s infhtences seraient. 
t~i fa,·orables ~' l'ngg ·an< i:.;sement r~1pide de ln démocratie. Irs 
voyaient que là où l'abondance des moyens de snh~ister mul
tiplierait rapidement les hommes, où le bas prix des terres 
rendrait tou~ les ci oyens prop:iéh ires, ils auraient tous de.» 
prétensious égnles :1. l'é.·ercicc du pouvoir. Ils crurent que 
des hommes ain~i pl· cé. par la nature, pro·pt':reraient mieux 
sons des institutions ~ocinles autrement 1nodifiées que ne le 
sont celles 1e l' l~m·ope, où un tiers au moins de ln population 
se trouve de fait exclu du droit de propri~té, des liens du ma
riage et des soins de la famille. Ils suggérèrent que l'on 
pourrait confier à u.n peuple de pères de familles, tous propri
étaires, et qui en conséquence auraient des habitudes morales 
et paisibles, et souvent étran!tères à des prolétaires, une act" on 
plus· d~recte dans sa législati~n, que ne s'en était l'éservé mêroe 
le peuple le pl11 libre dea nations europèenne.s; ils ~- ·• ._; .. 



tèrent que le C{)nseil Législatif, qui en Canada devait tenir 
lieu de la Chambre des Lords, fût électif à vie. Ils auraieut 
ainsi ùonné au pays nu corps robuste, bien constitué, et qui 
aurait eu des rapports d'intérêt, de reconnaissance et d'~tfi~c
tiou avec ]a masse du peuple, ainsi que cette constance de 

· dessein et d'attachement aux lois et à l'ordre établis, qui met à 
l'abri du danrrer de brusques et frénuentes innovations. 

b .. . 

Sans prononcer sur la préférence que l'on devrait donner à 
l'un ou à l'autre de ces plans que nous trouvons tous deux ex
cellens, nous dirons avec toutes les personnes instruites de 
nos diflicultés politiques, qu'il est '-raiment à regretter que le 
ministre, qui concut et f(lrma le plan de notre acte constitu
tionnel, n'ait pas in·éféré une de ces méthodes tl celle, q'-ü a été 
suivie et qui nous donne actuellement un Conseil, où nous re
grettons de ne trouver aucuns des traits qui caractérLent les 
11obles pairs de la mère-patrie. Là en effet la paü·ie est héré
ditaire, et la plupart des Lords, qui composent ]e second ùat, 
sont de grands propriétaires, des personnages très-riches, qui 
n'ont :rien à craindre du roi, qui a pour eux le plus granrl res
pect, ni rien à attendre du peuple, dont ils son: les appuis et 

, som·ent les plus fermes protecteurs. Ils jouissent cF une téBe 
indépendance qu'en plusieurs occasions on les a vus sauve1· la 
nation d'une mauvaise loi, que l'influence ministérielle était 
parvenue à obtenir <.Lm; la Chambre des Communes. C'est 
lm corps si honorable, il possède en un si haut degré la con .. 
sidération, l'estime et la confiance de la nation, qu'élie n'a pas 
cru pouvoir mieux faire que de lui confier le dépôt sacré de b. 
Constitution. Quel n'est pas le néant de nos conseillers ~ 
côté de ces grandeurs! l c. Leur mnjorité ne représente pas 
la propriété foncière, non plus que celle du commerce; l'une 
et l'autre se trouvent beaucoup plus dans le corps électif, que 
dans notre Conseil Législatif: 2 °. Lem· titre n'est point hé
réditaire, ils ne le tiennent ni de leur naiss::mce, ni de leur 
fortune, mais le plus souvent de leur complaisance plus ou 
moins servile pour celui qui recommande et procure la place 
cl'"' conseiller. S 0

• Ils n'ont point l'indépendrmce des pairs 
anglais, car la plupart d'entre eux sont des gens en place, qui 
ont des commissions et des traitemens sous bon plaisir: ils 

. demeurent donc dans la dépendance du gouverneur, qui leur 
donne ces places et ces pa.!Jes, et qui peut conséquemment les 
leur Ôter, quand ils cesseront de lui être fl!?Téables. Ces con-

" tl •t . 0 se1 tcrs 11e sont <one pus libres de voter nn meilleur de leur 
connaissance et conscience, mais bien ~:uivm:t qu'il p1ait à leur 
protecteur de l'ordonner. Voilà pourquoi notre conseil a si 
souvent varié dans sa conduite; voilà pounraoi en 1825, i1 ac~ 
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ccpta le bill des suLsidcs passé par la· Ch· mbrc, qu'nppuyai 

ulors celui q ni don ne 1 es places, et que depuis il ra rejet~ 

comme un bill inconstitutionnel, parce que le Gouverneur 

.~Dalhousie s'est laiss6 persuad~r é1e le regarder comme tel. 
l\fais, mc dira-t-on, le Conseil Législatif du Bas-Canada 

contient aussi beaucoup de seigneurs, et de ces seigneurs 

même qui jouissent d'une fortune indépendante. Oni, mais 

ls y sont dans une minorité désespérante, incapables d'y faire 

adopter les mesures les plus utiles, si elles ne sont appuyées du 

.fiat de l'Exécutif. La prévoyance <lue leurs efforts, pour ser
vir leur pays, sont illusoires, inutiles à la patrie, dangereux 
pour eux-mêmes, les décourage ct les retient chez eux. Et 

qui après tout pourrait les en blî1mer fortement, lorsque l'on 

sait que leurs intérêts pri\·és sont journellement discutés de-
. ,·ant ces conseillers exécutif..,, juges de la cour d'appel, devant 

ces juges du banc du roi, qu'ils retrouvc!1t leurs pairs ou piu
tôt leurs supérieurs sourcilleux snr les bancs du Cons~il, 
dant qu'ils ne devraient les y voir que sur un c infé 
pour interpretter la loi, (non pour la faire,) nd on cur 

demande de l'interpretter, ainsi qu'on le voit en Angleterre. 

Ces circonstances et d'autres, qu'il serait trop long d'énumérer 
ici, e.·pliquent pourquoi, sous une administration libérale nos 

conseillers-propriétaires paraissent ct sont utiles; pourquoi 
r;ous une administra+ion illibérale, ils disparaissent et laissent 

faire le mal, parce }u'illeur e ·t impossible de l'empêcher. 
Notre Conseil n est donc point du tout pareil à la Chambre 

.des Lords; il n'en forme point ici l'équiYalent, puisqu'il est 

dans lu dépendance directe de l'Exécutif, ct par ceux de ses 
membres qui en reçoivent des salaires, et par ceux qui n'en 

1·eçoivent point à la Yér't6, mais qui ont ~1. craindre dans leurs 
propres aflh.ires, la venp:eance des salari-és à qm ils auraient 
déplu en votant dans le Conseil contre eux pour le bien public. 

Ces circonstances doivent doue influer et influent véritable
ment sur les déctsÎo!ls législatives et font que cette seconde 

branche de notre législature se coufondaut, pour ainsi dire, 

nvcc l'exécutit~ n'est plus ce <~u'elle devrait être, sa\·oir 

un corps ind<:penclant et propre a m~intenir l'équilibre entre 

la Chambre ct le Gouverneur. Nou · ll7 aYons donc point uuc 
Constitution, mode1ée sur celle de l'Angleterre; elle n'est 

donc point propre tt faire notre bonheur, comme celle d'An-· 
glcterre t~tit celui des Anglais; ce n'est au contraire qu'un 

simulacre de Constitution, où den.· des colonnes agissant dttns 

le même sens dc\'Îennent trop fiJrtes ct trop pesantes pour la 
troisième. L'édifice doit don" s'~crouler tôt ou tard, à-moins 

t!u'alarmre du malheur <pli nous menace, la métropole, à 



inquelle nous rl~von's demander le remède d~ .nos rn:m~, n.o 
vienne à notre secour~, et ne rétablisc;e l'égmhbre, en corr:· 
·geant cc que le second état n de défectueux dans sn composi
tion, pn1· l'adoption de l'une des deux méthodPs qne. n,ous 
m·ons indiquées, savoir, le corps olignrcltique ou le consezl elec
tif par et pour des citoyens d'un st:ns ?levé. De to~1tes mn· 
ni~res elle devra prohiber, sous les pemes .les pl~1s r~tÇonreu
ses, l'ailiance inconstitutiopnelle qes conseils executifs ct lé
gislntif.-.. lteprenons. 

Dès le moment de la conquête le Général Amherst, parlant 
pour sa Majesté, nous déclara sujets britanniques et nous en 
garantit la protection dans les ordres mêmes qu'il .donna à 
ses troupes immédintem~nt après la cnpitulation. Trois ans 
plus tard le traité de Paris confirma plusieurs des engngemens 
pris à notre égard dans cette capitulation, qu'avaient suivie 
CJUatre années d'une administration qui, malgré ses formes 
mi ünires, m·ait néanmoins sn respecter assez les droits civils 

s mi ' s, pour les contenter et les préparer à sentir 
plus vi,·em toute l'injustice de l'ordre de choses que fit 
naître l'i 1 titution du goun'rnmeilt civil; car trompés, égarés 
par les vivandier-; qui avaier1t accompagné ou suivi l'an.1ée sur 
nos parnges, et qui étaient loin d'avoir pour les Canadiens la 
même philanthropie, le même sentiment de justice, qni animait 
le goun?r.ncment impérial, les ministres provoqlH~rent une pro
clamation n,yale, qui fut mal interpr<:>tte et changée en un. 
instrument de persécution~ qui pesa (hm'~ manière extrême
ment pénible su· les Canadiens, e11 ruit a un grand 11ombr~, 
mais n'eut pas cependant l'eflet <. 'épuiser leur pati~ncc an point 
de les portt>r ~1 .f~lire ~utre chose que des ncux et des suppli
ques, pour obtenir la su;1pression du systême ,·exatoire qui 
autorisait journellement les injustices l<:>s plus criantes. Ap
puyées de la puissnute recommandation du vertueux Carleton. 
ces représentntion-. touchèrent l'oreille dn paternel monarque, 
ct l'acte de Québec, le premier qni fut passé pour ce pays 
clans le .Parlement de l'empire, Yint gaérir ses plaies profon
des, qni avaient causé ici tant de souffrances et f~Lit verser tant 
de larmes. · 

Loué pour cc qn'il m·nit de bon, justement crnsnré pmu· ce 
qu'il avait de vicieux, cet ncte n'eut qn'll!Je partie de" heureu
ses suites que s'en étaient promis les habitans de la colonie, 
surtout ceux d'origine étrnngère. Le corp~> aristocratione 
qu'il créait et dans' lequel résï'dait le pouYoir législatif, jeta 'les 
fondemens d'un système inégHl, dont ne put même no~s déli
vrer entièrement la constitution de 1791; car c'est à cette 
époque reculée. à. celle qui vit former le premlQr conseil.: qu'il 



f.·mt r2lpporter ln réunion des pouvoirs exécutifs et légis1nti~ 
par celle des personnes qui en étaient revêtue> et qui les exer~ 
cèrent simultanément toutes pour le bien, souvent pour le mal 
de la colonie. Dès cet instant les n~êmcs individus furent 
portés dans l'un et l'autre Conseil; dès cet inst:mt aussi com.
mt-ncèrent les abu;.;, qui ont rC.:--t,lté et résulteront toujours de 
cette réunion de ponïoirs (jllÎ s'est perpétué , jusqu'à nos jom•s. 
Ainsi cor.stitnée notre Légi~lature prépare-t-ei le pour cette 
Pro-;;ince un an~nrr rrospère '? ••• h:~las, 1 on ! Elle nous pré
parc des n;o,tifs de nai 1e ct de déflilncc toujnu1·s renaissans 
entre 1~s gouverpans et les gou,·ernés; dans le passé elle nous 
montre les l,ln::, c11u5 intérêts du peuple oépcndant beaucoup 
trop ct presC]ue uniquement du can:ctèn~ des Goun:rneurs; 
des trnnsitions d'admini .... n-ations douce~ et bienfni. nntes à des 
ndmini..,tr~tion~ arbiti·ni ·es et oppressiYes; tant<Ît c'est le Lord 
Dorchester, qui respc>cte la constitution, se concilie tous les 
esprit~, et d'accord et en l:nrn:onie a,·ec la n'présentation du 
pays, t availle .avec elle à !'avancement du hier 1 1hlic; tantôt 
c'e::,t Prescott, qui pn:;.sc à Londres, pour ex1 Ji 1uer et fai1e 
n-outer le;, motif..; de s~! condurte, qui Je rend cher nu pay~, et 
ftli nUire l'inimitié et les accusations des arrog:ws con::,eillers 
dont il n dédaigné les aYÎs empoisonné.~. Plus tnrl"l c'est 
P1·evost, CJUÏ gagne l'es ime ct la COilfiance des hd>itans, qu'a
,.a·ent aigris les actes tyrnnniqnes de son prédé·cesscur: ils 
l'en récot.lpem;cnt par 1a c rdialité avec lnf]uelle ils lui prêtent 
leurs bras et leur argent, pour repousser l'ennemi ct conser
''er cette Province, il l'empire: moins justes et moin~ généreux 
qu'eux, ses ft ères d'armes et nos corrseil!C'r~, ainsi que tous 
ceux qui portent 1etlr liHée, ne rouhric;s tJt point de raralC'r ce 
fiC,rvice et d'accuser même c,e méconduite celui f]UÏ l'a rendu. 
Victime de leur malice il tran-r:.;e la mer et meurt avant d'a
,·oir 1 u éclairer son souverain. Sherbrooke point ensuite; son 
ndministration bieu(tisantc fut comme ces songt"' ngréables, 
qui font regretter le rénil qui les termine sous l3urton; les 
principes constitutionnels triomphèrent, mais tout le bien qui 
se fit sous son administration, tout le bonheur qui signala cel
lt's des autres homm~s estimables que je viens de t:ommer, et 
dont la mémoire nous sera long-tems chère, furent plutôt le 
fruit heureux de leurs efiè.>rts constans, justes ct édairés, pour 
l':1ccompli ·sement de leurs de,·oirs, que le résultat nécessaire 
de l'opér,ltion naturelle de notre Constitution. On ne doit 
pas lui attribuer ces bienfitits, pendant qu'il c~t permis de re• 
gardt.•r comme son ouvrage les désastres des administrations 
orageuses, et accusations du peuph,, des Mi lm;~, des Craig, des 
Richmond et des Dalhousie, ui furent en discorde avec les 
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représentans du peuple, mais en harmonie :'tVec le Conseil. 
Quand le bien se fait, c'est parceque les Gouverneurs le veu
lent, et que pour l'effectuer, ils n'ont besoin que de se ranger 
au côté de la constitution. Le contraire arrive-t-il, la marche 
des affaires est-elle interrompue? c'est qu'ils se sont unis au 
Conseil contre la Chambre, c'est que la Constitution est lésée; 
et elle n'est lésée que parcequ'elle porte dans son sein les élé .. 
mens de cette lésion, savoir la composition Yicieuse de l'une 
de ses parties constituantes. Pourquoi cela, me dü·a-t-on ( 
pourquoi la même lésion ne résulte-t-elle pus de l'union de l~t 
Chambre avec le Gouverneur, que de l'union de celui-ci avec 
le Conseil? La réponse est aisée à donner; elle se trouve 
dans la différence qui existe entre la Chambre et le Conseil. 

Pliable au désir des Gouverneurs qui le composent et l'en
tretiennent pour être les organes de leurs volontés, le Conseil 
suit leur dictée et se porte au bien avec la Chambre, lors que 
le Gouverneur y est lui-même enclin, ct alors les trois bran
ches étant d'accord, la Constitution a son plein effet. J\IIais 
le Gouverneur est-il méchant, peu instruit, ou homme fitible, 
prête-t-il une oreille docile aux conseils des ambitieux ct des 
calomniateurs, il en est tout de suite obs6dé, il tombe dans leur 
vues et ~wec lui l'officieux Conseil : tous deux ·alors s'uniss~ut 
contre la Chambre, qui, forte ct vigoureusement constituée, 
oppose une noble résistance, garantit ses constituans de mau
vaises lois, mais ne peut faire le bien ni apporter de remède 
efficace aux nombreux abus qui résultent de l'union des den~ 
autres branches.-I-Ieureux encore qu'elle aît eu cc courage 
ct ce succès! autrement composée elle eût pu, en s'unissant à 
ses collaborateurs pour le mal, comme elle s'y unit pour le 
bien, elle eût pu, dis-je, opérer notre ruine et nous réduire à 
l'état du plus horrible esclavage. Remédions à ce défaut; 
qu'un appel au Gouvernement impérial signale et les vices et 
les moyens surs et faciles de les supprimer, ct dès ce m01:nent 
cessera jusqu'à la possibilité du mal et des mésintelligences, 
dont nous ~wons actuellement à nous plaindre; dès ce moment 
nous verr{)ns renaître l'harmonie parlementaire et avec elle les 
facilités de pom·oir remédier aux autres défauts mineurs de 
notre acte Constitutionnel, dont nous n'm·ons pu d:ms ~~ 
courtes observations signaler que les principaux. 



APPENDICE. 

De tous leurs p ... i viléges, celui dont les Anglais se sout mon• 
trés le plus' jaloux, qu'ils ont défendu avec le plus de cons
tance ct d'intrépidité, c'est celui de n'être pas taxés sans leur 
consentement. Il n'a cessé d'être reclamé par la nation An
glaise que dans des tems malheureux, où elle fut obligée de 
sou:ffrir le violement de ses droits les plus chers. Sous les 
derniers des Stuart elle punit cette infraction par la mort de 
l'un de ses Rois, et finit par expulser cette Dynastie. Ce fut 
nnssi pour se soustraire à ce violement et à la persécution re ... 
ligieuse que des milliers d'Anglais traversèrent les mers, dans 
ln. vue de se procurer un asile, où ils pussent jouir en paix du 
fruit de leur industrie et suivre en tout le~ dictées de leur 
conscience. Aussi les vit-on si soigneux de se conserver dans 
l'entière jouissance de leur liberté sous ce double rapport, que 
les première tentatives de la mère:-patrie, pour y porter at
teinte, leur firent prendre l'alarme, et.produisirent cette vi .. 
goureuse résistance, qui s'est terminée par l'établissement de 
feur indépendance. Durant cette lutte, le Parlement revenant 
sur ses pas, adopta l'acte de la !Sème. année de George III, 
èhap. 12, où il renonce formellement au droit de taxer les 
Colonies, pour aucune autre fin que pour le règlement du Com ... 
rJzerce, le P't·oduit en devant demeurer à la disposition de leurs 
Législatures. Il est donc clait dans les Colonies~ qu'ici, comme 
en Angleterre le sujet ne doit point être taxé sans un consen
tement, manifesté dans la ' 'olonté de ses représentnns, ni le 
produit des droits, qu'il paye, dépensé sans une loi d'appro
priation par eux librement passée. Quant à ln clause où le 
Parlement s'est reservé le droit de taxer les Colonies pour le 
règlement du Commerce, elle ne doit s'entendre permettre 
cette pratique, que pour régler le Commerce des Colonies 
avec les puissances étrangères, nullement pour le Commerce 
intérieur de chaque Colonie; autrement l'acte de la 18ème. 
serait Hfle loi vide de sens, ou ne contiendrait que des dispo .. 
sitions contradictoires; ce qu'on ne saurait avancer sans faire 
injure à la mémoire du monarque et des législateurs qui l'ont 
passée. D'après cet apperçu il fu ut adfllettre que la continua
tion de nos lois d'impôts par le Parlement Impérial dans le 
Canada 11·ade Act en 1822, est une vraie infraction ùe l'acte 
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de Ja ISème. contre laquelle c'est notre devoir de reclamer le 
plutôt possible, pour ne pas ~aisscr !'or~er un P.réc·érlent dan
gereux, C]lli pourrnit par.l.a smtc serv1~· (.1 :xcuse ad~ n~tl\'elles 
empiétation::; snr nos c.!ro1ts ct nos pnvill·ges constltul!onnels. 

ACTE, pourfoire cesser les doutes et les appré!If'nsions, au .r.1(jet 
du droit, (que s'rst anO.!!,t~) le parlement dela Grmule-Bre
ta<rne, de ta.rfr les colonif's, provinces ct plantations (hritan
niqu t>s) de l' Anu:rique S 'ptentrionale ct des ILes, a in si qu!. 
pour révOcJller telles parties d'un actr,J(tit dans la septiJme 
amzt.~e du règ11e de sa pr/<;eJlfe l~Iry.csté, qui imposent del 
droits sur le T!u! ù;zporté de la Grande-Bretagne dans au
emus dr:s colonies ou plantations de t'Amériqul', cm de Jem·1 
dépendances. 

Vû CJlle l'expérience a démontré CJllC si le droit (CJtlC rcclnm! 
ct dont a usé) le Parlement de la Grandl'-Bretngne, d'itnpos•.:r 
des taxes pour lC:'ver un r'-·,·enu li<lns les colonies, provinces et 
plantations de l'Amérique sep~cntrionale, cccasiolllle beaucoup 
d'inquiétudes ct de désordres parmi le.s fi<:èlcs sujets de $a 

1\Iajesté, qui peuvent til!anmoins être di::-.posés à reconnaître 
qu'Il est juste qu'iLs contribuent ù la< é 'cn:;e comJ.HIIlt' de l'cm• 
pirf>, poun·û que telle contribution soit lcv~c pnr l'autorité de 
la Cour ou A~sembl::c générale de chaque diilërente colonie, 
province ou plnntation; et vù que pour di::;siper ces inquiétu
de~ et trunquilliser les esprits de ceux de::; sujets de sa l\Inje:,té, 
qui peu veut être dispo~é. n J'( lltrcr dans leur dc;-oir, ainsi qne 
pour rétablir Ja paix et f:1ire la pro.-.p~rité de,:; domaines de :a 
J\lajesté, il cmJvieut de déclarer que le Hoi ct le Parlenwnt de 
la Grande-Bretagne n'imposeront (dorénaz·ant) aucuns droits, 
taxes on impositions, pour }ç,·er tm reYCIHI dans aucune des 
colonies on plantations: qu'il plaise à. votre 1\injc~té qu'il soit 
stntué et ordonn'é, et il •e.st par ces préseutes stntué et ordonné 
par la très-excellente :i\1ajesté du H )i, avec l'avis et consente
ment des Lords spirituel., et temporel· e dPs C(>mmnnes, as .. 
semblés en cc prl-sent parlement, ct par l'autorité d'icelui, CJll'à 
comptct· du jour de In pns~ation de cet acte, le Hoi et le Par .. 
lement de Ja Grande-Bretngnc n'imposeront aucuns droits; 
tnxes ou t•ontrilmtions qnelcoiHJlle~, reconnahles dn11s aucu
nes des colonit:>,·, provillces ou plant<1tions de l'Amérique du 
nord on des Indes occidc•ntales ; c.·cepté tcutefc}Îs les droits, 
CJU'il pourra être nt>ces. a:rc d ' imposer pour le rè1rlement dtl 

1 1 . > • <., 
c~.mn~,·rce, ~ prm lllt net (fe\·a.nt to<IJ~ur:; en t·tre payé et ap-
puque pour l usage de la colome, proYmce ou plautation, dans 
laquelle ils auront été perçus, de la même manière que son~ 
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dinairement pnyês et appliqnés les argens qui se préf(t~ 
dans ces colonies, provinces ou 'plantations par l'autorité (le 
1 rs différentes cours ou assemblées générales, (c'est-à-dire-, 
par l'autorité de leurs pnrlcmens provinciaux.) 

Et qu'il soit 'le -pins statué par l'autorité susdite, qu'à dater 
de ln passati m de cet ncte, tout ce qui est inséré dans un acte, 
fait dans la. septième année dn règne de sa présente ~Iajesté, 
intitulé, AcTE, qui accorde certains droits dans les colonies e-t 
plantations britanniques de l'Amérique; qui alloue une remise 
(drawback) des droits de dm:ane sur l'exportation de ce 1'oyaume 
Ou café et du, cacao du crlÎ des dites colonies ou plantations; qu-» 
discontinue la n'mise des droits payables sm· la porcelaine qui 
'exporte pour l' A·mérique; et qui pourvoit plus dfiracement auz 

·moyens d' empêche1· l' entrtfe clandestÎ':le des marclzandises dans les 
·dites colonies; qui impose·un droit sur le thé, importé de la Gran• 
1ù-B1·etagne dans aucunes des colonies ou plantations de fAmé-ri· 
que, cu, qui a qudque rapport au dit droit, soit, et est par cea 

-présentes révoqué. 

JE rlois i'arti~Ie suivant à la complaisance (le n'ion savànt 
mi, ~Ir. D. E. ·riGER. Il contient un exposé correct de 

nos lois ~ur le Juré et sur la manière de procéder dans les C! 
"Criminels. En le donnr.nt à mes lecteurs, je dois regrette , 
2vec un graLd nca1brc d'entre et~.· sans donte, que ces loh ne 
soient nas tonjour:::; strictement s :!vies, . m·tout dm~s !a maniere 
de sommer les Grands et les Petits Jurés. Je me tais néan
moins, laissant au tribunal auquel jl appartient d'enquérir des 
.abus, à notre Ch:1mbre ù' Assemblée, la tâche de donner à ce 
st~et important tonte l'attention qu'il nférite, illlssitôt que lea. 
cuconstances le 1 ui permettront. 

Procès par Jurés en 'matière criminelle. 

otR'E Constitution est appuyée sur deux principes ~gale-
r ment essentiels: d'un côté on ne peut imposer de fardeaux ou 
• de règles de conduite au peuple, sans su participation et sans 

~Son consentement donné par ses RE:présentans; <.le l'autre on 
ne peut administrer la justice en matières pénales sans sa par

•. ticipation, et sans appeler un certain nombre de citoyens tirés 
de la masse pour prononcer sür la vérité ou la fimsseté de l'ac

- ~asation portée contre l'un d'eux, aYant de le puuir du crime 
cm delit porté à sa charge. On croit devoir par cette raison, 
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tra:cer une esquisse des princ·pes et des règles de la .procéduré 
cm matières de crimes et délits, sans quoi l'ouvrage que l'on 
donne au pub li"' serait absolument incomplet. . 

Quand il y a preuve devant un 1\!ngistrnt, par une déposl· 
'tion sous serment, qu'un homme s'est rendu c~upnble d'un~ 
r.ction, qui, par la loi, donne lieu à une poursmte centre lu~ 
dans une cour criminelle, ]e nu cristrat doit donner un ordre 
ou mandat {'iJ.:arrant J pour arrê·t~r l'accu.,é et l'amener d~Ya~t 
lui ou tout autre juge-de-paix, pour l'e~~aminer. Le m"glstrat 
doit l'envoyer de suite en prison, si l'~ccusation a rap_.port ~ 
t.n crime cup!tal (fdlonie ), c'est-à-dire, qui entrainc b. peine 
de mort dans le cas de condamnation. Si, au contraire, celui 
qui est amené devant Jui n'est accusé que d'un simpl~ dé!i~ 
(misdemcanor) dont la peine, au ens ue condamnation, soumet 
celui qui en est coupable à une peine (]Hi n'entraine pas ·J.a 
perte de Ja de, il doit l'admettre à caution, si l'accusé lui en 
ofli·e, qu'il paraîtra au plus prochain terme de la Cour où des 
accusations de cette nature doivent être portées. 

Si le magistrat donlle un mandat on ordre pou~ envoyer. 
l'accusé en prison, il doit spécifier dans cet ordre le crime 
porté à sa charge. Cet ordre doit être adressé au geolier. 

Le 'terme de la Cour dans lequel la poursuite peut se faire, 
arrivé, ou ne peut mettre l'accusé en jugement:. Iv1ais pour 
cela il faut a-rant tout, que l'accusr..tion soit 1ortée par Ll11 corp5. 
de grands jur~s devant la Cour: personne ne pouYant

1 
dans. 

les cas d'accusation capitale surtout, subir. les inconvénie• ... , 
les embarras, l'espèce de flétriSSUre qui UCCOL pagne }Jresque 
toujours une procédure dans une Cour criminelle pour celui 
qui en est l'ohjet, sans qne l'accusation soit portée par d uze 
jurés au moins, après un e:{amen pr{ alable des· témoi ;s qui 
ciéposent contee lui, de la preuve enfin du délit do 1t on Je 
charge. C'est la pren1ière démarche à laquelle il faut avoir 
recours dans un tribunal pour pouvoir faire le procès à un 
accusé. 

Pour y pan·euir il faut que le Shéri... somme d'avance de 
toute l'étendue du I>istrict, m nnt la tenue de la Cour, amnoinsr 
·!ngt-trois 1 ersonncs de;; plus re~pcctubles 1 ar leur r.mg, leur 

fortune, et cp e l'on su1 pose de la classe la plus éclairée des 
citoyen.;, peur pn .. céJer à l'examen des accnsations q:w l'on 
entend porter dans la Com·, ct pour lesquelles on se propose 
de faire st bir uu procè.s à l'accusé. Ces vingt-trois per l ne; 
sont celles auxque!le on donne le nom de (hand, .J nrés. 

Pour p:1rvcnir a cet exnmen, il flmt d'abord pr..: 1nter n 
acte d'accu ation, qu'on appelle en AngL is Itzdictn ent, dans 
lequel on doit spécifier d'une manière e. acte l'csp€"c d<: crime 
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fttl ùélit imputé à l'ace tsé, car autrement cet ncte d'accusa.t.ion. 
(lndictrnent) devrait être rejeté. 

Le premier jour de la Conr les Grands .Jurés sont m;ser
mentés dt::\·ant elle. On n'eu doit nssernwnter que vinst-trois, 
afin que douze forment la m:1jrn·ité du total. Ce serment ren
ferme entre antres l'obligation de ne rieu mpporter :1 la Cour 
p:u passion, haine, on afi\.:ction, mais de rnpporter les choses 
telles qu'elles peun·nt être et sar;s aucune faveur ou partialité, 
nu meilleur de leur connaissance. 

Après cette cérémonie imposnnte et vraimrnt respectable, 
les Grands .T urés passent dnns m:e chambre pour procéder à 
l'examen des accusations, et délibérer entre eux sur les diffé
rens objets qui sont soumis à leur considération. 

Pour les mettre en état de procéder ù l'examen des accusa
tions, on leur en remet les actes (Indictment) qu'on a dressés 
d'avance, contre c:lwcnn de ceux auxquels on veut faire 
subir leur procès, ou contre ceux qui ~ont accnsés d'un crime 
nuquel ils ont pris part ensemble que l'on peut poursuivre par 
un mêr:ne acte; cet ::!ete d'nccusntion qae l'on nümme en An
glais comme on vient de le dir'•, Indictment, est remis aux 
Grnnds Jurés. On i::srrit au dos de cet acte le nom du nime 
ou déiit et le nom des tén1oius que l'on elltend produire devant 
eux, et qu'on a sommés d'avance à cet efi~t. 

Les Grands .T uré.;; ne sont pas néanmoins obligés ~1 s'en te
nir uniquement au nombre des témoins dont le nom est inscrit 
au dos de l'acte d'accusation, ils pêuvent, s'ils le jugent à pro
pos, en f,lire venir d'antres de,·ant eux. Une autre observa
tion qui mérite de trouver ici sa place, c'est gue les grands 
jurés ne doivent pas rapporter une accusation deYant la Cour 
à moins d'une preuve sufiisnnte pour qu'ils se trouvent con ... 
vaincus que le crime a été commis et qu'il l'a été par l'accusé, 
sauf à lui à se disculper par des preuves tontraires quand il 
subit ensuite son procès deYant les petits jurés, comme nous 
le dirons bientôt. 

Après cet examen, si douze jnréo; ou plus sur les vingt-trois 
dont le corps des jurés est composé, se trou\'ent d'nccord que 
l'accusation est fondée, ils vienuent la prPsenter en Com· COIU• 

me on vu le voir. !\1ais il fnut nu moins que douze d'entre 
eux soient d'accord à cet égard. Sïl y en avait un moindre 
nomhr(.', quoique ce nombre formât la majorité desjuré~ pré
sents, l'accusation e.,t rejetée. 

Quand cet examen e:st terminé, les grands jurés mettent, nu 
dos de l'acte d'accusation, (IPdictment) l'opinion qu'ils ont 
formée à cet égard. S'ils croient l'accusation fondée, ils l'ex
priment ordiaaiiewent par ces mots, a true Bill, nccusat.im1 

' 
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véritable, au bas desquel~ leur président (j'ure man) f.>igu7 son 
nom. S'ils la rejètent, ils se sen·ent de ces mots, no Bill ou 
not fomzd, point d'accusation, ou point trou\·éc, an bas des-
quels le président met de même so11 nom. . . . 

Lorsque toutes ce::; formalités sont remplies, 1ls rev!enne.nt 
devant la Cour. On Ies appèle tous no:.ns p2.r noms, et 1ls 
répondent pour constater leur présence. .A.lor~ le grcffi~r do 
la Cour leur demanc.!e s'ils sout d'accord reb.tn·ernent a des 
actes d'accusations et leur intime de les préseDter à ln Cour. 
Le président remet alors les a~tes d'accus~üions au greffier qui 
lit tout haut le titre de chacun de ces actes successivement 
avec le rapport des juré· qui se trou re au bas po·ar rapporter 
ou rejc ter l'accusation. · 

Si l'accusatio!l a été rejeté::-, l'accusé est par cela même dé
chargé, et·, s'il est it carceré, lib~r6 de son t'mprisounement. 

Si au contraire le rapport des grands jurés soutient la pour 
suite, le procès de l'accasé se fait de la manière qui suit.-11 
est 2ppelé devant la Cour pour répondre d l'accusation que 
les grands jurés ont l,ortée contre lui. C'est alors ù propre
ment parler qu'il est mis en jugement. On l'informe que leii 
grands jurés ont présenté une accusation contre lui, et dans. 
fes poursuite.:; cap~tales on lui fait lecture de cet 2cte d'accu
sation ( lndictment ), apt:ès quoi on lui demande s'il est coupa
ble ou non. S'il répondait c.:ans l'affirmative, il n'y aurait plus 
qu'à porter la sentence contre lui. Si au contraire il dit qu'il 
n'est pas coupable, on lui demande comment il veut que son 
procès lui soit f~ it, il répond que c'est par Dieu et son pays1 et on fixe o!·dinairement de suite un jour pour l~i faire soq 
procès devant les petits jurés. · 

Ces petits jurés doivent être des citoyens, et pris à mt•me ln 
masse de ceux q•1i ont les qualités nécessaires pour exercer 
cette importante fonction; c'est-à-dire, qu'ils aient une pro
uriété foncière de la ,·aleur d'au moins Cjt a!·ante shiJljnn·s ster-• b 
ling de reYenu annuel, ou en vertu d'une dt,;! 110s lois provinci~ 
ales, qu'ils soient comme locatnires dans les villes de (-.luébec 
ou de 1\!ontréal en possession d'une maison dent ils pnyent 1 
lover il rniscn de cn:inze loui"> ou li nes cot rant. 

"ces petits jm·:.s· dc.i :ër:t êt ·c tirés du corps du comté ou 
district sur lequel s'étend b juri:::.âiction de la cour et du ;hé
rif. C'ebt cet cfticier qui e ayant reçu l'ordre préalablP, de5 
juges les somme de compnra1tre. Il n'en fait ordinnirement 
venir pas moir.::; de vingt-quatrE', ni plus de quarante-huit.-c, t ' " . / + / • • / 1 _,es a menw ceux qm ont el-c ams1 sommçs (.e comparaîtr~ 
en Cour (~ue l'on prend de·:ant ell; les do~1ze jürés qui sont 
::.'J')crmer~t ·- pour prononcer sur 1 nccusat10n portée par Je.i 
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~rands jurés; et les petits jurés ne peu\; ut ftre ni en moin .. 
ure ni en plus grand nombre. 

Lorsqu'on fait subir le procès ~ un accusé, on assermente 
!Uccessivement les jurés, eu suivant l'onlre dans lcqud ils sont 
inscrits sur la liste que le shérif en a faite, jt~squ'~l. ce que le 
nombre de douze soit formé. Et c'est P ors seulement que 
celui qui poursuit l'accusation, explique d'abord aux jurés la 
nature de l'accusation, et les circonstances qui ont accompagné 
le crime ou délit porté à sa cLargc, et produit la preuve pour 
les constater. L'accusé à son tour, s'il a des preuves, les pro
duit à sa décharge, et enfin le juge résumant la. prem·e donne 
!SOn instruction (ce qu'on appelle clzarge en An~.,lais,) aux jurés, 
qui se retirent ensuite dans une Chambre, pour y délibérer · 
ensemble et former le 1r cpü.ion sur b. t,écision qu'ils doivent 
prononcer, et venir déclarer devant la Cour qu'ils trouvu t 

l'accusé coupable ou innocent; cc qu'ils ne peuvent filire que 
quand ils sont unanimes. 

(~uand une fois ils sont d'nccord ils revitnncilt devant les 
juges, ils rendent leur décision que l'on nomme verdict, et ils 
le donnent après avoir été tous appelés noms par eoms pour 
constater qu'ils sont ceux qui ont été assermentés pour la dot1-
ner et le même 11ombre. Cette déc1aration est aussitôt i1-
licrite sur le régistre de b Cour. S'ils ont déclaré l'accn:é 
coupable, il reste ensuite ù >rononcer sent nee coutre lui pour 
lui faire subir la peine étab~ie 1-ar la loi, ce qui est ur:iquemcnt 
de l'office du juge .. s~ l'accusé est déclaré innocent il est c!~
chargé de suite et mis en liberté, à moins cu'il n'y ait des ac
cusations portées cmlt1'e lui pour d'antre~ crÎg1Cs, le ve ·dict le 
décharge~nt en entier de cdle en Yertu de laquelle i! a été mi 
En ju~ement. 

Il fi.mt rnainten~nt remarquer que quand r~.ccusé est pour 
subir son procès devant les petits jurés, ct avant qu'ils soient 
nsserrnentés, il peut quelquefois se refuser :.1 procéde~· den~nt 
eux en faisant rejeter la liste des juds nommés par le shérif~ 
s'il y a eu quelqnes irdgulurités de commises en le formant ct 
6'il fournit la preu..,·e de ce t11it, ou de quelques fraudes com
mises pour en fàire le tinHre, de maniere à ce oue la li:;te n'en 
fût pas composée de jnré:-; ~npartiaux; ou enfin• si k shérif lui
même était partie ou intéressé dans l'événement du procès, ou 
pour d'autres raisons s mbl:~h! f~!'. Si le fait était constaté, 11 
f~udroit recourir :1une nouvelle sommation de jurés. On sent 
que dans un ouv!'t:ge de re te nai.nre, il c;,t impossible d'en 

tr~ Ycnir à des e.·plications détaillées sur ces (lhjets. 
!nt 1 1ous devons ajouter en outre C]Ue lorsqn'0n appèlc 1~: 
~i jlr,.;s. l'ftccu~é a dïoÎt d',1 récu~-r, et l"'s rr'c:J-.:;'i~z .. 



qull a droit cle faire sont de deux espèces. Les premiê.re~ 
sont ce qu'on nppèle des récusations péremptoires, c'.est-à·dxre, 
pour lesPuelles il n'est obljcré d'alléguer aucune rmson ou de 
f~tire con!1aÎt1'e ses motif-;. ll n'a droit il CP-Iles-ci que dans
l~s accusations de crilnes capitaux, c'est-à-ùire, dans celles 
qui l'exposent à perdre la \'Ïe, s'il était C<lnnlÎncu ou trouv6 
caupable pnr les petits jurés. Il en peut récuser d.e mê1:1e 
jusqu'à trente-ci n1 dans les accusations de haute et <le pt't1te 
trahison, et vinFt dans l~s poursuites pour meurtres et autres 
crim\:s cnpita~tx'"' que l'on nomrne en anglais félonies.. l\'1 !tis 
l'nccmé ne peut user de ce droit qur:ncl il n'e:,t question que 
d'un simple délit, (misdeme::wolir.) 1\tiais d ·m'> tou.:> les c~s il 
peut user de la récusation qu'on n-ppèlc par tête, et relative. 
ment à chacm~ des jurés en pnrticuliel1 : mais pour le faire va,.. 
loir il faut qu'il en assigne les motifs. 

On compte au nombre des cr:uses pm'lr l·esqnelles on peut 
former cette espècP- de récusa~ion le défaut de qualiikation 
dans le juré, comme s'il n'« rns cie propriété foncière, s'il n'a 
pas l'âge requis, s'il est 1: :e. ~ Hl :.li ié par mariage à la pnr .. 
tie, s'il a déjà mis au jour son opinion sur l'issue que doit a\'oir 
le procè.~, s'il est intéressé dans l'é\'énement, s'il a été con ... 
vaincu de quelque crirne ou délit qui le rende infâme, comme 
de pmjure, s'il a été mis au pilori, fouetté ou marqué. Les 
bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas de pousser plus 
loin cette énumération. Nous nous contenterons cl'~j0t1ter que 
la récusation doit toujours t·tre proposée avant qut, 11? juré ait 
prêté son serment, après quoi elle ne peut plus ttre reçue. 

Énfin, après que les juréo; ont rendu leur décision, (ce1·dict,) 
il reste encore à l'accusé, dans certain-; cas, le droit de deman
der un nouveau procès par jurés, ou de fèlire mettre indéfini
ti ... v~ment le verdict de côté, demandant que le jugement soit ar
'l'efe. 

Les principales raisons pour lesquelles on peut obtenir un 
nouveau procès, c'est qunnd la décision, le verdict des jurés, 
paraît cootmire nu témoign::ge, qunnd il y a eu erreur dnns 
l'in~truction ou cb1rge donnée par le j~1ge anx jurés ; et si 
les jurés eux-mêmes s'étaient rendus coupables de quelques 
i.-régularités dans le cours du procès aYant de rendre leur clé
c:sion ou verdict .. 

Qunnt à la demnnde pour arrêter le jugement, elle ne peut 
s,accorder que quand il y a un viœ évident dnns la procédure 
qui a précédé le verdict. Si par exemple, ln décision des ju
r~~ n'était pas relnti,·e à l'acte <1'accusntion, E't décbraît l'ac
{:Usé coupable d'un crime diflërent de celui dont il est accusé,. 
si l'acte d'accusation lui-même était tellement irrégulier qu'il 



n'articulât pas un crime ou délit dans le sens de la loi: dnns 

~es ens le jugement est anét,é, et le juge ne peut prononcer de 

pei:le contre l'accusé. C'est se!Jlement quand tous ces moy

ens manquent qu'ii prononce la senteuce. 

On 11'a pas b esoin de s'étendre pour i~lire v·oir combien ce 

mode de procédure en matière de crimes ou délits est marqué 

au coin de ln justice, de l'équité et surtout de la plus exacte 

impartialité. Elle coupe court à tou tes lès trames, les intri

gues auxquelles on peut ailleurs avoir recours quand le jnga 

e. t connu d'avance, quand on peut par cette raison connaîtro 

de même ses opinion~;, ses prl'~ ugés, ses passions ou ses erre un 

pour en tin'r parti contre l'accusé, ou en sa faveur suivant 

~n'on peut dfsirer de le faire absoudre ou condamner, non 

<,ans l'intérêt de la j ustice et de la société, mais dans l'intérêt 

de ceux qui ont recours à ces moyens d'en éluder les règle» 

<>li de les violer. 
Le système de la procédure par jnrés pare d'un seul coup 

à tou<; ces dangers, à tous ces maux. Les jurés sont en 

efft:t comme }'obserYC un éCI'l\'Hill: "douze juges que rœil COf• 

rupteur ne peut apperceYoir, que l'influence du puissa. t no 

peut atteindre, car il" :1e sont nulle part jusqu'au moment où 

la justice remettant entre leurs maills sa balance, ils écoutent, 

pèsent, décident, prononcent et di sparaissent soudain, perdu~ 

d<tnS la foule de leurs concitoyens." 

Il est aisé de' se convaincre d'üprès ce que l'on vient d'ex

po~er du système de cette procédlll'e que les jurés sont réel<...._ 

men; le. n~ritables, les seuls juges pour pronoucer sur la vé

rité ou la filllsset6 de l'accusation, taml:s que le mini~tère des 

juges enx-mêmes se b >rne n }>l ésider û la procédure, pour 

l'assujettit· aux règles presc~. ;~ ·::; p~tr les !ois et prononcer con

tre le délinquant la peine ~, tn.t uée p:. r ell e quand les jurés ont 

rend n leur verdict contre la cCL sé. 0.1 peut sentir a ussi de 

tjUelle importance e~t le tirnge deq jurtSs auxquels la f<>rtune, 

la Yie de leurs concitoyens, leur liberté, leur honneur, plu» 

chers que la Yie et 1es biens eux-mêmes, sc trouvent confiés. 

Combien il est nécessaire n.u'iln'y ait aucun moyen d'intriguer 

pour f~tire un choix ct le fitire tl>mber sur un certain notLJrtt 

d'hommes détermillé, dont il ~eruit possible de conna:tre ù'a.-

''nnce, comme relati\'ement au juge, les senti mens et les idéo~ 

dont on pût p nr là même espérer d 'égarer l'esprit on dt. s-5-

duire le cœu:, t;ou r les entrainer hers des sentiers de la just:cf) 

et dt! cette exa~~e impartialit~ qni doit être l'ûme de let~rs dé

cisions. D'<JÏlL,tn·s nième un juré qui serait "eomposS cl'unu 

seule classe de citoyens ou d ' individlls fesant partie du même 

crùre, ~t UU(; a~tcü.t~ conJ~ l'iu!ltitution ct la s:ùua justiçg.14 
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·~·est aussi pour cette n:bon q;w la lof, veut qu~ils .so~en:t tir~·; 
du corps du comté ou heu sur 1equel s etend la JUnsdlctlon du 
shérif. 

Il est Uil autre nvant2ge qni en ré:.,ultc: c'est que les juréa 
forment un tribund t1c consciei!ce. Le but princip~l de leur 
établissement est de r~~rvc;i ir d. ]u connaissm~ce de la vérité par 
celle de tc:..ltcs les ci1 const~1~1ces qui peuvent servir a éclairer 
la conduite ct les actions de celni qui est l'objet d'une accu
sntion. Il faut une associr: ion d'it.ées communes entre le juga 
ct l'accusé pour mettre 1.:~ prc1 Jic r eu étLt de se former une 
opinion e~acte (!e l'i!1tention qui seule peut rendre une ~1ction 
criminelle ou innocente. C'e~t ce qui manque presque tou
jours à des hommes com1:1c ceux qui présidf'nt dans l· s tribu
naux, que les otcupations de leur état, leur fortune, leur raDg, 
'leur élévntion même r!u-dcssus de leurs concitoyens, l'isole
ment qui en est le résultat nécessaire rendent soun·nt étran ... 
geTs. aux hommes au milieu de~quels ils vivent. 

En c·1trc un juge ne peut cm;z.aître qt•e la justice des lois 
ct peur base de bCS déc!s~ons, q~le ]es règles qu'elles ont éta
blies, et la justice ne peut étr ~ldœ!.1istrée c 'une rr.anière ex
:1Cte que par des hommes profondément pénétrés du sentiment 
de cette ob1!g<.tion. L~s forma1ités pr~~crites par la loi pour 
élablir la preu-re d'un fait, et cette l,reuve étnet faite devant 
lui pnr le nombre de témcir.s et en la manière requise, il doit 
jnger en conséquence q:.wnd bien même :l pourrait se trouver 
porté à croire u'en prononç~mt, ies règles de l'équité se trou-: 
vcroicnt blessées p~!r rnpport à l'individu, et dans le cas parti
culi~r snr leqael il prononce. 

Il n'en est pas ainsi des jurés. C'est uniquement sur Ja 
conviction que le témoigaaf,;e peut avoir port~ dans leur âme 
de la vérité ou de la fimsse.~ des faits dont on a f:'l.it preuve 
devant eux, et de l'intention criminelle ou innocente qui a ac
cmi.p3gné l'action qui ütit le sujet de ln poursuite, qu'ils peu
Yent prononcer que l'f;.ccusé est coupable ou Facguitter. 

Quoiqu'un ou plusieurs témoins }JUssent déposer contre un 
11ccusé, d'un fait, ct en attester la vérité par leur serment, si 
les jurés, d'après la connaissance qu'ils ont (h caract~re des té
moÏi1s ou d'autres circonstm:ces d'après lesquelles ils peuvent 
être convaincus que ces témoins snnt dans l'erreur Oll qu'ils 
ont voulu tromper, ils ne pourraient en cc cas déclarer l'ac
cusé coupable. Ce serait violer le plus sai11t des devoirs; ce 
serait une trahison. La Constitution les a placé;:; entre le ju<Te 

t l' / 1 t ' ' 1 . 0 c accuse pour c pro eger con .. re es erreurs qm peuvent é-
c!H~pper au premier sur les faits qu'eux seuls ont le droit par 
la loi ct le moyen d'éclaircir, comme formant pour ainsi dire 
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tm rampo.trt etitre les dépositaires de l'autorité et leurs couci~ 
toyen~, pour les mettre à l'abri de l'abus de pouvoir ou de 
l'injustice. 

lls ne peu'\"ent s'n.cquitter des obligations auxquelles ils sont 
assujettis par leurs sermcns ct b nature des fonctions qu'ils ex
ercent, gu' en e.·aminant, de la manière la plus rélléchie, si la 
preuve fi.1ite de\'ant eux est digne de créance ou de mépris; 
de quel côté se trouve 1a vérité ou la certitude, l'erreur ou la 
fausseté dans le témoignr.ge. C'est là l'objet essentiel de leur 
jurisdiction. Aus:.;i les jul'i:consultes en parlant de cette es
pèce de procédure d~.ns laquelle l'intervention des jurés est 
nécessaire, ne lui d(,nne pa!=i le nom ùe procès par témoins, mais 
prœès parjurés. En effet 1-::s jurés sont eux-mêmes juges des 
témoins. C'est sur l'opinion <]n'ils se sont formés de la vérité 
ou de la fausseté de leur dépo~>ition en 1'fldrnettant ou la reje
tant <]U'ils peuvent pro1wnceo: en faveur t!e l'cccusé ou contre 
lui, c~nstr.ter petr l~nr décision ( 'Ocrdict,) son innocence ou 
son cnme. 

Il est aisé "e sc conYaincre qt~e ce système d'administration 
est le plns ferme appu· ( e b liberté des citoyens comme de 
l'r~utorité el.le-même, sans compter une foule "'autres avanta
ges particuliers qni en décou1ent pour le bonheur d'un peu
ple. Un de ces derniers, qui mérite plus particulièrement. 
d'être remarqué, c'est "qu'il répand les plus utiles connais
sances parmi toutes les c1asses de la société :" celles des prin
cipes de 1a justice dont il inspire le E.entimc .. t en même tems 
qu'il acti·;e l'émulation et proYogue le gQùt de l'éducation mo
rale etc· ·ile. L'e.·ercice de ces importrmtes fonctions donne 
en outre un certni 1 s ntiment de digni:é l,crsonnelle, de res
pect de soi, qui non seulement con\ icnt nu caractère d'un ci
toyen libre, mais ajoute encore d. son bonheur priYé .••..•.•••• 
Cha<]Ue fois qu'il est app::lé à ngir en qualité (de juré,) il 
doit sentir que, que1<]ue soit son humble place dans l'ordre 
social, il est néam wns le protecteur de la vie, de la liberté, de 
l'honneur de ses concitoyeus,contre l'injustice ou l'oppression, 
et qu'en m.ême terns 1t:e son jugement droit et sain est con
sidéré comme le plus sùr refuge de l'inaocence, son incorrupti
ble intép·ité est comme la garantie la plus certaine contre l'im
punité du crime. 

" Un pays ùont 1cs • oindres citoyc1.s sont tour à tour éle
"és à ces augustes fonctions ct deYicnnent alternativement les 
défenseurs de l'innocent, la terreur du coupable, les gardiens 
vigilans de la Constitution ......•.. peuvent. d'un mot arrêter le 
bras de l'oppression, diriger le glaive de la justice; un tel pays 

e peut tomber dans la scrYitudc, ni <-tre f.'lcilement opprimé." 



ACTE DE LA l•tc. GEORGE III, CHAP. LXXXIII. 

ACTE qui ·régle plus solidernent le Gouvenz~ment de la Province. 
de Québec, dans t'Amérique Septeutnonale. 

"CoMl\IE Sa Mnjcsté a J·nrré à-propos, par sa proclamation 
J ' b d 1 .. , "rovale en date du se})tième J. our d'Octobre, ans u trmsiC-

., ' ' 1 r. ' "me année de so 1 rè()'ne, de déclarer les reg emens Hllts a 
"l'égard de certaius p~ys, territoires. ~t îles c1.1 AmériqtH~, qui 
"lui ont été cédés par le traité défimt1f de pa1x, ~onclll a ~a
" ris, le dixièn'ie jour de Février, mil sept cent smx~nte-trots: 
"et com111e par les arrangemens f~1its par la dite proclama_. 
"tion rovale, une très-O'rande étendue de pays, dans laquelle 

"' b l l . "étaient alors plusieurs colonies et étal> issemens <es SUJets 
"de France, gui ont reclamé d'y demem·t>r sm· la foi du traité, 
"a été lai~sée, sans qu'on y ait f~tit aucun règlement peur l'ad
" ministration du gouve1.·ncment ci ·il, ct g11e certaines p<u ties 
"du terrïtoire du Canada, où ont été établies et exploitée! 
''des pêches sédentaires par les sujets de France, habitans de 
" la dite province du Canada, sur des donations et concessions 
"du gouvernement d'icelle, ont été jointes an gouvernement 

· "de Terre-neuve, et en conséquence soumises à des règle
" mens incompatibles avec la nature des dites pêches:" .Si à 
ces causes votre t1 è;;-excellellte itbjestp veut permettre qu'il 
soit établi, et il est établi par la très-e. ·c 1 1 ~nte l\l~Jesté nu l oï, 
de l'avis et consentement des Seigneurs spirituel.:" et tempo
rels, et des Communes, assem!.:lés en ~e présent Parlemen!, 
et par l'autorité d'icelui, <]ue tous ks territoires, îles et pny<>, 
dans l' A1nérique Septentrionale, appartenans à la couronne de 
la Grande- Bret~1gne, bornés au Sud par une ligne prise de la 
Baie des Chaleurs, le long des montagnes qui diYisent les ri
vïP.res qui sc déchargent dans le fleuve St. Laurent, d'avec 
celles qui tombent dans la mer, à un point sons les quarante
cinq degrés de latitude N' O<'ll, snr les ri Y es de l'Est de la riviè
re Connecticut; en ganbut la mênJe· latitude directement li 
l'Ouest au travC'rs du lac Champlain jusqu'au f!em·e St. Lau
rent dans la même latitude; delt't en sui va 1t les rives de l'Est 
du dit fleuve au lac Ontario, del~i nu travers du dit lac Orna
rio et la rivière vulgairement appelée Niagarn; et delà le long 
des rives de l'Est et Sud-est du lac Erié, en suivant les dite~ 
rives jusqtù!l'endroit où elles seront intersectées par les bor
nes Septentrionales accordées par la charte de la province de 
Pen~ylvanie~ au cas qu'elles -soient Ainsi intersectée.:..: r.t ,1.~. ~~ 
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le long des dites bornes Septentrionale! et Occiden"tales de la 
dite province jusqu'à ce que le3 dites b:)rncs Occidentales ren• 
contrent l'Ohio; mn.is dans le cas où le:; dites rives du dit lac 
ne se t1~ouvt>at point ainsi intersectées, alors en suivant )es 
dites rives, jusqu'à, ce qu'on soit parvenu à une pointe des dites 
rives, qui sera la plus voisine au Nonl.ouest dl:! l'anrrle de la 
dite province de Pènsylvanie, ct d~ là par une dro!ttligne au 
dit angle au Nord-ouest de la dite province; et de ld.le long de 
la borne Occidental e de la dite province ju ~qu'à ce qu'!:!lle 
rencontre ln rivière Ohio et le long des rives dè la dite rivière 
8 l'Oaest, aux ri,·es dn l\1ississipi; et au Nord aux bornes 
1\firidionales du p:tys concédj aux nurchand'i ù' Angleterre 
qui font la traite à la baie d ' I-Lul-;on; ainsi que tous les terri· 
toires, îles et pays qui ont, depuis le dixième jour de F~vrier 
mil sept cè:1t SDÎXallte-trois, fi.~it partie du gouvernement de 
T~r1·e-neu ve, soient, ct ils sont p :~r ce3 présentes, dur,mt la 
plaisir de Sa 1\Œajest~, annexés ct rendus parties et portions 
de la province de Qu-Sbec, comme elle a été érig-!e et établie 
par la dite proclamation royale du sept Octobre mil sept cent 
soixante-trois. · 

II. A condition toutefois, que rien de ce qni est contenu en 
ceci, concernant les limités de la Province de Québec, ne d{>.. 
rangera en aucune façon les bornes d'aucune autre colonie. 
· III. Poun-u 'aussi, et il est établi, C]Ue rien de ce qui est 
contenu dans cet Acte ne s'é tendra, ou s'entendra l:l'étendre à 
nnnuler, change r ou al té rer aucuns droits, titres ou posse~
sions, ré.sultmis de quelque" conces ~io:1 s, actes de cession, ou 
d'autre . .; que ce soit, d'aucune .::> terres <bns la dite province, ou 
provin~es y joignantes, et que les dits titre.::; resteront en force, 
et auront le mGme efi'..!t, comme si cet Acte n'eût jamni.; été fait. 

IV. "Et comme les règ1emens faits par la dite Proclama
"tinn, eu égard nu G ;>uvernern2nt civil de la dite Province de 
"Q.tSb::c, ain.5i C]Ue le .; puuvoit·s et autorité.::> donné.::> au Gau
" vl:!rneur et antre; officiers civil.; e ·1 la dite province, par con
" cessions ou commissions données en co11séquence d'iceux, 
"ont pm· l'expérience, é té trouvé.; dSsavantageux à l'état et 
"aux circonstances de la dite province, le nombre de ses 
"habitans montant à la. conquête à plus de soixante-ci nf} 

. " mille personnes qui professaient la religion de l'église de 
"Romt>, et qui jouissaient d'une forme stable de constitu
" tion, et d'un système de lois, en vertu desqudles leurs per
" sonnes et leurs propriété::> ont été protégées, gouvern,ét>s et 
" réglées pendanf une longue suite d'année'i, depuis le pre
" mier établissement de la dite pro,·ince du Canada;" il est à 
c.e& causes, auiisi établi par la susdite autorité, que la dite 
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roclnmntién, quant à. c~ qui concerne ia. dite prov.mc~ de 
Québec; que les commissions en vertu desquelles la dite pro-
ince est à présent gouvernée; gue toutes et chacune ordo~

nances faites pendant cc tems par le Gouvern~uy ct ~onse~l 
de Québec, qui concernent le gouvernement c1v1l et 1 adnu
nistration de la justice de la dite province, ainsi que toutes le~ 
commissions de juges et autres officiers d'icelle, soient, et elles 
sont par ces présentes inf-irmées, révoquées et annulées, à 
compter depuis et après le premier jour Je lVfai, mil sept cent 
soixante-quinze. 

V. " Et pour la plus entière sureté et tranqui11ité des es
'' prits des habitans de la dite province;" Il est par ces pré
sentes déclnré, que les sujets de sa l\iajesté professant la reli
gion de l'Eglise de Rome dans la dite province de Québec, 
peuvent avoir, consener et jouir du libre exercice de la reli
gion de l'Eglise de Rome, soumise à la Suprématie du Roi, 
déclarée et établie par un acte fiât dans la première année du 
règne de la Reine Elisabetl1, sur tous les domaines et pays 
qui appartenaient alors, ou qui appartiendraient par la suite, 
à la couronne impériale de ce royaume; et que le clergé d 
Ja dite église peut tenir, recevoir et jouir de ses dûs et droits 
accoutumés, en égard seulement aux personnes qui professe
ront la dite rc1ig· on. 

VI. Ponrvû riéanmoins, qu'il sera loi&ible à sa 1vlajesté, se! 
héritiers et successeurs, de faire telles applications du ré;5idû 
des dits dùs et droits accoutumés, pour l'encouragement de la 
religion Protestante, et pour le maintien et la subsistance d'un 
clergé protestant dans la dite province, ainsi qu'ils le jugeront, 
en tout tem!', nécessaire ct utile. 

V II. Pouvû aussi, et il est établi, gue toutes personnes pro
fe" sant la religion de l'Eglise de Rome, et qui résideront en 
la dite province, ne seront point obligées de prendr·e le ser
ment ordonné par le dit acte, passé dans la première année 
du règ~e de la Reine Elisabeth, ou quelqu'autre serment sub
stitué en son lieu et place par aucun autre acte; mais que 
toutes telles personnes, à qui par le dit statut, il est ordonné 
de prendre le serment qui y est contenu, seront contrainte~, 
et il leur est ordonné de prendre et souscrire le serment ci
r.près, devant Je Gouverneur, ou telle autre personne, dans 
te1 greffe qu'il plaira à sa lVlajesté d'établir, qui sont par ces 
prtsentes autorisés à le recevoir, ainsi qu'il suit: 

" JE, A. B., promets sincèrement ct affirme par serment, 
" que je serai fidèle, et gue je porterai vrri.1P. foi et fidélité à sa 
"Mnjesté le Roi George, que je le déff•nf1r·'l.i de tout mon pou-
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" Yoir ct en totît ce qlii dépendra de moi, contre toutes per 
" fides co.nspirations et tous attentats quelconques, qui seront 
." entrepns contre sa personne, sa couronne et sa dignité; et 
" que je fe1;ai tous mes efforts pour découvrir et donner con
" naissance à sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de toutes 
" trahisons, perfides conspirations, et de tous attentats, que 
"je pourrni apprendre se tramer contre lui ou aucun d'eux; 
" et je fais serment de toutes ces choses sans aucune équivo
'' que, subterfuge mental, et restriction secrète, renonçant pour 
"m'en relever à tous pardons ct dispenses d'aucuns pouvoir• 
" et personnes quelconques. 

"Ainsi DIEu me soit en Aide!' 

Et que toutes telles personnes qui négligeront ou refuseron 
,de prendre le Jit serment ci-dessus écrit encourront et seront 
sujettes aux mêmes peines, amendes, inhabilités et incapacités, 
qu'elles auraient encourues et auxquelles elles auraient été su
jettes pour avoir négligé ou refusé de prendre le serment or
donné par le dit statut, passé dans la première année du règne 
de la Reine Elisabeth. 

VIII. Il PSt anssi ét[lhli par ln susdite autorité, que tous le1 
~ujets Canadiens de sa l\1ajcsté en la dite province de Québec, 
(les ordres religieux et communautés seulPment ex<:eptés,) 
pourront aussi tenir lenrs propriétés et possessions, et en jouir, 
ensemble de tous les us~ges et coutumes qui les concernent, 
et de tous leurs autres droits de citoyens, d'une manière aussi 
ample, aussi étendue, et aussi avantageuse, que si les dites 
proclamations, commissions, ordonnances, et autres actes et 
instruments, n'avoient point été faits, en gardant à sa l\Iajesté 
la foi et fidélité qu'ils lui doivent, et la soumission due à la 
Couronne et au Parlement de la GrandP.-Bretagne: et que 
dans toutes aii.ires en litige, qui concerneront let rs proprié_. 
tés et leurs droits de citoyens, il auront recours ~ux lois du 
Canada, comme les maximes sur lesquelles elles doivent être 
décidées; et que tous procès qui seront à l'a"·enir intentés dans 
aucune des cours de justice, qui seront constituées dans la dite 

.province, par sa 1\tlnje,:,té, ses héritiers et slJccesseurs, y seront 
jugés, eu égard à telles propriétés et à tels droits, en con .. 
séquence des dites lois et coutumes du Canada, jusqu'à ce 
qu'elles soient changées ou altérées par quelques ordonnances 
qui seront passées à l'avenir dans la dite province par le Geu
veneur, Lieutenant-Gouverneur, ou Commandant en Chef, de 
l'avis et consentement dn Conseil Législatif qni r sera coniti
tué de la manière ci-après mentionnée. 



IX. A condition toutefois, que rien do ce qui est contenu 
dans cet acte ne s'étendra, où s'entendra s'étendre, à aucune. 
des terres qui ont été .concéc~ées ,rar sa ]-V~aJesté, ou qui le se
ront ci-après par sa d1te MaJeste, ses hent1ers et successeurs, 
en franc et commun sorcnge. 

X. Pounû aussi, qu'il sera et ponrrn être loisible à toute 
et chaque personne, propriétaire de tous immeubles, meubles 
on intérêts, dans la dite province, qui aura le (~roit d'~:Iiéner 
les dits immeubles, meubles ou intérêts, pendant sa vte, par 
ventes, donat:ons, on autrement, de les tester et léguer à sa 
mort par testament et acte de dernière volonté, nono\>stant 
toutes lois, nslip:es et coutumes à ce contraires, qui ~nt préva· 
ln, ou qui prévalent présentement en la dite province; soit que 
tel testament soit dressé sui,·ant les lois du Canada, ou suivant 
les formes prescrites par les lois d'Angleterre. · ' .. 

XI. H Et comme la clarté et la douceur des lois criminelles 
" d'Angleterre, dont il résulte des bénéfices et avantages que 
"les habitants ont sensiblement ressentis par une expérience 
"de plus de neuf années, pendant lesCJuelles elles ont été uni· 
" formement administrées," il est, ù ces causes, aussi établi 
par la susdite autorité, qu'elles continueront à être mlminis
trées, et quelles seront obsen·ées comme lois dnns la dite pro
vince de Québec, tant dans l'explication et qualité du crime 
que dans la manière de l'instruire et de le juger, en cons( ... 
quence des peines et des amendes '-]Ui sont par elles infligées, 
à l'exclusio11 de tous m1tres r<~glernens de lois criminelles, ou 
manières d'y procéder qui ont prévalu, ou qui ont pu préva
loir en la elite province, avant l'année de notre SeiO'lleur ma . l o, sept cent soixante-quatre, nono )stant toutes choses a ce con-
traires conteiwes en cet acte ~; tous égards, sujets cependant 
à tels changemens et corrections CJlle le Go\lverneur, Lieute-
nant-Gouverneur, ou Commandnnt en Chef, de l'avis et con· 
6entement du Conseil Législatif de ln dite province qui y sera 
établi pnr L1 suite, fera à l'avenir, duns la manière ci-apr~ 
ordonnée. 

XII. " Comme il pourra anssi être nécessaire d'ordonner 
"plusieurs règlemens pour le bonheur futur et hon gouvcr
" nement de la province de Québec, dont on ne peut présen
" tement prévoir les cas, et qu'on ne pourrait étnblir, sans 
"courir les ris(}ues de bcnucoup de retardement et d'incouv6-
" IlÎl'ns, à moins d'en confier l'autorité pendant un certain 
" tems, et sous des limitations convet1ables, à des personnes 
" qui y résideront, et qu'il est actuellement très-désavant<l'Tenx 
" d' LI ' " ·1 ' 

0 
bl" y convcHjUer une assem ee: 1 est a ces causes, éta 1 

prt.r la su:Jdite autorité : Qu'il sera et pourra être loisible à i& 



tH 

Majesté, se~ héritiers et successeu~t pat" un ordre signé cl~ 
leur main, de l'avis du Conseil Privé, d'établir et constituer 
un conseil pour les affitires de la province de Québec, composeS 
de telles personnes qui y résideront, dont le nombre n'excé .. 
dera point vingt-trois memures, et qui ne pourra être moin9 
de dix-sept, ainsi qu'il plaira à sa lVIl0esté, ses héritiers et suc
cesseurs, de nommer; et en cas de mort, de démission, ou 
d'absence de quelques-uns des mtmbres du dit Conseil, de 
constituer et nommer en la mt·me manière telles et autant 
d'autres personnes qui seront nécessaires pour remplir les 
places vacantes: lequel conseil ainsi constitué et nommé, ou 
la majorité d'icelui, aura le pou,·oir et autorité de faire des 
ordonnances pour la police, le bonheur et le bon gouverne .. 
ment de la dite }JrO\'ince, du consentement du Gouverneur, 
ou en son absence, du Lieutenant-Gouverneur, ou Comman-
dant en Chef. 

XIII. A condit!on toutefois, que rien de ce qui est contenu 
dans cet Acte ne s'étendra à autoriser et à don11er pouvoir au 
pit Conseil Législatif~ d'imposer aucune!'. taxes ou impôts dans 
la dite province, à l'exception seulen:e:lt de telles taxes que 
les habitans d'aucunes villf's ou districts dans la dite province 
seront autorisés par le dit Conseil de cotiser et lever, npplica
bles à faire les chemins, éle,·er et réparer les bâtimens publics 
dans les villes ou districts, ou à tous autres avantages qui con
cerneront la commodité locale et l'utilité de telles villes ou de 
tels districts. 

XI V. Pourvî1 cependant, et il est établi par la susdite au
torité, que toutes les Ordonnances qui s'y feront, seront dans 
l'espnce de six mois, envoyées par le Gou\·ernenr, ou en son 
absence par le Lieutenant Gouverneur ou le Commandant en 
chef, pour être présentées devant Sa lYhjesté, afin d'avoir son 
opprobation royale; et que si Sa M~0esté jnge à-propos de lei 
désapprouver, elles n'auront point de force, et seront annu
lées du moment auquel l'ordre de Sa l\injesté en conseil sera à 
cet effet publié à Québec. 

XV. Pourvû aussi, qu'auCLme Ordonnance concernant la. 
reliO'ion, ou autre par laquelle il pourrait être infligé une peine 
plu~ forte qu'une amende, ou un emprisonnement de trois 
mois, ne sera d'aucune force ni effet, jus<Iu'à ce qu'elle ait reçu 
l'approbation de sa wfnje~té. 

XVI. Pounû encore, qu'il ne sera passé aucune Ordon· 
nnnce, dans aucune assemblée du dit Conseil qui sera compo
sé de moindre nombre que de la majorité des membres .de 
tout le Conseil, ct en aucun autre tems qu'entre le premier 
jour de Janvier ct le premier jour de Mai, à moins que ce ne 
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eoit dans quelques cas urgens; auxquels ens tous les n1embr~ 
du dit Conseil qui résideront ù Québec, ou dans l'espace de 
cinquante milles de la dite ville, seront personnellement som
més de s'y trouver, par le Gouverneur, ou en son absence, 
par le Lieutenant Gouverneur, ou le Commandant en chef. 

XVII. Il est de plus établi par la susdite autorité, que rien 
de ce qui est contenu dans cet Acte, ne s'étendra, ou s'enten .. 
dra s'étendre, à empêcher ou priver sa rrlajesté, ses héritiers 
et successeurs, d'ériger,constituer et établir, par leurs Lettres
Patentes, délivrées sous le Grand Sceau de la Grande-Breta
gne telles cours qui auront jurisdiction_s criminelles, civiles et 
ecclésiastiques, dans la dite province de Québec, et de nom
mer en tout tems les juges et officiers d'icelles, ainsi que sa 
Majesté, ses héritiers et successeurs, les jugeront néçess~ire~ 
et convenables aux circonstances de la dite province~ 

XVIII. Pourvû toutefois, et il est par ces présentes établi, 
que rien de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'étendra, ou 
ne s'entendra s'étendre à infirmer ou annuler dans la dite 
province de Québec tous Actes du parlement de la Grande 
Bretagne, ci-devant faits, qui prohibent, restreignent ou ré
glent le commerce des colonies et plantations de sa :Wlnjesté 
en Amérique, et que tous et chacun des dits Actes, ainsi que 
tou<:; Actes de parlement ci-devant faits, qui ont rapport, ou 
qui concernent les dites colonies et plantations seront, et sont 
par ces présentes, déclarés être en force duns la dite province 
dtl Québec, et dans chaque partie d'icelle. 

Traduit par ordre de SDn Exccllcnu, 

F. J. CUGNET, s. F~ 

-------- ------

REQUETE ET OBSERVATIONS. 

LA requête de ceux qui ont demandé notre Constitution de 
1791, se composait de quatorze articles principaux, dont quel
ques-uns ne furent pas accordés, ou ne le furent qu'en parti<'. 
Nous les donnerons, aiîn de mettre le lecteur à même de jugër 
du plus ou moins de perfection qu'eût en notre acte constitu
tionnel, si le parlement britannique eût acquiescé en tous 
points aux désirs des pétitionnaires. 

l 0
• Une Chambre d'Assemblée indistinctement compo~6e 

d'anciens et de nouvenux sujets librement élus par les habi
tan5 des pnroi~!-=cs, Yilles ct districts de la proYince; qu'elle 
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fCt trienüalc ét sous tous rapports form~e en la manière qui 
paraîtrait la plus convenable ù la sagesse de la lécrislature im-, . l b pena e. 

2 °. Un Conseil composé de trente membres au moins, les
<luels seraient à vie ou durant leur résidence dans la Colonie; 
ils ne pourraient point s'en absenter sans une perm[ssion du 
gouverneur, et celui-ci ne pourrait l'accorder qu'avec l'avis et 
consentement de son Conseil; ils seraient comme Conseillers 
tans salaire ni récompense quelconque, et dans toute affaire 
soumise à leur décision, aucun Lill ne deviendrait loi, à-moimt 
'lue douze d'entre eux ne fussent d\1ccord à le passer. 

3 °. Que les lois crimine1les de l'Angleterre, établies par 
l'Acte de Québec, fussent continuées en force. 

4 °. Que les anciennes lois, coutumes et usages du Canada, 
concernant les biens-fonds, les conventions matrimoniales, les 
successions et le douaire fussent aussi continués, sujets néan
moins aux altérations que la nouvelle législature pourrait par 
la suite juger être nécessaires, avec une réserve qui permlt de 
.disposer de son bien par testament, suivant la lOe. section du 
}Jill de Québec. 

5°. Les lois de Commerce de i' Angleterre pour tout ce qui 
aurait rapport au commerce, aussi sujettes aux changemen~ 
que ln. législature coloniale jugera~t à propos d'y faire. 

6 °. L'acte d'lzabcas corpus de la 3le. année de Charles II. 
7 °. Que des jurés fussent accordSs, à l'option des parties, 

dans toutes les cours de jurisdiction primitive, lesquels (jurés) 
.dans le cas d'un jnri ordinaire ou spécial, seraient régulière
ment Lallotés à-même m1e liste, qui en serait formée comme 
en Angleterre, et que neuf voix sur douze sufrirn.ient pour éta
blir un verdict : le tout sujet à des modifications, comme au 
~e. article. 
. 8 :l. Que les shérifs fussent choisis par la Chambre d'As
!emblée, sujets à l'approbation du Gouverneur, qui leur don
nerait leur commissiou, à l'assemblée annuelle de la législa-

. ture; qu'ils garderaient leur :rlace durant le tems pour leguel 
.ils auraient été choisis, et duraut bonne conduite; obligés 
qu'ils seraient de donner des garanties de l'exécution fidèle 
des devoirs de leur charge. 

9 °. Que les juO'eS ni aucun des officiers du gouvernement 
ne fussent sujets f suspension ni à des~itntion (p~r le gOt~ver
neur) de l'exercice, des honneurs, de\·oH".> honormres, ou emo
lumens de leur charo·e, qne par et avec l'avis et consentement 
du Conseil de sa l\1~Jesté pour les affaires de la province; que 
la suspension ne continuerait point nprès la session du Con
~E] législntif à-moins flHC celt:i-ci ne l'npproudt, nuquel en.· 
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ia cnnse ~n deYait être soumise à la consi<Mrntion de sa Ma
jesté, pour avoir un jugement final. 

10:. Que le Gouvernt>ur ou le Commandant en chef pour 
1~ tems d'alors ne cré<:>rait aucune charge civile sans le con
sentement du Conseil exécutif dnbord, et l'approbation 
du Con!::>eil léo·islatif ensuite à sn session prochnine. 

Il =. Qne 'les emplois de confiance fussent exercés par le 
princ:pal de ln comn11ssiou, à-moins d'absence permise p:' r le 
Gouverneur avec l'avis et consentement du Conseil; cette 
~bsence ne devant pas durer plus d'un an. 

12 =. Que les juges nommés pour présitler dans les cour~ 
de ju~tice, tinssent leur appointement à vie ou durnnt bonne 
conduite, avec des trnitemens fixes; et que dans le cas d'ac
cusations contre eux, t-e ndnntes ù les priv<"r de leur charg~, 
on suinait la rèo·le dor•1:ée à l'nrticle neuYième, si cette accu
sation Yenait du GouYerlleur~ qua11d elle ,·iendrait du public,. 
la Chambre d'Assemblée ln porterait denmt le Conseil, lequel, 
s'il la trouvait fondée, confirmernit la suspension, jusqu'à ce 
que l'nffaire mt en.:mite soumise à sa l\1njesté, pour la juger 
d'une nwnière finale. 

13 °. Que les appels des cours de justice fussent fidts à une 
cour d'appel, composée du très-honorable Lord Chancelier 
et des juges de Westminster- Hall. 

14:. Que les lois d'impôts, alors en force, fussent révo
quées, et la nouvelle chambre revt,tue du pom·oir d'imposer 
les tnxes nécessaires, pour défrayer les dépenses du gouve~ 
Dement civil de la province. 

OBSEftVATION~. 

AnT. I.-Cet article a tté accordé, si ce n'est sous 1~ rl'lp-
port de la durée de chaque parlement, qui a été fixée à quatre 
nns, nu lieu de trois; et nous croyons que ce fut pour le 
mieux. Il doit suffire, pour assun' r la liberté du sujet, que 
le peuple puisse tous ]es quatre ans disposer de son autorité 
législative en faveur de noll\·eaux mendataires, si les anciens 
ou ceux à qui il l'avait confiée, en ont abusée. 

Art. 2.-Il était défe<. tuen x. Il ne pounoit point as~ez à 
l'indépendance des Conseillers. Pour que le Conseil soit c~ 
qu'il doit être, un corps sagement constitué et digne du res
pect et de la confiance des habitans, il doit se composer de 
'&l~EG PROPRILTAIRES; ses membres _ne doivent si4;..er ni sur 
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le banc judiciaire, ni <.lans le Conseil Exécutif, et n'avoir géné
ralement aucune charge lucrative sous no.' l)LAISlR DE LA. 
Couno.·Nr;. 

Art. 3, ,1,, 5, 6.-Nons jouissons :l peu de choses près des 
dr~>its et r:·iviléges demandés dans ces articles, quoique ce ne 
smt pas umquement en vertu de l'acte de 1791, mais bien en 
vertu d'ordonnances passées a\'ant cette date, ct qu'on a main
tenues en force. 

Art. 7.-Ici les pétitionnaires demandaient que les jurés 
fussent tirés et ballotés comme en Angleterre, et ils avaient de 
très-fortes raisons d'insister sur ce point. Pour notre mai
heur il parait que nos shérifs n'en agissent pas toujours ainsi, 
quoiqu'il n'y ait aucune loi qui les autorise à déroger de ]a pra
tique anglaise sur ce point. C'est conséquemment un des 
abus dont nous avons à obtenir le redressement, ct l'un des 
principaux; car quel mal ne peut pas faire unjw:lJ mal formé! 
Que de craintes il est susceptible de créer dans l'esprit même 
des hommes les plus honnêtes, des citoyens les plus respecta
bles! Dans un pays où il serait permis à un shérif de sommer 
unjm-y de son clwi,r, tous, jusqu'aux hommes les plus intègres, 
pen n:nt avoi1· des raisons de craindre pour leur sureté. Les 
tribunaux n'y seraient plus (]es lieux protecteurs de l'inno
cence, des endroits redoutables au crime; car celui-ci peut Y. 
triompher, pendant que l'autre y succombe! L'ordre social 
y est renversé; tout s'y confond; le peuple s'y démoralise ct 
s'y achemine dans la voie déplorable de l'm;~.;crvisscment et de 
l esclr!vage. 

Art. S.-Les abus qui résultent du tirage des jurés eussent 
pu être moindres, et peut-être tout-à-fait évités, si, en suivant 
le d6sir des Pétitionnaires, :ie Parlement Britannique eût sta
tué, que ce serait la Chambre qui nommerait annuellement Je 
Shér1f, car étant de nomination populaire, il n'est point à 
présumer qu'il aurait aucune inclination à conniver aux abus 
du pouvoir royal, ou à la vengeance bureaucratique. Il est 
vrai que ce Shérif annuel n'aurait point pu convenir à cette 
partie des affaires civiles qui a rapport à l'exécution des ju
gemens; mais alors il cùt été facile d'en avoir un second, l'of
fice sc fût borné à ce département: ou, ce qui peut-être eût 
encore été mieux, on aurait pu arranger toutes choses pour 
s'en passer au civil. . , . . . . , 

Art. 9.-Dans cet article les pet1twnna1re.s voulment pre-
venir les suspensions arbitraires, et telles .q~1'ils ~n m·aient vues 
plusieu•·s, même sous les meilleures admnnstratwns. A ~·ec u~1 
Conseil Léaislatif indépendant et comme nous a,·ons d1t qu'1l 
devrait êtr~~ ces précautions eu scet pu ~tre fort bonnes. Avec 

5 
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celui qu'o~l l10llS a dot11é, elles ne mcncmiënt ù rien de solide j 
le,ù .... r effet serait taêlile entièrement nul. 

Art. 10 .. -n dérop;cait à la pr(;ro.0·ntiYe qu'ah; Çouronnc d 
.... . . q . . ' r. . . 

noii;lP:~t· aux places et de les créer: m!ns pms<}~ on i<llSt:It tant 
qtre d'ydéro:.·er, il nous semble qu'on eùt mie x ~it d'~ streÏl!dre 
tout de·suite

0
lc aouverncur à ob~cuir r~1SJ8r.timcnt de la Cham-. . . b • 

brp, .nuisqn'il fimt tbtjours qu'il y vienne en der!llël: ressort, 
pour en avoir les ar~2ns dont il a bcscin pour déi.rayer les 
dépenses de la plncé ou charge, qu'il u jngé à propos d'créer. 

Art. ll.-Dans cet article le pétitionnaires entendaient 
obvier à certains abus qui s'étaient t;lissés ici après l' étabiisse
rnent du GouYernemeut Civil en l 1G 1-, par lcsque~s ccnx qui 
obtenaient les charges demeuraient tres-sou-rent eu Angle
terre, et sc contentaient d'unToyer ici des dé~)utés, qui ou man
quaient de talcns ou avaier1t des déEmts inconvenùns et dan-:.. 
gereux dans des hommes publics. Cepen(Lnt c;.:tte précau
tion des pétitionnaires ét,.it inutile, Ytl qu'il exist!l~t une loi du 
Parlement Impérial,. qui ordonne qne toute ch. ... :-ge publique 
~era 1.·emplie par le princip~il de b C'> n.11Ïssiun. 

Art. 12.-];1ais où ces pétitionnaires antiei t surtout raison, 
c'e&t lorsqu'ils demandaient qu_c les jug3s fusser·t nGmm.és a 
vie ou duraet bonne cm.duite. Que de mat~:~ n'a pr.s causés 
au pays la dépendance st:rvile m1 1~s jnges sont tenus l ar leurs 
commiss.ions sons boa plaisir ! Quoi de p] us p:">pi.·c h les avi
lir.eux-mêmes aux yeux du public! Ce Yice dans notre Cons
titution est U'l Ù!s plus grands de tous ceux que eons regre 
tons' d'y trouver. Aussi n~ deY<ms-nous rica négliger, pou 
le supprimer, pour rétablir l'indépendance des juges, qu'ils 
doivent désirer cu.·-mémes autant que nous, s'ils \'t,;u1ent <1u'on 
ait confiance d~P.s lC'urs décisions, Stlrtout (bns l~s :::.:Œtircs m\ 
ln. Couronne sc trouve concernée. Lorsque cette réforme se
ra eflectué2, la législature pourra sans danger leur accorder 
des trr.itemens (~·alaires) fixes, partie desquels pourra leur être 
continuée, lorsr1ue l'âge ou des infirmités les auront fait placer. 
à la retraite. 

Art. 13.-Nous ne croyons .ras qne le tribunal d'appel, 
qne demandaient ici les pétitionnr.ires, fùt préférable à celui 
qu'on nous a donné, savoir, le Gcf1:seil pri;Té de sa l\1ajesté. 

Art. 1·1.-Cet a: ticle est une lH eu ve é \·id en te de l' u nan imi
té avec laquelle les ltabitans de ~ctte province, Ano·1ais comlne 
C ~. . l' l 1\ ' .l / . b d anacHens, sc porta1ent ( cs- ors meme a uesm~r que u mo-
ment qu'ils auraient une rcp1é.scntation, à elle seule appar
tiendrait le drô't de po.c;cr les impôts et de régler l'application 
des argens C1 :ii en provienciraieHt, sans e1 laisser l'emploi 
d}scrétionnn.ire à un exéc• tif qui a presgue· toujours int~rêt 
d en mesurer. 
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La ~ivtsion du J?~ys en. deux provinces u'n\·ait point été de.
mandec par les pétltwnnmres. Leur ugent, l\fr. Adam Lym
burner, s'y opposa même de tout son pouvoir. ~fais guidé:i 
5Rl1S doute par le dé ir Je mettre chacun à son aise sous l'e6-
pèce de lois qui leur étaient familière~, les ministres partagè
rent le J1ays, en donnant les lois nnœlaises aux colons ano·lais 

• <J b 
de la partie supérieure, et les fmnçaises à ceux de l'inférieure. 
~~ e~t très-probt~b~e. que cc fut le Lord. Dorchester qui donn~ 
lidce de cette d1nswn, dont les Canadwns sout d''meur~s sn.
tisfitits, quoiqu'cHe ait continu~e de dépbire à ceux qu'on ap
pelait alors anciens sujets, ct cela parce-qu'elle coutrar!e let 
p!'ojets illibéraux de leur ambition~ 

I-IABEA.:; CORPUS. 

CE fut d'après la recommanùation spéciale du roi, qui vou
Jnit mettre fin aux emprisonnemcns arbitraires qu'on exerçait 
ici en son nom,depuis ln passation du bill de Québec,que le g.ou
vcrneur Haldimand mit sous la considération du CoJ!<5eil M
gislatifles di:Œërentes clauses de l'ordonnance qu'il passa, pour 
assurer la liberté individuelle du st~::·t en cette province. Sans 
contenir exactement les mêmes dispositions qne le statut de la 
31e. de Çharles II, cette loi sc trouve nér nmoins ofl'rir de!-; ga
ranties :l-peu-près suffhantes contre les emprisonnemens injus
tes. Elle est cependallt très-obscure, H:al-digérée et demc.nde 
rait à être revue ou m~me tout-ê)-filit réJigée à neuf. 

Depuis s'l passatioc, toute personne emprisonuée pour tout 
autre crime qu'une félonie, qui entrnine uue 1 eine capitale, a 
droit d'obtenir du jurre-en-che·f, ou d'auc:un des juges des plai-

• 0 • • • 
doyers communs, oq autres cormmssmres, prenant connms· 
sance d'aŒtires criminelles, un ordre d'habeas corpus; 'est-li
dire un ordre au moyen daquel le juge ordonne aux person
lles charo·ées du soin de sa déter1tion, de lui amener le pri-
60nnier, ~c qu'elle~ doivent ftlire sm1s délai: cour tenante ou 

l . 1 . • ''l ' l . . ) . non, e JU<re (ou es JUges, sI, sen trouve p u~Icurs, cxamme 
h l 'l / ' . son affiüre; et si ]e crime ( o!lt 1 est accuse 11 est pomt Ullo 

cles félonies dont Ilons avons parlé ci-haut, il est oblig~, sou~ 
un délai qui ne peut pas excéder d~l!X jours, de n.lCttre le pri
sonnier en liberté, ën prenant toutefois sa reconn~ussance avcc 
une ou plusieurs cautions; lesquelleq, sous b pC·nalité d'untt 
amende lt b discrétion du juge, mais dans l'établissemént d<l 
laguelle il devra néanmorn~ nvoir égnrd à la qun1i:é du p!
sonnier ain~i qu'à la n!lture du c~imc dont il <: t chargét r.?
J)ondront avec lui de sa compnrutton au produ11r: tcrmo oe la 



Cour du Banc du Roi, ou de genaal gaol deli"'·ery. Il fuut 
cependant que le prisonnier ait payé, ou donné caution qu'il 
payera. lts fi·ais encourus pour son emprisonnement; autre
ment le geo1ier ne sei-ait point obligé de l'amener devant le 
juge, pour qu'il obtienne l'ordre de sa mise en liberté; mais 
il paraitrait seulement lui-même avec le "-VatTant ou 'ordre d'ar
restation et donnerait à la Cour les raisons pour lesquelles il 
n'aurait point amené le prisormicr. (Voi-t· l'ordonnance de 
1784. ch. 1.) 

Pror:ès par Jurés en matière ûvile. 

E~ faisant revivre le procès par jurés en matière civile (en 
1785,) le Conseil en borna l'usage aux aff..-tires mercantiles et à 
celles qui paraîtraient dans les cours sous le caractère d'injureiJ 
personnelles, compensables par des dommages. Il voulut 
qu'en ces occasions le jury pût, à l'option de l'une ou des deux 
purties, se composer uniquement d'anciens sujets, quand la 
cause serait mue entre des sujets anciens; de Canadiens, quand 
les deux parties seraient des Canadiens, et mi-partie des uns et 
des autres, quand ce serait une cause mue entre un Canadien 
ct un Anglais. Il pourYoit aussi à ce que, pour être juré, il 
ne fût plus nécessaire d'être propriétaire de bien-Ionds, qui 
donnassent dix louis par an de revenu; le droit d'être juré fut 
étendu aux locataires ayant atteint l'âgP- de majorité et payant 
quinze louis par an pour leur loyer. 

En vertu de cette ordonnance, (qui est encore en force,) le 
shérif de chaque district fait (ou doit faire) une liste générale 
de tous les particuliers de la ville,"' y compris 5es fuuxb'ourgs 
et sa banlieue, légalement capables d'être jurés, et" en filÏt son 
rapport à la Cour des plaidoyers communs. 

2. s~lr cette liste générale ~e greflicr de chacune des cours 
en fait deux sépnrée:::, dans l'une desquelles il inscrit tous les 
noms des marchands destinés à former les jurés spéciaux, ct 
dans l'autre les noms des particul~ers qui appartiennent à 
d'autres professions et à d'autres métiers. Ces listes, s1üettes 
à être examinées et corrigées par les juges et par le shérif, et 
qui doivent être renouvellées, tous les ans au mois de Juin, 
forment partie des régitres, qui demeurent (ou doivent de
meurer) ouverts dans le greffe, pour l'usage de tous les parti
culiers, sans qu'ils aient rien à payer pour y avoir accès. 

Lorsqu'on demande un jury, on le prend dans la première 
1iste, si l'nŒtire en litige est de cinquante louis ou au-dessus; 
clans la seconùe, si elle est moindre, excepté daos les cas où 
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l'a1faire est. difficile et com.pliqu~e, c~r al~ts la partie qui dt
t~aude le Jury peut .o~~tePir qu 1l so1~ pns dan,s la première 
ltste, en payant lu d1fference du sala1re, c'est-a-dire un che-
1~ et six deniers de pfus, par c~aque juré; ceux de In ~rernièrf! 
]lste rece,·ant 2s. 6d. par verdtct, pendant que ceux de la se
çonde ~'on.t qu'un chelin. (Voir l'ordonnance de 1785.) 

ACTE DE LA 3le. ANNE'~ DE GEORGE III. 

CHAP. XXXI. 

4CTE qui rappèle cŒ·taine pm·tie d't~:n Acte ]Jassé, dans la 
quatorzième année du 1·ègne de sa J.J.ajesté, ·intitulé, Acte qui 
pourvoit plus efficacement pour le gouvernement de la Pro
YÎnce de Québec, dans l'Amérique du Nord; et qui pour
voit plus amplement pour le gouvernement de la dite Pro-
'·ince. · 

UN Acte ayant été passé 'dans la q11atorzième année du 
règne de sa présente l\fnjcsté, intitulé, Acte qui pourvoit plus 
dficacement pour le gouvernement de la Province de (:luébec, dans 
l'Amérique du Nord: Et le dit .{\ete n'étan~ plus à plusieurs 
égards, applicable ù la présente condition et circonstances de 
la dite Province; ct étant expédient ct nécessaire de pourvoir 

tuellemcnt plus amplement pour le bon gouYemement et la 
prospérité d'icelle: à ces causes, qu'il plaise à yotre très-ex
cellente I\Iajesté, qu'il soit statué, ct il est· statu té par la très
è :eellente l\1ajesté du Hvi, par et de l'm'ÎS et consentement 
clcs Lords Spirituels et Temporels, et des Com01unes, assem
blés dan~ ce présent parlement, et par la dite autorité, qu'au
tant du dit Acte qui a, dans aucune manière, rapport à la no ... 
mination d'un Couseil pour les afltlires de la dite Province de 
Québec, ou au pouvoir donné par le dit Acte au dit Conseil, 
ou à. l.a majorité des membres, de faire ùes ordonnau~es p>our 
la pa1x, le bonheur et le bon crouvernement de la chte 1 ro
\Ïnc~, avec le consentement dn Gouverneur de sa 1.\'Iajesté, du 
Lieutenant-Gouverl)eur, ou Commandant en Chef, pour le 
ttill\S d'alors, sera, ct est par ces présentes rappelé. 

Il. Et nyant plû ~'t sa Maje!;!té de signi{~er pa~ sQn message 
aux detix Chambres du padement, son mtentwn royale Je 
dh·iser sa Prm'Înce de Québec en deux provinces séparée , 
1ui se~:o~t appelées la Province du I-Iaut-~anada ~t}a l~ro-
ince du Bas-Ca.nada; il est statué par la ÙJte autonte qu Il y 

aura dans chacune des dites provinces respectivement '!!" Con
eil Léiislatif ct une Assemblée, qui seront sépArément cotn

\ 
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pos~.5 et constitués tlans ln. mnnière qui sera ci-nprès dé~ignée; 
et que dans cl1actme des dites provinct•s respectivel?ent sa 
~lajesté, ses hfritiers ou sucee seurs, auront le pouv01r, pen
dant la continuation de cet Acte, pm· et de ''avis et con~ente
ment du Con'·eil L(.gislntif et de l' AssernLléc de t:;lles pro .. 
vinees respectiYement, de faire des lois pour la tn.nquillité, la 

' bonheur, et le Lon go-:wernement d'icelles, telles !ois ne répu
gnant point <l cet acte; et que tou~es et tél!es lois, qui seront 
r)assées par le Conseil Législatif et l'Assemblée de l'une ou 
l'autre <les. dites provinces respectiveme'1t, ct qui seront ap
prouvées par sa Maje~tr., ses héritier-' ou successeurs, ou ap
prouvées au nom de sa l\IInjesté par telle personne que sa Ma
jes"té, ses héritiers ou successeurs nommero:~t de tems n autre 
poqr être Go_uverneur on L:eutenant-Gouverneur de telle pro
vir.ce, ou par tell~ personne que sa. l\lt~jesté, ses héritiers ou 
successeurs nommeront de tems à nut'rc pour l'administration 
dti e;ouvernement dans icelle, seront, et sont par ces présenteS~ 
déclarées être, en vertu de et sous l'autorité de cet Acte, va-

* liùes et obligatoires à toutes intentions et eflcts que]conques, 
dans la province dans laquelle elles auront été passées ainsi. 

III. Et il est de plus statué p~r la dite autorité, qu'afin et à 
l'effet de constituer tel Conseil Législatif ci-devant mention
né dans chacune des dites provinc~s respectivement, il sera, 
et pourra être l~gal à sa .1\fnjesté, ses héritiers on successeurs, 
pnr un Acte sous son ou leur seing manuel, d'autoriser et or
dom1er an Gouverneur on Lieutenant-Gouverneur, ou à celui 
qui aura;l'mlministration du gouvernement dans chacune des 
dites provinces 1·espectivemcnt, claus le tems ci-après menti
onné, nu nom de sa l\1ajesté, et par un Acte sous le grand 
sçeau de telle province, tL sommer au dit Conseil Législatif 
qui sera établi dans chacune des dites provinces respective
ment, un nombre suffisant de personnes snges et convenables, 
fJUÎ ne sera pns moins de sept au Conseil Législatif pour la 
Province du I1aut-Canada, ct pas moins de quiüze au Conseil 
Législatif pour la Province <lu Bas-Canada; et qu'il sera aussi 
légal à sa Majesté, ses ht:ritiers ou successeurs, de tems n au- · 
trc, par un Acte sous son ou leur sei11g manuel, d'auto·ri.ser et 
de requérir le Gouverneur ou le Lieutenant-Gouverneur, ott . 
celui <fUÏ aura l'administrrtion du gouvernement dans chacune 
des dites provinces respectivement, de sommer au Conseil lé
gislatif de telle "province, en la même mnnière, telle autre per
s;onne ou personnes que sa 1\fajesté, ses héritiers ou succes
seurs, jugeront à-propos: et que chaque personne qui sera 
ainsi sommée au Conseil Législatif de l'une et l'autre <les dites 
provinces respectivement, deviendra par cela membre dt tel 
Conseil Législatif auquel il nura été sommé. 



IV. Poun b toujours, et il est statu~ par la dite aùtorit~, 

I:'aucune personne ne sera. sommée au dit Conseil LéO'islaclr. 
l' tl' t 1 d' . . tl ~:r.p 

,~ns une, e . au r~ <-es 1tes provm~es qut n'aura 1jas a.ttel.Qt 
age nc{!omph de. vm_gt-un ans,. et qm ne sera pas un sujet p~ 

i'Mtturcl de sa l\!InJCStt·, ?u n:: SUJet de sa l\1njesté \laturalisé par 
ète du Pàrl ~me11t BrJtanmquf', ou un sujet de sa Majesfé de .. 

"ehn tel par la conqut·te et cession de lu Province du:C~u;aa~ 
V. Et il est de plus statu\ par b dite autorité, que cha<lue 

me~bre de c~ac'un des ,dits Ü~nséil~ Lé~islutif~ y gârdera· sâ 
place pendant 1 terme de sa vm, SUJCt neanmoms aux condi
tions ci-après· :'contenues pout~ la rendre vacante, dans les cas 
ci-après S} écifiés: 

V l. Et iï est ùe plus statué par }a dite autorité, que toute~ 
fois qtie sa Majesté, ses hèriti-ers ou' successeurs, jugt:r6nt 1à~ 
propos de conférer â aucun 'Snjet de la couronne de la Gf.ande
B'r ,tagne', par lettres-patentes sous le grand sçeau de l'une oti 
de l'aut e des <lites }H'OYÎnce, ancun titre héréditaire d'hon
·neur, rang cu dignité de telle province, descen(lant conformé
ment au cours de lignn:r~ spécifié (hms telles lettres-patentes, 
il sera et pourra être lé;~nt à sa Ivhje. té, ses héritier· et suc
cesseurs, d'y 2-nnexer, par les di~es lettres-patentes, daus le 
ëas ou sa :rvlajesh.\ ses lH~ritiers ou successeurs, le croirent 
conYenab1e, un droit héréditaire d',être sommé au Conseil Iié
gîslatif de. telle province, descendant conforr:1ément au cours 
de ligna-~< ainsi spécifié, quant à tel titre, rang ou digr1ité, ct 
que éha ft.e per:onne à qui tel droit aura été accordé, ou à qui 
tel droit d.:scendra ainsi, pourta denun .er au Gouverneur, 
I ... ieutena-nt-Gouverneur, oa ù L per onne qui aura l'adminis
tration du ~ouYernement de t He pro-...ince, son wr~t de som-· 

• \ ... t . J ~ . 1 • ' ''l mntwn a tel Cor:sed .Pg1~.:::.t1 , ell aucun tems npres qu 1 aura. 
atteint. l'âge de vingt-un ans, sujet néanmoins aux .conditions 
CÏ'-après contenues. 

VII. Poun'Îl tm\jours, et il est de plus statué par la dite 
autorité, que lorsque et autant ùe fois qu'aucune perso'nn~ à 
qui tel droit hfré<~itaire sêra d scendu, se sern, sans la permis
sion de sa. :I\1ajesté, ses héri~iers ou successeurs, signifié<: au 
Conseil Léryislatif de la provmce par le Gouverneur, le Lieu-

;:, . . l' l . . ' . 
tenant-Gouv rneur, ou la personne qm aura a<.mmistratwn 
du gouvernement, a;)~c:>ntée ,de l.a dite province pendant l'es
pace de quatre annees c nsccut1ves, ùar~s aucun tems entre la 
date de sa succE·s~ion à tel droit et le tems de sa démarche 

d . . Il ' / " ' 1 t' .. pour obtenir tel writ e sommatiOn, ste cr:. ete uge~ < e \~ng ... -un 
ans ou au-dcssua, en aucun tems qu'elle aura succcd~ _nms1, o~ 
en aucun tems entre la. date du tem:i qu'elle aurà nttemt lé dit 
4gé et le tems de tdle démarche, ~i ~Ile n'a. rH':s été de cet:~ge au 
temà Qe son droit de succéder 8ll1Slj et ftlllStlorsqUe et autant 



de fois qu'aucune telle personne aura, en aucun tems avant sa 
démarche, pour tel writ de sommatio11, pris serment de fidé .. 
lité ou d'obéissance à aucun prince ou pom·oir étranger, dans 
chaque tel cas, telle personne n'aura ancun droit de recevoir 
.aucun writ de s~mmation au Conseil Législatif; en vertu de 
tel droit héréditaire, à moins que sa ~l,~esté, ses héritiers ou 
successeurs ne jugent convenable, en aucun tems, par Acte~ 
sous son ou leur seing manuel, d'ordonner que telle personne 
sera sommée au dit Conseil; et le Gouverneur, le Lieutenant- / 
Gouverneur, ou la personne qui aura l'administration d~1 gou
vernement dans les dites provinc~Z& rcspeçtivement, est pm; 
ces présentes autorisé" ct requis, avant d'accorder tel writ de 
sommation à aucun personne qui s'adressera ainsi pour l'ob
'tenir, de l'interro<I,er sous serment quant ~tux dites diYerses 
particularités, dev~nt tel Conseil Exécutif qui aura été institué 
par sa .1\-Iajesté, ses héritiers ou St)ccesscurs dans telle province, 
pour les affili1;es d'icelle. 

VIII. fourvu aussi, ct il est de plns statu~ par Ja dit~ a~ ... 
torité, que si aucun membre des Conseils Législatif;_.., de l'une 
ou l'autre des dites provinces respectivement, laisse telle pro
vince et réside hors d'icelle pendant l'espace de quatre années 
consécutives, sans la permission de sa 1\bjesté, ses hériti~1·~ 
ou successeurs, signifiée à tel Conseil ~--égislatif par le Gou-

. verneur, ou le Lieutenant-Gouverneur, oa b. perso1,1ne CJUÏ y 
aura J'adminjstration du gouvernement de sa lVlajesté, ou pen
dant l'espace de deux années consécutives, sans une semblable 
permission, ou la permission du Gouverneur, du Lieutenant ... 
Gou,'erneur, ou de la personne qui aura l'n<hninistration du 
gouvernement de telle province, signifiée à tel Conseil Légis
fatif d~ns la manière susdite; ou si aucun te~ membre prend 
aucun serl!lent de fidélité ou d'obéissance envers aucun prince 
ou pouvoir étranger, sa place dans tel Conseil dc\'Jendra par 
là vaçante. · · 

IX. Pourvû aussi, ct il est de plus statu{: par la dite nuto~ 
rité, que dans chaque cas où un writ de sommation à tel Con .. 
seil Législatif aura été légalement retenu d'aucune personne 
à qui t~l droit héréditaire comme ci-dessus, sera descendu, par 
raison de telle absence de lu proviace comme ci-dessus, ou 
pour avoir pris un serment de iidélité ou d'obéissance enver~ 
aucun prince ou pouvoir étranger, et aussi dans chaque cas que 
la place dans tel Conseil d'aucun membre J'icelui, ayant tel 
droit héréditaire comme ci-dessus, serait devenue vacante par 
raison d'aucunes des causes ci-devant spérifié~s, tel droit hé
réditaire restera suspendu pendant la vie de telle personne, à. 
moü1s que sa 1\tlajesté, ses héritiers ou successeurs, ne ju~ent 
convenable par la Sl~Ïtc d'ordonner qu'il soit sommé .à .ttÙ-\;;:011;: 



se'l~ ma~s que ùans .1~ cas de b. mort de telle personne, tel 
flr01t, SUjet :..ux comhtwns contenues dans ces présentes, des
cendra ù la perso11ne qui y aura le droit, sui,·ant le cours de 
succes::;ion désignée dans les lettres-patentes par lesquelles ce 
droit ::wra été originairement accordé. . 

x. l)ounù aussi, et il est de plus statué par la dite autorité, ~ 
qu~ si aucun membre de l'un ou de l'autre des dits Conseils 
Législatifs est atteint de trahis~:m dans aucune cour de loi d'au
qm des territoires de sa l\1ajesté, sa place dans td Conseil de
\'Îendra pm~ là vacante, et aucun tel droit héréditaire comm ci
dessus possédé par telle personne ou qui devait passer à aucune 
uutre personn~ ~l~ors après lui sera entièrement perdu ct éteint. 

Xl: Po~rYÛ a~Issi, et il est de plus statué par la dite auto-: 
:'ité, que toutes fois qu'il s'élévcra une question concernant le 
droit d'aucune personne d'être sommée à l'un ou l'autre des 
dits Conscqs Législatifs respectivement, ou quaut à la vacance 
de la place en tel Conseil Législatif d'aucune personne qui y 
aura été sommée, chaque telle question sera. refërée à tel Con
seil Législatif par le Gouyernepr ou le ~ieutenant-Gouverneur 
de la provinçe, ou par la personne qui y aura l'administration 
du gouvernement, pour être entendue ct determinée par le dit 
Cçnseil; ct qu'il sera et pourra être légnl, spit à la personne 
qui désire tel writ de sommatiou, ou à celui concernant la pl:::ce 
duquel telle quest!on sc sera élevée, ou au :procureur-Général 
de sa l\it~est~ ~e teUe province, au nom qe sa 1\tiajesté d'ap
peler de telle détermÏl)ation du dit Conseil de tel cas, à sa 
:Majesté dans son Parlement de la. Gn_m~le-Bretagne, et que le 
jug~mcnt de sa l\1ajesté dans son dit parlement sur icelle sera. 
final ct conclusif à toutes intentions et effets quelconques. 

XII. Et il est de plus st~tué par la dite autorité, que le 
Gouverneur ou le Lieutenant.-Got-tvernenr des dites provinces 
respectivement, ou la personne qui y aura respectivement l'ad
ministration du goqvcrnerr~cnt, aura le pouvoir et l'autorit~ de 
!ems à autre, par un 4-.cte sous le grand sceau de telle pro
vince, de constituer, ·nommer,' ~t .démettre les orateurs des 
Conseils Législatifs (1e telles provinces respectivement. 

XIII. Et il ést de plus statué par la dite autorité, qu'afin 
de constituer telle assemblée comme èi-dessus, dans chacune 
des dites provü~c~s respectivement, il sera et pourra être légal 
à sa l\I:~esté, ses héritiers ou successeurs, par un Acte sous 

· 1 ... , 1 ' • l' 1 c~ son ou leur semO' manne , (L nutonser et ~ ~n·( armer au JOU.-

verneur ou au Lieutenant-Gouverneur, 9u à Ja personne CJUÏ 
aura l'administration du gouvernement dans chacunes des dites 
provinces respectivement dans le ·tems ci-après mentionné, et 
ensuite de tems à autre, suivant que l'occasion l'exigera, DU 
nom de sa Mnjcsté, et par un .Acte sous le gr:md sceau de 



ktle province, de scmmer et convoquer uue l!lSSCl'l1biêé déni 
et pour telle province. 

XIV.1 Et il est de plus statué pur. la dite autorité, qu~1l. l'cf- :~ 
f-et d'élire ]es membres de telles assemblées respec.tivemcnt, il If 
sera et pourra être légal :l sa 1\iJajcsté, ses hériti~r3l ou sncccs· ri!· 
.seurs, par Acte sous son ou leur seing manuel, d'autorisei· le 
Gouverneur oLt le Lieuten21.nt-Oouvcr'nenr de chœcune c.l .. :1 

dites provinces respecti\'ement, ou b personne gni y nur..t 
l'administration ilu go~verltement dans ]e tem~~ çi-ap·ès meri"' 
tionné, de publier une prodahmtion qui diviser:t teHe pi'ovincè ~ 
en districts, ou comtés, , ou cercles, et villes ou juristlictions, 
et fixera leurs limites, et qui dééla1L~râ et déterminet•a l~ tton1:.J 
bre de représentnns qui seront choisis par cHacun de tels üis
tricts, on comtés, ou cercles, et vill~s ou j urisdictions ·respec .. 
tivement; et qu'il sera aussi légd· à sa .lV!ajcsté, ses héritie'ri 
ou successeurs, d'autoriser tel Gom·erneur cu Lieut{;hantt.
Gouverneur, ou la personne qui aun1- l'administration du geu .. 
\·ernernent, de nommer et d'appointer ùe tems <l autre des per"" 
eonnes propres à exécuter le devoir de l'officier qui fera les: 
retours dans chacnn ·des dits districts, ou comtés, ou cercles, 
t't Yi iles on j urisdictions respectivement; et que telle division 
rles dites provinces en districts, ou comtés, ou cercles, et ville; 
ou jurisdictions et telle déclaration et détennination dtl nom
bre des r~présentans qui seront choisis par chacun des dites 
districts, ou comtés, ou cercles, t>t Yi!! .s·t)tl jnrisdictions rcs..
pectivement, et missi telle nomin:ltion des ofhe1ers· qui féront 
les retours dans icetix, seront va li des et efficaces ù tous les. ef
fets de cet Acte; ù moins gue dans mtetE1 tems il ne soit ' au
trement ponrn1 par aucun Acte dn Conseil l.égislatif er de 
l'Assemblée de la province, approu\·~ pur sa ·l\lajesté, ses hé-
ritiers ou successeurs. 11

' • • 

XV. Pounl't néanmoins, et il est <tC plus statué par. la dit~ 
nutorité, que lu stipulation ci-denmt·contenue, pour autoriser 
le Gouverneur, le Lieutenant-Gou\"erneur, on la personne qui 
aura l'administration du gouvernement des elites provinces res
pecq,·ement, sou,:; telle autorit~ ci-devant mentionnée de sa 
.. /bjesté, ses héritiers ou successeurs, de tems <1. autre, de nom
mer et d'appoiuter des personnes propres pour exécuter le
devoir d'oai.cicr qui fera les retours dans les dits districts, 
comtés, cercles et viiles ou jurisdiciibns, restera ct co7'ltinuera 
en force dans chacune des dit~s provinces re~Tectivcment, 
pendant le terme de deux nn!1ées depuis et après ·le commen
cement de cet Acte dans telle province, et pas plus long-tems; 
mais sujet néanmoins à être rappelé ou varié plutt>t pur ancnn 
Acte du Conseil Législatif et dè l'Assemblée de la pro\•incë, 
approuvé par sa l\lnjest(>, s~s hériliers ou successeurs. 



.XVI. Pourvfl toujours, èt il est de plus statué par la dft 
autorité, que personne ne sera obligé d'exécuter le dit devoir 
ù'ofl~cier qui fera I;s ret?t~rs 1;our ylus ~e tems qu'une année, 
ou p. us souvent qu une f01s; a moms qu en auctin tems il nG 
soit autrement pouvu par aucun Acte du Conseil I .. érrislatif èt 
de }' Asse~nblée de la province, approuvé par sa 1\lltBesté, ses 
heritiers ·ou successeurs. 

X VII. Poul'\'Û aussi, et il est de plus statué par la dite nu· 
torifé, que le nombre des membres qui seront choisis dans la 
Provi~1ce du I-Iaut-Cann.da ne sera pas moins de seize, et que 
Je nombre entier des membres qui seront choisis dans la Pro
Tinee du Bas-Canada ne sera pas moins de cinquante. 

XVIII. Et il est de P.lus statué par la dit autorité, que les 
writs pour l'élection des membres qui serviront dans les dites 
AssemLlées respectivement, seront donnés par le Gouverneur., 
le Lieutenant-Gouverneur, ou 1a personne qui aura l'adminis• 
trntion du gouvernement de sa. 1\fajest~ dans les dites pro
vinces respectivement, dans quatorze jours après le cellé de 
tel Acte com.me ci-dessus pour sommer et convoquer telle As
Jem blée, et que tels writs seront adressés aux ofliciers respec
tifs qui feront les retours des dits ùistricts, ou comtés, ou cer
cles, et vllles ou jnrisdictiolls, et gue tels writs seront retour
nables daus cinquante dours au plu., à compté· du jour de 
leur date: à moins qu'il ne soit en aucun tems pourvu autre
ment par aucun Acte d~1 Conseil Législatif ct de l'Assemblée 
de la province, approuvé par sn l\:I.ajesté, ses héritiers ou suc-
cesseurs; et que les writs seront émanés dans la même manière 
et forme pour l'élection d.es membres dans le cas d'aucune va .. • 
canee qui arrin~ra par la 1.10rt de la personne choisie, ou parce 
qu'elle aura été sommée au Conseil Législntif Je 1' une ou l'autre 
province, et que ~els wri~~ s<:>ront rc.tOl:rnables .dans ~!uquant.c 
JOUrs au plus du JOUr qu Ils seront dates, a mmns qu Il ne so~t 
en aucun tems pourvu autrement par aucun Acte du Conseil 
L{>gislatif et de l'Assemblée de la province, approuvé par sa 
:Majesté, ses héritiers ou successeurs; et que dans le cas d'au• 
cune telle vacance qui anivera par la mort ile I~ personna 
choisie ou nar raison d'avoir été sommée comme ct-dessus, li.! 
writ p~ur l 'él\:ction d'un nouveau membre sortira dans six 
jours après l'information qui en aura été donnée d. l'ofiice d'où 
tels writs d'élection doî \'ent sortir. 

XIX. Et if est de plus statué par I~ dite autor!té, q.u~ tous 
et chaque officier, nommés comme CI-de~sus,. peur fmre l~s 
retours à qui on adressera aucuns tels wnts CI-~Ie,vant ment~
onnés, seront et sont par ces présentes autonscs et reqms 
d~exécuter duemcnt les dits \vrits. 

X:X. Et il est de plus statué par la dite autorité, que le8 
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membres pour les différens districts, ou comtés, ou cer~les des 
dites provinces respectivement, serœ1t choisis par la majorité 
des voix de ten'es personnes gui posséderont séparément à le.ur 
propre usage et bénéfice, des terres ou bien-fi)O~s dans tel dis
trict, ou comté, ou cercle, suivant que ce sera le cas, telles 
terres éta11t tenùes par eux e~ franc alleu, ou en' fief~ ou en ro- · 
ture, ou par certificat obtenu sous l'aut?rité rlu Gouverneur et 
Conseil de la Province de Québec ct étant de la valeur annu
elle de quarante chelins sterling ou ·au-dessus, outre ct en
sus de toutes rea tes et charges ~ paye~ sur ou eu égard à iceux; 
et que les membres pour le.s différentes villes ou jurisdictions 
dans les dites pr~vinces respectivement, seront çhoisis par la 
majorité des vojx de telles personnes gui po~séderont, soit sé
parément ~leur propre usage et bénéfice, un domic~le et un 
empl3:cement dans telle ville ou jurisdiction, tels domicile et 
emplacement étant tenu par eux de la même m_anière que çi., 
dessus, et étant <l'une valet;r ammelle de cinq livres. sterl_ing 
ou au-dessus, ou qui ayant résidé dans la dite ville ou ju._risdic
tion p~mr l'espace d'une année .. immédiatement avant la date 
du writ de sommation pour l'élection, aura payé de l)opne foi 
po~1r la maison dans laquelle il aura -~ins~ ùemeuré la rente 
d'une année à raison de dix livres sterling pa~ an, ou au-dessus. 

XXI. Pourvû toujours, et il est de plus .~tatué par la dite 
autorité, qu'aucune personne ne pourra êtr<;:> él~.e ~omme mem
bre pour servir dans l'une ou l'autre <les dites J\ssemblées, ni 
y siéger, ni y voter, qui sera membre de l'un Ol;l l'au~re des 
dits Conseils Législatifs qui seront établis comme ci-des~us, 
dans les dites deux p:rovinces, ou qui sera ministre de l'églis.e 
Anglicane, ou ministre, prêtre, ecclésiastique, ou précepteur, 
soit sui\·ant les rites de l'église Romaine, ou sous auc;un ·aut,re 
forme ou profession de foi ou de culte religieux. 

XXII. PourYÛ aussi,. et il est de plus statué par la dite au• 
torité, que personne ne pourra voter ~1 aucune élection d'un 
membre po~r sen·ir dans tell~ Assemblée, dans l'une ou l'au
tre des dites provinces, ou ê~re élu à aqcun~ te1le élection qui 
n'aura pas l'âge accompli de vii:gt-un ans, et qui ne sera pas 
:mjet né naturel de sa ~fajesté, ou sujet de sa l\1ajesté natum ... 
Iisé par Acte du Parlement Britannique, ou sujet de sa 1\'Ia
jcsté étant devenu tel par l~ conquête et l~ çession de la pro
Yince du Canada. 

XXIII. Et il est aussi statué par la dite autorité, que per
somle ne i)Ourra voter à aucune élection d'u.n memb1~e qui doit 
servir dans telle Assemblée dans l'une ou l'autre des dites pro
Yinces, ou être élu à aucune telle élection,' qui aura été atteint 
de trahison ou de félonie dans aucune cour de loi d'aucun des 

-{erritoires de sa :Majesté, ou qui sent dans nucunc descriptiOft 



le, ~ers~nnes ren,dues incapables pnr aucun ade du Conseif 
Lc~psl~ttf et d,.e .1. Asemblée de lu province, approuvé par sa 
l\laJeste, ses hentters ou successeurs. 
X~~V. Pounû aussi, et il. est de plus statué par la dite 

autontc, que chacun ayant drmt de voter, avant d'être admis 
à donner sa voix à aucune telle élection, prêtera, s'il en est 
requis par aucun des candidats, ou par l'officier qui fait le re
tour, le serment suivant, qui sera administré en lano-ne tm~ 
glaise ou française, suivant que le cas le requerra: 
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" -!E, A. n .• déc!ar~ cJ nlles!e, en lll pré.tence dt~ Diw toutpuissunl, qtt'aw 
.. mttllettr de ma conna1ssnnce et crO,Itat,ce, j'ai l'ân-e (l.ccompli de vinrrt~un att! et 
" que Je r1'ai pas dejà volé à cette iltci'iou.'' 

0 0 
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Et qu'aussi chaque telle personne, si elle en est rcC]uise, 
comme il est dit ci-denmt, prêtera serment avant d'être ad
mise à voter, qu'elle possède au meilleur de sa con.nnissance 
et de sa croyance telles terres ct bien-fond.s, ou tels mai.;on et 
emplacement, on que de bonne foi elle a f[lit sa résidence 
eommc ci-dessus, et payé telle rente pour sa demeure, qui 
l'autorise, conformément ayx conditions de cet Acte, à donner 
sn voix à telle élection pour le comté ou district, ou cercle, ou 
pour la ville ou jurisdiction pour lequel elle l'o'I!·ira. 

. XXV. Et il est de plus statué par la dite autorité, qu'il sera 
et pourra ttre légal à sn 1\Injesté, ses héritiers ou successeurs, 
d'autoriser le Gouverneur ou le Lieutenant-Gouverneur, ou 
la personne qui aura l'administration du gom·ernement dans 
chacune <les dites provinces respectivement, à fixer le tems et 
le lien pour faire telles élections, en ne donnant pas moins de 

· huit jours d'avertissement de tel tems, sujet néann .. oins à telles 
stipulations qui pomront être ci-après statuées à ces égards 
par aucun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la 
province approuvé par sa ùi,0esté, ses l éritiers ou successeurs. 

XXVI. Et il est de plus statuté par la dite autorité, qu'il 
sera et pourra être léO"al d, sa :i\ilajesté, ses héritiers ou succes
seurs, d'autoriser le G~uverncur ou le Lieutenant-Gouverneur 
de chacune des dites proünces respectivement, ou la personne 
qui y aura l'a(1ministration du gouvernement, à fixer les lieux 
et les tems pour tenir la. première et chaC]ue aut.rc séance du 
Conseil Lé(rislatif et de l'Assemblée de telle provmce, en don~ 
nant un av~·tissemeut com·enab1e et sufiisant ù cet égard, ct 
de les proroger de tems à autre, <:t de }.es di~som1re, par pt:o
cl:unation ou uutrement, toutefois qu Il le JUgera necessmre 
ou expédier: t. 

XX VII. Pournî toujours, et il est <le • lus statué par la. 
elite autorité, que le dï't Conseil Législatif et l' ~sscmblé:, 
tlans chacune des dites provinces, seront convoques une fms 



au moins dâns chaque ann~e; et que chaque Assemblée cou 
tinuera pendant quatre années du jour du retour des writ$ 
pour la choisir, et pas plus long-tems; sujette néanmoins à 
être plutôt prorogée ou dissoute par le Oouvecneur, on lo 
Lieutenant-Gouverneur de la province, ou ]a personne qui y 
aura l'administration du gouvernement de sa l\!ajesté. 

XXVIII. Et il est de plus statué par la dite autorité, que 
toutes questions qui s'éléveront dans ]es dits Conseils Légis-. 
latifs ou Assemolées respectivenwnt, seront décidées par la 
majorité des voix de tels membres qui y seront présens; tt 
que dans tous cas où les voix seront égales, l'orateur de tel 
Conseil ou Assemblée, comme le cas le requ~rra, aura une 
voix prépondéraute. 

XXIX. fourni toujours, et il est statué pa! la dite autori
t6, qu'il ne sera permis à aucun membre, soit du Conseil IJé:
gislatif on <.~e l'Assemblée, dans l'une ou l'antre des dites pro
vinces, d'y siéger ou d'y voter, jusqu'à ce qu'il ait prêté et 
souscrit le serment suivant, soit denmt le Gouverneur ou le 
Lieutenant-Gouverneur de telle province, ou la personne qui 
y aura l'ad~~inistration du gouvernement, ou devant quelque 
personne ou personnes autorisées par le dit Gouverneur, ou le 
Lieutenant-Gouverneur, ou autre personne comme ci-dessu~. 
chargée d'administrer tel sermen.t, et qu'il sera administré en. 
langue anglaise ou française, comme le ~as le requeq·a. 

u JE, A. B., promets ûnc~rcmr.nl cl jure, qu~ jt suai .fidèle elpcrlrrni t'ra~ 
"fidélité à sa iJlujr.slé l~ Roi GEORGE romm~ légal Sourcraia du Royauma 
" de la Granrie-Brclagne cl de ces Proârzccs dépanduutes €1 apparlenantes au dzt 
u Rn.yaume; e/ que je le tlijc~1drai de toul til011 ]IOIII'Oir contre taules colupira
" tians, et alleH!als 7nrfidcs (jlltlconques qui ;crout faits culllrc sa Pc·rsonne, sa 
" t'ouromre rl 3a Dignilé; et quejefera.i loas mes rj]"orJ.,,]JOilr décorlrrir el fair-e 
" connaître à 3a frioj esti, ses hirtliers ott succcsnurs, lotlles lrahùons, r.onspira· 
" iio11s cl allcntats 71crfides que je saurais être !ramis covtre lui, ou auc:m deux; 
" ct je jure tout ceri sans aucune équh•oque, subte1juge mental ou restriclio11tt .. 
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utile, el renorrçnnl à Lous pardons cl dispenses ct'aucune personne ou pouroir 
.. que/coliques à ce contraires. 

" .Ainsi DIEU me sait en Aide." 

XXX. Et il est de plus statué par la dite autoritl~, que 
toute fois qu'aucun bill qui aura été pass~ par le Conseil Lé
gislatif et par la Chambre d'Assemblée, dans l'ùne ou l'autre 
des dites provinces respectivement, sera présenté pour l'ap
probation de sa Majesté au Gouverneur, ou Lieutenant-Gou
verneur de telle provin~e, ou à la personne qui aura l'admi
nistration du gouvernement de sa I\1njesté, tel Gouverneur ou 
Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura l' Adminis
tration du gouvernement, sera, et est par ces présentes autor.i
~é et requis de déclarer, suivant sa discretion, mais sujet né
anmoiu~ au:- conditions contenues dnm; nt Acte, et 1\ tcllei 
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instructions qtù ponrr~1t être données de tems à suh'e 'cet 
tga.rd par sn Majesté, ses héritiers ou successeurs, qu'il dortè& 
!>On apr.robation à tel bill au nom de sn 1\Iajesté, ou qu'il r~ 
tient l'approbation de sa Majesté sur tel bill, ou qu'il remet 
tel bill jusqu'à la signification dt~ plaisir de sa Majesté sur icelui. 

XXXI. Pounü toujours, et il est de plus statué par la dite 
~torité, que toute fois qu'aucun bill qui aura été ainsi pré
!enté pour l'approbation de sa 1\fajesté, à tel Gouverneur, 
J .... ieutenant-GouYcrneur, ou personne qui aura l'administration 
du gouvernement, aura été approuvé au nom de sa Màjesté 
par tel Oouve~·neur, Lieutenant-Gouverneur, ou personne qui 
nura raùministration ùu gouvernement, tel Gouverneur, Lieu .. 
ienant-Gouverr.eur, ou Personne comme ci-dessus, sera et est 
pnr ces présentes requis, de transmettre par la premiè-re occa
sion convenable, à un des principaux Secrétaires d'Etat de sa 
Majesté, une Copie authentique de tel bill ainsi approuvé; et 
qu'il sera et pourra être légal, en aucun tems dans deux au
nées après que tel Dili aura été ainsi reçu paT tel Secrétair~ 
il' Etat, à Sa l\fajest~, ses I-léritiers ou Successeurs, par son ou 
Je ur ordre en Conseil, de déclarer son ou leur dés a v eu de tel 
Hill, et que tel désaveu, ensemble avec un certificat, sous le 
seing et sceau de tel Secrétaire d'Etat, constatant Je jour qua 
tel Bill a été reçu comme ci .. dessus, étant signifié par tel Gou
verneur, Lieutenant-Gom·erneur~ ou Persollne qu~ aura l'ad
ministration du Gouvernement, au Conseil Législatif et à 
l'Assemblée de telle Province, ou par Proclamation, rendra le 
,elit Billn ul et sans effet depuis et après la date de telle signi ... 
fication. · 

XXXII. Et il est de plus statué par la dite Autorité, que 
tel Bill qui sera remis à la sig~ification du plaisir de sa Ma
jesté sur icelui, n'aura r..ucune force ni autorité dans l'une ou 
l'autre des dites Provinces respectivement, jusqu'à -ce que ·le 
Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur, ou la personne 
qui aura l'administra~on du Gouvernement,. signifie, soit par 
Hnrano-ue on .M.essnn-e nu Conseil Législatif et à l' Ass~mblée 
de tell~ Pro~ince, o:f par Proclamation, que tel Bill a été mis 
deYant sa l\1ajesté en Conseil, et que sa Majesté a bien \'oulu 
l'nppr.ouver, ·et qu'il sera fuit une entrée dans les journaux du 
(lit Conseil LéO'islatif de chaque telle :Harangue, l\iessage ou 
Proclamation; 

0 
dont tin pup}icata duem~n~ att~st~ ser~ ~léli

-vré au propre Officier pour ctre cons~rve ~arm1 le ~cg1tres 
publics de la Province: Et que tel ~~11 qu~ ~era. rem1~ com
me ci-dessus, n'aura aucune force m autontc dans 1 une ou 
l'autre des dites Provinces respectivement, à-moins que l'ap
p;abntion de sa _Mnjesté sur icelui n'~it été .signifiée comn:e 
ct-dessus dans rcspnce de. deux annees du JOUr cp.te tel Btll 



hum été présent~ pour l'approbation ôe sa lV1ajesté, nu Gou· 
Yernenr, Lieutenant Gouverneur, ou à la Personne qui aura 
l'administration du Gouvernement de telle Province. 

XXXIII. Et il e ~st de plus staLUé par la dite Autorité, que 
toutes Lois, Statuts, et Ordonnances, qui seront en force le 
jour qui sera fixé de la manière ci-après ordonnée pour le 
commencemeut de cet Acte dans les 'dites Provinces, ou 
l'unè ou l'au tre d'icelles, ou dans aucune de leurs parties res
pecti\Tcment, resteront et continueront dans la même force, 
autorité, et e-ffet, dans chacune des dites Provinces respecti
Yement, comme si cet Acte n'eût pas été L'lit; et comme si la 
dite Province de Québec n'eût pas été divisée; excepté en 
autant qu'e11es ont été expressement rappelées ou Yariécs pur 
cet Acte, ou en autent qu'elles seront ou poul'Î"ont ci-après, en 
vertu et sm~s l'autorité de cet Acte, être rappelées ou variées 
p:1.r sa :rvrnj~stS, ses hérit:_/.:J ou snccess"' .. '! .. , par et de l'avis et 
<:onscnt'2n:ent des Conseils Législat if: t des Assemblées des 
dites provinces respectivement, on en aut~L t qu'elles pourront 
étrc rappelées ou variées ;)fT telles lois ou ordonnr.nces tempo
raires qui pourr<?nt être faL~s de la manière ci-après spécifiée. 

XXIV. Et vÎ1 que par une ordonnance passée dans la Pro
vince de Québec, le Gouverneur et Conseil de la dite 1 rovince 
étaient constitués Cour de Juridiction Ci,Tîle, pour entendre et 
déterminer les appels dans certains cas qui y sont spécifiés, il 
est rle plus statué par la dite autorité, que le Gouverneur, ou 
b L ieutenant-Gouverneur, ou ln personne qui aura l'a<1minis
tra ion du goavcrncment de chactme des dites provinces res
pectivement, cm~ointemeut avec tel Conseil Exécutif qui sera 
nommée par sa Th-Iajcsté pour les 'affaires de telle province, se
ront une Cour de Jnrisdiction Civile dans chacune des dite:; 
provinces respectivement, po~r eatendre et déterminer les ap
pels tb.ns icelles, en semblables cas, ct en même manière et 
forme, ct sujette à tel appel d'icelle-comme tels appels ont 
pù, avant la passation de cet Acte, avoir été entendus et déter
minés par le GonYerneur et Conseil de b >rovinte ùe Québec; 
mais sujette néanmoins ù telles plus amples ou autres provisi
ons qui pourront (·tre faites à cet égard, par aucun Acte du 
Conseil Législatif ct de l'Assemblée de l'un ou l'autre des dites 
provinces respectivement, approuvé par sa niajesté, ses htri
tiers ou successeurs. 

XXXV. Et vù gue pnr l'Acte ci-d1?ssus mentionné, p[tssé 
dans la quatorzième année du règr.e de sa présente l\lnjestf., 
il a été déclaré que le clergé de l'église Romaine dans la Pro
-rince de Québec, pourrait consETver, recevoir ct jouir de Jeurs 
dûs et droits accoutumés, cu égard à telles personnes seule
ment qui professeraient la dite religion; pounû nénnmoii:s, 

__ ... ___ - " 
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u'i x: · t lègal ~'i ::.a 1 lnjesté, ses heritiers ou !:!Uccesseurs de 
Jaire telle proYision du surplus des dits dl'ts et droits acco~tu
tés pour l'encouragement de la. reliaion 11rotestante et pour 
l' . 1 . l' 

0 
' cntretten ct e soutien ( un cleraé protestant dans la dite 

})fOYince, ainsi qu'ils le jugeraient ~écessaire et expédient de 
~cm~ Ù autr:; et vu-que. par les instructions royales de sa Ma-
:~ te, <~onnees sous. le semg royal manuel de sa 1\1ajesté le troi
wme JOUr de Janvier, dun:~ l'année de notre Sci(rneur mil sept 

cent soixante-quinze, ù Gt.:Y CARLETON, Ecuye1:' actuellement 
LoRn DoRCHESTER, alors Capitaine-Généraf et' Gouverneur
en-Chef de sa 1'.'Ltjesté dans la Province de Québec il a plu à 
sa Majesté, entre autres choses, d'ordonner: " Qu''aucun Bé
" néficier, p'rofèssant la relie:ion de l'église ltomaine, nommé 
" à aucune paroisse dans la dite provinee, n'aurait droit de re
" ce oir aucunes dîmes sur les terres ou possessions occupées 
" par nn protes .. ant, mais que telles dimes seraient recues par 
"telles personnes que le dit GUY CARLETo.:r, Ecuye;., Capi
" trune-Géné'ral et Gouverneur-en-Chef de sa l\1ajesté, dan.:> 
"1a dite Province de Québec, nommerait, et seraient réserv~es 
'' entre les mains du Heceveur-Général de sa lVlajesté dar.s la 
" dite province, pour le soutien d' un clergé protestant er. icelle 
"qui y résidera alors et non autrement, conformément -~! tels 
cc ordres que le dit GaY CAitLETO~ ~, Ecuyer, Capitaine ... Gêné
" ral et Gouverneur-en-Chef de sa Majesté dans la dite }WO

" vince, recevrait e su. 1\1Iajesté à cet égard; et que dans la 
" mème manière toutes rentes et profits résultant d'un bénc .. 
" fiee vacant, devraient, pendant telle vacance, être réservés 
"et appliqués aux semblables usages;"-Et vu-que le plaisir 
de sa 1\!Iajesté a également été signifié pour le même effet dans 
les instructions royales de sa Majesté, données dans la même 
manière à , rR Fu.EDERICR Il.AT,Dll\1.: x:rn, Chevalier du très
honorable Ordre du Bain, çi-devant Capitaine-Général, et 
Gouverneur-en-Chef de sa l\lajerté dans la dite Province de 
Québec; et aussi dans les instructions royales de sa 1\lajesté, 
données en semblal5le manière, au dit très-honorable GuY", 
Eonn DoucHE TEll, actuellement Capitaine-Général et Gou
verneur-en-Chef de sa Majesté da?s la dite P1·~vinc~ de Q~é
bec: il est statué par la dite autm?té, que .la (hte dccla!·atlo!l 
et provision, contenues dans le d1t Acte ct-dessus mentwnne, 
et aussi la dite provibion ainsi faite par sa 1\'Iajesté en ctmsé
quence d'icelui, par ses instructions ci-devant récitées, reste
ront et continueront d'être en pleine foree et effet ùans cha
cune des dites deux Provinces du Ilaut-Canada et du Bas
Canada respectivem-ent, excepté en. autant que la d.ite <~~c1ara
tion et provision respectivement, ou aucune partte d Icelles, 
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seront <'Xpressement variées ou rap~elée~ pa: ~ucu~ .. :tet~ ou 
:\etes CJUÏ pourront (·trc passés p~r le .Conseil Lt:gtslatlf et 1 As
semblée des dites provinces respectivement, ct appr~u\:6s p~r 
sa l\fajesté, ses héritiers on successeurs, sous b resLnctron Cl
:tprès pourvue. 

XXXV l. Et vu-qu'il a gracieusement plu à sa l\lajestt\ 
par messao-e aux Chambres du parlement, d'exprimer son 
désir roya{'d'avoir les moyens de faire UIJe appropriation 1-er
manent~ de terres dans les dites provinces, pour le soutien et 
l'entretien d'un clergé protestant dans icelles proportioHnel
lement rl telles terres CJUÎ ont été d{jd. concédf!es duns icelles 
par sa l\Œnjesté; ct vû qn'il a gracieusement pltî à. sa lVInjcsté, 
par son dit message, de signifier de plus so11 désir royal, que 
telle provision pusse être fitite, cu 6garù à toutes futures con
cessions de ierres dans les dites provinces re:,pectivement, qui 
pourra le mieux co 1ùuire an COI1Ycnable et suffisant maintien 
et entretien d'm1 cl('rg6 pmtestant dans les dites provinces, en 
proportion à tel accroissement fJUÏ pourra arriver dans la po
pdatÎOll et la culture d'icelles; ù ces causes, à l'effet de rem· 
plir plus efficacement les intentions $'racieuses ùe sa lH~jesté, 
connu ci-des~us, et de pourn>ir a l'exécution convenable 
rricellts tbns tout tems à venir, il est statué par la dite auto
rité, q.u'il sera et pourra être légal à sa l\iajesté, ses héritiers 
ou 1.1ccesseurs, d'autoriser le Gouverneur ou le Lieutenant .. 
Oouverneur de chacune des dites provinces respectivement 
·m la personne qui y u.ura l'administration du gouvernement, 
<le faire avec ct à même les terres de la Couronne dans telles 
}Jrov:inces, telle concession ct appropriation des terres pour le 
soutien et l'entretien d'un clergé protestant dans icelles, qui 
pourront avoir une proportion convenable au montant de tel
les terres dans icelles qui ont en aucun tems été concédées par 
ou sous l'autorité de ~a 1Iajesté: et que toute fois qu'aucune 
concession de terres dans l'une ou l'autre des dites provinces 
seru ci-après accordée par ct sous l'autorité de sa l\l<Desté, ses 
l1ériticrs ou successeurs, il sera fiât en même tems, eu égard 
à icelL.•, une concession et appropriation proportionnée de 
terres pour l'oqjet ci-devant mentioru:é, dans b jurisdiction 
ou pa1·oi..,se de h.quelle telles ten·cs [tÎnsi :l concéder dépen
dront, ou y seront annexées, ou mrssi contigues :l icelle que 
les circonstances l'admettront; et que telle concession ne sera 
pas valide ou efficace, à-moins-qu'elle ne co11tienne une spéci
fication des tenes ainsi concédées et appropriées, eu égard 
aux terres qui doi\'ent être par là concédées; et qu·e telles 
terres aü.si concédées et appropriées seront, nus ·i près que les 
circonstances ct la natUl·e du cas pom ront l'admettre, de 
Jemblable qualité c1a~ les terres .d l'é()'ard desquelles elles ~ont 



83 

ainsi cone .. ~dées ~t ~ppropriées, et seront, aus~i près qu'ellës· 
pourront e,tre cstn~~es dans .le tems de tell~ c?ncession, égal• 
en valeur a la septwmc partie des terres mns1 concédées. 

XXXVII. Et il est de plus statué par la dite autorité, 'iue 
toutes et chacune des rente~, profits ou émolumens, qui pour
ront en aucun tems provemr de telles terres ainsi concédées 
et appropriées comme ci-dessus, seront applicables seulement 
à l'entretien ct maintien d'tm clergé protestant dans la province 
dans laquelle e1les serollt situées, et non à aucun autre usage 
ou objet quelconque. 

XX:YVIII. Et il est de plus ~tutué pur la dite autorité, qu'il 
-sera et pourra l'tre légal à sa .1 Iajesté, ses héritiers ou succes
seurs, d'autoriser le Gouverneur ou le Lieutenant-Gouverneur 
de chacune des dites pro,·inccs respectivement, ou la personne 
qui y aura radministration du gou\·ernement, de tems à autre, 
de l'avis de tel Conseil Exécutif qui aura été nommé par sa 
~iajesté, ses héritiers ou successeurs, dans telle province, pour 
Jes affaire:; d'icelle, de con!'tituer et ériger chaque jurisdiction 
,ou paroisse, qui est actuellement ou qui pourra ci-après être 
forr.née, constituée ou érip;ée daus telle province, un ou plusi
eurs Béuéfî.ce ou Cnre, Bénéfices ou Cures, suivant l'établis-
6ement de l'église Anp·licane; et de tems à autre, par acte sous 
le .. grand sçeau de tcù'c pruvince, ùe fonder chaque tel Béné
nee ou Çure avec autaut ou telle partie des terres aingi concé
dées et approprJées comme ci-dessus, cu égard ù aucunes ter
res dans te~le ju~·isdiction ou paroisse, qui auront été coact
dées depuis le cormncncement de cet Acte, ou à telles terres 
qui peuvent avoir été concéd~es et apprupriées pour le même 
effet, par ou en vertu d'aucnnc instrnction qui pourra être 
donnée par sa :rvlajesté, eu égard à aucunes terres concédées 
par sa lVIajesté a\·ant le commencement de cet Acte, comme 
tel GouYerncur, Lieutenan~-Gopvcrncur, on personne qui au
ra l'administration du gouvernement, avec l'avis du ùit Con
seil Exécutif, le ju~era convenal1le, d'après les circonstancea 
alors existantes concernant telle jnrisdiction ou paroisse. 

XXXIX. Et il est de plus ' statué par la dite autorité, qu'il 
!era et pourra être légal à sa l\Ltjesté, ses bél'itiers ou succes
seurs, d'autoriser le Gouverneur, le Lieuten~mt-Got>verneur, 
ou la. personne qui aura l'administl:ation du o·ouvenJenH:,nt de 
chacune des dites provinces respecttvement, (le nommer a ch~
cun tel Bénéfice ou Cure, un Bénéficier on .. I:n istre de l'é
glise ·Anglicane, qui aura été dt~emcnt ord,m né suivant le~ 
rites de la dite écrlise, et de rem})hr de tems a autre, telles va-l? • • 

canees qui pourront y arriver; et que chacpte pcrsonn~ a~n. t 

nommée à aucun tel Bénéfice oe_ Cure, les t1endra et en .JOun·n, 
ainsi que de tous droits, profits et émo1umens y appartcntttli 



ou accordés ét iceux, aussi pleinement ct amplcuent et de ia. 
même manière, et aux ml-mes termes ct conditi<ms, ct sujet ;1 
l'exécution des mêmes fonctions,-qu'm, lJéuéficie::r d'un Hé .. 
néfice ou Cnre en Angleterre. 

XL. Pourvû tonjol!r,s, et il est de plus statué par la dite au~ 
torité, que chaque telle nomii ation d'm1 B~uéfîcier ou .:Minis
tre à aucun tf'l Bénéfice ou Cure, et ::mss.i la jouis~ance d'au
cun tel Bénéfice ou Cure ct des droits, profits et émolumens 
d'iceux, p~r aucun tel Bénéficier ou Ministre, seront sujettes 
ct soumises d tous droits d'jnstitution, ct ~1 tonte autre juris
dictÎon et autorité spirituelles et ecclésiastiques qui œlt été lé
galement accordées par les lettres-patentes royales de sa l\1a
jcsté, à l'Evêque de la Nouvelle-Ecosse; ou lesquelles pour~ 
ront ci-après, par l'autorité royale de sa ~fr:jesté, être légale
ment accordées, ou désignées pour t~tre administrées ct exécu
tées dans les dites provinces, ou dans l'une ou 1'rrutre d'icelles 
respectivement, par le dit E,·êque de la l~ouveUe-Ecosse, ou 
par aucune autre personne ou personnes, conformément aux 
lois et canons de l'église Anglicane, qui sont légalement êta .... 
blis et reçus eu Angleterre. 

XLI. Pourvù toujours, et il est de pius statué par 1a dite 
autorité, que les diverses provisions ci-devant contenues con
cernant la concession et l'approp~·iation des terres pour Jo 
maintien d'un clergé protestant dans les dites provinces, et 
aussi concernant 1a constitution, l'érection et la fonùntion des 
Bénéfices ou Cures dans les dites proviiJces, et aussi concer
nant la nomination des Bénéficiers ou l\1inistres à iceux, et 
aussi concernant la manière en laquelle tels Hénéfi.cicr.s ou J\1i
uistres les tiendront et en jouiront, seront sujets à être variés 
ou rappelés par aucunes provisions e.·presses à cet effet, con
tcnnes dans aucun acte ou actes qui pourrout être passés par 
le Conseil Législatif et l'Assemblée des dites provinces res
pectivement, ct approuvés par sa l\I[\]esté, ses héritiers ou suc .. 
cesseurs, sous 1a restriction ci-après pom·v te. 

XLII. Pourvît néanmoins, et il est (le plus statué pm· Ja 
dite autorité, que toute fois qu'aucun flcte cu actes seront 
passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée de l'une oq 
l'autre des dites provinces, contenant aucunes proyjsions pour 

· var.ier ou rappeler la déclaration et provision ci-dessus réci
tée, contenues dans le dit Acte passé dans la quatorzième an
uée du règne de sa présente l\1ajesté; ou pour Yarier ou rap
peler la provision ci-dessus réci~ée contenne dans les instruc
tions royales de sa .l\·l<~esté données Je troisième jour de Jan ... 
\'Îcr dans l'mmée de notre Seigneur mil ~ept cent soixante
quinze, an dit G VY CArrLEToN, Ecuyer, actne11ement lA)R 

DoRcHESTER; on pour Yarirr ou n~ppeler les provisions ci-. 



dc:-xa.t•\ contenues pour col).tinuer la force et l'~ff~t ~ ~ 
d.é~41~~\ion et pr~v~sion,. ou pour varier, ou rapp,el~r aucune 
cW.& ~n'erses provts.w~s ct-devarnt contenues concerna~t la con., 
cesswn et appropnat~on ùe te:res po_ur le maintien d'un çl~r.~ 
prQ!f!stant dans le~ dt tes provmces; ou concernant la coustitu
ti9n, r érecûou, on la fou dation ùes Bénéfices 0\1 Cur.es <lans 
l~s dites provinces; ou concernant la nomination de Béiiéfi
ciers ou l\Iinistres à iceux; ou concernant la ma:ui~r,e en la
C}!- elle tels Bénéficiers ou 1\'linistres les tiendront et en jo!Ji
:rop1; et apssi, que tonte fois qu'aucun acte ou act~ seront ain
si passés, contenant aucunes provisions qui auront en auq.IDe 
maniÇr~ rapport 1!, ou affecteront la jouissance o 1 l'exercice 
d'aucune. forme ou mode de culte religieu~, ou· imlJOseront' ou 
étn.bliront aucunes pénalités, charges, inhahilew~ on inc~pa
cités à leur égard, ou auront en aucune manièr.y :~;~pport à, P.~ 
aflecteront le payement, le recouvrement ou la jou~s.sance d'aÙ
cun des dÎts ou droits accoutumés ci-devat'l~ lllemtipnnés~ o~ 
nuront en aucune manière 1·apport à la concession, à l'imposi
tion, ou au recouvrement d'autres dûs, ou salaires, ou émo
lumens quelconques ~t être payés à, ou pour l'usag~ d'aucun 
Ministre, Prêtre, Ecclésiastique, ou Précepteur, conformé .. 
ment ~1 aucune forme ou mode de culte religieux, eu égard à 
son dit office ou fonction; ou auront en aucune manière rap
port à, ou aflecteront l'établissement ou la discipline de l'église 
Anglicane, parmi les lrlinistres et les membres d'icelle dans 
les dites P.rovinces, ou auront en aucune manière l'apport à, 
ou affecteront la prérogative du Hoi, concernant la concession 
des terres non concédées de la Couronne dans les dites pro
vinces, chaque tel acte ou actes seront, avant aucune déclara
tion ou signification de l'approbation du Roi sur iceux, mis 
devant lés deux Chambres de Parlement dans la Grande-Bre
tagne; et qu'il ne sera pas légal à sa 1\1ajesté, ses héritiers on 
successeurs, de sio·nifier sou ou leur approbation à aucun tel 
t'ete ou actes jusq~t'à trente jours up::ès qu'ils auront été mis 
pev~ut les dites Chambres, ou d'approuver aucun tel acte ou 
actes, e~l cas que l'une ou l'autre Chambre de Parlement, dans 
).es dits trente jours, s'adresse à sa .. dajesté, ses héritiers ou 
successeurs, popr retenir sou ou leur approbation de tel acte 
OU: actes, et qu'aucun tel acte ne sera valide ou eftèctu.el, à au
cun des eftèts ci-ùessps, dans l'une ou l'autre des dttes pro
:vinces à moins que le Conseil Légishtif et l'Assemblée de 
telle ~rovince, dans la séance dans laq~elle ils l'a~ront passé, 
n'aient pr_ésenté au Gouverneur,. a~ LI~utenant-Gouverneur, 
ou à la per!;ionne qui aura l'adnumstn,twn du go~n:ernement 
de telle province une adresse ou des adresses, specifiant que 
t~l acte COiltÎe;lt des proYÎSÎül1S pour fJUel«JllCS~UllS aes dits cf-



(ets ci-devant sp~cialement dé~ignés, et désirant, qu'afin de Jui donner effet, tel Acte soit traqsmis sans délai en Angleterre. aux fins d'être mis devant le parlement ~vant la signification de l'approbation de sa Majesté à icelui. ' 
· X Lili. Et il est de plus statué par l~ dite autorité, qua toutes terres qui seront ci-après concédées dans la dite province du Haut-Canada seront concédées en franc et commun soccage, en la semblable manière que les terres sont actuellement tenues en franc et commun soccage, dans cette partie de la Grande-Bretagne nommée Angleterre, et que dans chaque cas que d~s terr<::!:; seront conc~dées ci-après dans la dite pro~ vince du Bas-Canada, et où le concessionn3.ire d'icelles désirera qu'elles soient concédées en franc ct commun soccage, elles seront ainsi concédées; mais sujette néanmoins n telles altérations, eu égard à la nature et les conséquences de telle tenure en franc et commun soccage, qui pourront être établie3 par aucune loi ou lois qui pourront être faites par sa ~Iajesté, ses héritiers ou successeurs, par- et de l'avis et consente;nent du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province. 
XLIV. Et il est de plus statué par la dite autorité, que si aucune personne ou personnes tenant au cl! nes terres dans la dite province du flaut-Canada, en vertu d'aucun certificat d'occupation obtenu sous l'autorité du Gouverneur en Conseil de la province de Québec, et ayant pou,·oir et autorité de }es aliéner, les Tcmettre en aucun tems, depuis et après le commencement de cet Acte, entre les mains de sa JVIajest~, ses héritiers ou successeurs, par requête au Gouverneur, ou au Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne qui aura l'adminis-ion du gouvernement de la dite province, cou~~atant qu'ils tdésirent de les tenir en franc et commun soccage, tel Gouverneur, ou Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura l'administration du gouvernement, sur cela, fera faire untt nouvelle concession à telles personne ou personnes ùe telles terres, pour être tenues eï1 franc et com~nun soccage. 
XL V. Pourvu néanmoins, ~t il est de plus statué par la dite autorité, que telle remi~e et concession n'annuleront ou n'exclueront aucun dt·oit ou titre sur aucunes telles terre!i ainsi remises, ou aucun intérêt dans icelles, auxquels aucune personne ou personnes, autre que la personJ;Ie ou personnes, qui les aura remises avait eu droit, soit par possession, jouissance ou réversion ou autrement, au tems ùe telle remise; mais que chaque telle. remise et,concession ~eront rendues sujettes n chaque tel droit, titre et intérêt, et que chaque tel droit, titre, ou intérêt sera aussi valide et efficace que si telle , remise et concc5sion n'eussent jamais été faites. 



XLVI. Et \'n-que pRt un n. te passé tlani la dit-huitième anDilf 
r·ègoe de sa Majesté, intitulé, •• Jlcte poùr let•er tou.s doutes tt 4p• 

prihensions conce1·ncmt la Taxation par le Pa·rlement de la Grtrndt· 
Br•ttag'!Je, dans auw ne des Colouies, Pro·cinces et Plantations dans l' Jl. 
mériq'IU du J\foTll et les Indes Occidentales; et pour rappeler autant 
4'tln .llctefait dans lt1. sept-ième amzü du Règne de sa pré1ente Majesté, 
9ui impose un dt·oi't sur le Thé i.mporté de la Grande-Bretagne dans au
cune Colonie ou Pla~ttation en Jlmérique, ou y a rapport,''- il a été dé· 
o«:lare: •' Que le Ro1 elle Parlement de la Grande-Bretagne n'impose· 
.. , ront aucun droit, taxe, oo· cotisation quelconque, pay<1hle duns au· 
"' cu ne des Colonies, Provinces et Plantations Je sa Majesté dans l'A· 
"' méri.que du }i ord ou dans le:; Indes Occideut;;t}es,excepté seulement 
.w .tels droits quil pourra être convenable d'imposer poor te règle.
•• ment ou Commerce, pour le produit net de teli! droi~s être tou
... jours payé et <tppliqué à, et pour l'usage de !a Colonie, Provincf'!, 
· ... ou Plantatien dans laquelle ils seront respectivement prélevés, en 
., telle manière ·lue les autres droits lerés par l'Autorité dev Court 
~ • Géaérales ou Assemblées Général~s respectives de tP.lles Colonies. 
·u Prorinces ou Plantations, sont ordinairement payés et appliqués~, 
Et vu·qu'il est nécessaire, pour l'avantage général de l'Empire Br; .. 
tannique, que tel pcuvoir de Règlemens de Commerce continue à 
-êtrt exercé par sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, et le Par
lement de la Grande-Bretagne, sujet néanmoins à 1:-t cenditioo ci-de
vant récitée, eu égar(l à l'application d'aucun• droits qui pourront 
ftre imposés à cet effet: à ces causes, il e!t statué par la dite auto· 
rité, que rien contenu dans cet Acte ne s'étendra ou ne sera entendu 
•'étendre à empêcher ou afl'ecler l'exécution d'aucune loi qui a éul 
ou qui sera faite en aucun tems par sa Maje@té, ses Héritiers ou Suc· 
cesscurs et le Parlement tle la Grancle-Dretagne, pour établir des 
Hèg\emens ou Prohibitions, ou pour imposer, lever on retirer det 
Droits pour le Htlglement da laN avigation, ou pour le R~glement du 
commerce qui se rèra entre les dites deux provinces, ou entre l'une 
<1U l'auti"P des dites provioces et aucune autre partie des territoires 
de roa ~fajesM, fnJ en l'une ou l'autre des dites provinces et aucun 
Jlays ou ~tat ~tranger, on pour prescrire et Jiriger le payement det 
rabats de tels droits ainsi imposés, ou pour donner à sa M<1jesté, ses 
h~ritier:~ ou successeurs, aucun pouvoir ou autorité, par et de l'a
\ ' Îs et consentement de tels Conseils Législatifs et Assemblées, res· 
pecti\'Chlent, de varier ou rappelP.r at;cune telle loi ou loita, ou au
t'une )l<H'lie d'icelles, ou en aucune manière d'empî:cher ou opposer 

J'exécution d'icelle. 
XL VII. Poun·u toujours, et il est statué par la dite autorité, que 

le net produit de tous droits qui seront ainsi impo!és sera en t?us 
tems ci-après appliqué à, et pour l'usage de chacune des dates 
Provinces re~pectivement, ct en telle manière seulement qui sera or· 
donnée par aucune loi ou lois qui pourront,êt~e fait~s pm: sa ~ajes: 
t~, ses héritiers ou successeurs, par et de l avts du t.tonsetl Légtslahf 
et de l'Assemblée de telle pro,ince. 

XLVIII. Et vu-que par raison de la distance des dites prr,vincet 
de ce Jlll)"t et du changement qui !era tait par cet Acte dans Je gou-



~ 

~eroement d'icelles, il peut être nécl .• ire' u'il y, it •1uelque inter
valle de tems entré la notification de cet Acte ame dites province!i 
respectivement! et le jour de son comriwncement dans les dites pro
vinces respectivement; à ces causes il est statué par la dite nutô
Jifé, qu'il sera et pourra être légal à sa Majesté, de l'avis de s·on Con
s~il Privé, de tîxer et déclarer ou d'autoriser le Gouvemeur, ou le 
Lieutenant-Gouverneur de la province de Q,nébec, ou la personne 
qui aura l'administration du gouvernement. de fixer· et déclarer le 
jour du commencement de cet Acte, dr~ns les di es provinces respec
tivement; pburvu que tel jour ne soit pas plus tard que le trente!
uni~me jour de Décembre dans l'année de t1otre Seigneur mil sept 
cent q•latre-vingt-onze. 

XLIX. Et il est de plus statué par la dite autorité, que Je tems qui 
sera fixé par sa Majestt~. ses héritiers ou succesiieurs, ou, ~o:1s son 
ou leur autorité, par le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur, où 
la Personne qui aura l'administration du gouVêrnement dans chacune 
des dites provinces respectivement pour émaner le!! writs de som
mation et d'élection, et convoquer les Conseils Lé6islatifs et les As
!emblées de chacune des dites pt'OVJI:lces respecti\·ement, ne se.ra 
pas plus tard que le trente-unième jour de Décembre, dans l'année 
de notre Seigneur mil sept cern quatre-vingt-douze. 

L. Pourvû toujours, et il est de pluii statué par la dite autorité
1 

que pendant tel intervalle qui pourra arriver entre le commence· 
ment de cet .'\.ete, dans les dites Provinces rcspectivément, et la pré
mière séance du Conseil Législatif et de rAssemblée de chacunè 
des dites Provinces respl':!ctivement, il sera et pourra être légal au 
Gouverneur, ou au Lieutenant-Gouverneur de telle Province, ou a 
la Personne qui y aura l'Administration dn Gouvernement, avec le 
consentement de la mRjeure partie de tel Con'>eil Exécutif qui sera 
nommé par sa Ma.JeFté pour les affaires de telle Province, de faire 
des lois et ordonnances temporaires pol'lr le bon gouvei'Oement, la 
ps.ix et le bonheur de telle Province, dans la même mnni~re, et sous 
les mêmes restrictions, que telles lois ou ordonnances P.OU\'aient 
avoir été faites par le Conseil pour les affaires de la Province de 
Québec, constiteé en vertu de l'Acte ci-devant mentionné de la qua
torzième annte du Hegne de sa pr~sente :\1ajesté ; et que telles lois 
od ordonnantes temporaires seront valides et obligatoires d~m tellé 
Province, jusqu'à l'expiration de six mois après que le Conseil Lé· 
gistatif et l' A::semblée de telle Frovmce auront siégé pot1r la pré
mière fois- en vertu de, et sous l'auto1·ité de cet Acte ; sujettes néân· 
moins à être plutôt rappelées ou variées pnr aucune loi ou lois qtJÏ 
pourront t;tre fititl:s par sa 'Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, 
par P.t de Pcrv~s et censenteli'lent des dits Conseil Législatif et As
lelbblée. 

FINIS. 



ERRATUM. 

L'Illln'ESSION de eette publication s'est fàite en l'ab~ 
Docteur LABRIE, pour Québec; de là les nombreuses er• 

reurs typographiques qui s'y sont glissé~, dont il indique les 
. principales dans l'erratum suh·ant, p1·iant le public de l'excu• 
ser, et le lecteur, de les corriger à la main, surtout dans les 
exemplaires qui seraient mis entre les mains de jeunes per
sonnes qui ne pourraient rétablir le sens du texte, souvent 
dép'uit par ces fautes. 

f •a• SO, ligne 41e, après constitué a.foaU., 
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S5, ~9e, au heu qu'elle n'mtendtlil pa, 
!6. 11e, cause 
J71 .lOe, laim1 
· .S6e, aprè~ gouveratment ajouttl 

S9e, borni · 
42e, au lieu de cu 

.sa, !98, •eni 
'le, aetuel 

'9• 1!e, pour 
14e, ltl 
~. el aoucenl 

~1, 6e, •en• 
J.S. &, to1dtl 

S~e, point 
S4e, IOU8 Burtnn; ru 
4!e, auu1alion1 

44, !le, leur 
.U, D. après clair ~tes, 
~~. Ue, retrant:hf'Z le mo' 

~!e, au lieu de un 
55. S7e, au Heu de rifut 
65, S7e, après secoad ajoute , 
'l:ï, '· Se, pouru 

18e, celli 
t&. !b & !9e, cdMînilio.. 

... 
•itn, que praeare 

'lo'ila a'eatendaiea' pal 
clause 
Jaitfl ., 

URl, hmée 
leur• 
C.n1 
annuel 
par 
Cil 
ii 10UvtD4 
ltlll 
taremrat 
par11it 

&1111 Boat Burton r .. 
ICCUPilfÏCf 
lèurt 
que 
ti 
lOD 
ré Cu ge 
dont 
pourra ,. ..... 

.amiail&rttloa.. 




